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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

UBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT» président

1ère Séance du vendredi 14 mai 1948

La séance est ouverte à 10 heures 15

PRESENTS

ABSENTS

SUPPLEANT

MM. AVININ, BARON, COTTRRIERE, DOREY, DECHET, GERBER (Marc)
HOCQUARD, JANTON, MARRANE, MERLE (Faustin), MONNET,
POHER (Alain), REVERBORI, ROÏJBERT (Alex).
MM. BOUDET, CARDONNE (Gaston), GERBER (Philippe) GRENIER
(Jean-Marie), IGNACIO-PINTO (Louis), LACAZB (Georges),LAFFARGJE, LANDABOURE, LANDRY, MINVIELLE, PAULY, PESCHAUD,SAUER, THOMAS (Jean-Marie), VICTOOR.

M. ALRIC (de M. VIELJEUX)
ASSISTAIT en outre
à la séance î M. ARMENGAÏÏD (au titre de la Commission des Affaires

Economiques) .

ORDRE du JOUR

- Suite de l'étude du projet de loi 3165 A.N. - 320 C.R.
portant aménagements fiscaux.
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GOMPTE-HENDU

Projet de loi (n° 520 - année 1948) portant aménagements
fiscaux»

CHAPITRE PREMIER» - Taxe de capitation sur les personnes
ne pouvant justifier d'une activité professionnelle»

M. ROUBERT, président, invite la Commission à procéderà une seconde lecture du chapitre 1er ainsi qu'elle l'avaitdécidé au cours de sa précédente séance»

Il indique qu'en ex.écution des décisions prises au coursde cette séance, M. le Commissaire du Gouvernement suggère untexte additionnel p;our tenir compte des observations qui avaientété formulées.

Il donne lecture de ce texte ainsi rédigé :
« tr
Article 1,-- Sans modification»

Ajrticle I bis - Sera présumée entrer dans le champ d'appli-cation de l'article I^toute personne qui, n'étant pas exonérée autitre de l'article 3 ci-dessous ou des textes pris pour son appli-cation, n'aura pas déposé dans le délai légal, une déclarationla rendant effectivement passible d'un ou de plusieurs impotscédulaires professionnels sur les revenus de 1947» ou ne pourrajustifier , pour ladite année, d'un revenu professionnel au

exploitants agricoles, si ledit revenu professionnels est inférieurà 5.000 francs, de l'exploitation personnelle de terres d'une superficie de deux hectares au moins.'
#

Articles 2 à 8 : sans modification»

M. TIXIER, Directeur du Cabinet de M. BOURGES-MAUNOURY,Sous-Secrétaire d'Etat au Budget,explique que le texte qu'il aélaboré tend à définir l'oisif en se référant à son comporteméntfiscal. Est présumée entrer dans le champ d'application de laloi toute personne qui n'a pas fait de déclaration de revenusou 'qui ne dispose pas d'un révenu égal à la moitié de l'abptttementà la base applicable pour le calcul dé l'impSt cédulaire. A cespersonnes incombera la charge de faire la preuve qu'elles ne sontpas des oisifs»
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En ce qui concerne toutes les autres personnes-» la charge dela preuve incombera à 1'Administrâtioh.

Quant au procédé pratique de détection des oisifsqui avait retenu l'attention de la Commission, il indiquequ'il s'agit d'une question de recensement sur laquelle iln'est pas encore en mesure de fournir des précisions»
Il ajoute qu'il s'agit là d'une tâche qui relèvede la compétence de l'Administration..

M. LE PRESIDENT rappelle les diverses observationsqui avaient été formulées par plusieurs commissaires» Ilrappelle que, pendant l'occupation, le Gouvernement de Vichyavait, lui aussi» mais pour d'autres raisons» recherché lesoisifs-

» A cet effet tous les moyens avaient été mis en oeuvre»même les plus rigoureux et cependant les résultats obtenusn'avaient pas été en rapport avec l'ampleur de ces moyens.C'est pourquoi il ne voit pas comment on réussira à dépisterde véritables oisifs aujourd'hui» alors que les moyens misen oeuvre ne seront pas aussi brutaux»
,

Par contre, il craint que certaines personnesauxquelles on ne peut rien reprocher, telles que des jeunesgens qui ont fini leurs études-e se trouvent encore 3ans tra-vail, tomberont sous le coup de la loi.

M» Faustin MERLE appuie les remarques faites parM. le Président et signale que, par exemple,l'administrât ionsera amenée à considérer comme oisif le failli dont la femmeséparée de biens» exerce,à son nom, un commerce.

M. LE COMMISSAIRE du GOUVERNEMENT fait observerà M» le Président qu'en ce qui concerne le dépistage des oi-sifs il n'est pas possible de comparer ce qui s'est passépendant la guerre avec l'action que mènera l'Administrationcontre les assujettis à la taxe de capitation»
En effet, sous 1 ! occupation .1'Administration s'estfaite la complice des personnes qui cherchaient à échapperau travail obligatoire» Pour déterminer les oisifs, l'Admi-nistration disposera, de moyens efficaces tels que les listesélectorales^.le s fiches de police -

En ce qui concerne le cas des Jeunes gens signalépar M. le Président, il suggère que 1 'on pourrait relever à21 ans- l'âge minimum prévu à l'article lf~Dans le cas signalépar M» MERLEj.il ne doute pas que l'administration se montreparticulièrement bienveillante »

M* le PRESIDENT lui répond qu'il n'a qu'une confiancrelative àans la bienveillance de l'administration.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL ajoute qu'en effet 1' adminis-tration a tendance à interpréter les textes très restrictivement.
M» AVININ craint que certaines personnes vivant à la

campagne d'une manière très modeste soient frappées par 1a. taxede capitation.

M* LE RAPPORTEUR GENERAL nourrit la meme crainte ence qui concerne les inventeurs.

M. DOREY pense, au contraire, que les contrôleurs pour-ront apprécier chaque cas avec les éléments d'information dont ilsdisposent»

Article 1er

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de relever à 21 ansla limite d'âge minimum des assujettis.
M. BARON demande à la Commission de maintenir l'âgede 18 ans et d'instituer une Commission consultative qui examinerales cas particuliers.

M. le PRESIDENT lui indiquant que sa proposition seheurte à des objéctions d'ordre juridique, M. BARON n'insistepas.

La proposition de M. le Rapporteur Général est adoptéeet l'article 1er, ainsi modifié, est adopté.
Article 1er bis (nouveau)
M* LE RAPPORTEUR GENERAL propose de scinder en deuxphrases la rédaction de l'article I^lois.
Cette proposition est adoptée et l'article I^bis, ainsimodifié, est adopté.

L'article 2 est adopté.
Article 3

M. Faustin MERLE propose la disjonction du dernier para-graphe de l'article 3.
,

Cette proposition est repoussée par 5 voix contre 4»
M« LE

_

RAPPORTEUR GE.ERAL propose', en ce qui concerne lesmutilés_ ét invalides de guerre et du travail.de prévoir un minimumu. invalidité qui pourrait etre de 25 En ce qui concerne les
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inaptes au travail, il pense qu'il y a lieu de préciser comment
l'inaptitude sera, reconnue et propose la rédaction suivante î
"Ceux qui pourront justifier d'une inaptitude au travail médicale-
ment reconnue."

En ce qui concerne les étudiants, il propose d'ajouter une
phrase ainsi conçue : "Les jeunes gens pendant une période d'un
an après l'achèvement de leurs études et de leur formation prof es-
sionnelle."

-r

Ces propositions sont adoptées et l'article 3» ainsi modi-
fié,est adopté.

Article 4»-

M. LE PRESIDENT craint que 1'expression "organisme adminis-
tratif" ne soit par trop restrictive. Il propose de rédiger ainsila deuxième phrase du premier alinéa de l'article 4<> : "Toutefois
les réclamations peuvent être communiquées pour avis à des
commissions dont la composition sera déterminée par décret'

4!'

M. BARON propose que ces commissions comprennent des repré-
sentants des travailleurs et M. MERLE dépose un amendement ainsi
conçu : "Toutefois les réclamations peuvent être communiquées
pour avis à une commission dans laquelle seront représentés
l'Administration et des délégués de la municipalité des différentes
organisations syndicales."

Par 5 voix contre 4 la proposition de M. MERLE n'est pasadoptée.

La proposition de M. le Président est adoptée.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL se déclare hostile à l'introduc-

tion de la contrainte par corps dans ces textes' qui ne sont, à
son avis, qu'un moyen de faciliter l'institution du casier fis-
cal. Il propose, en conséquence, de disjoindre les alinéas 3et suivants.

Par 7 voix contre 4 cette proposition est adoptée et
l'article 4, ainsi modifié, est adopté#

L'ensemble du chapitre 1er est adopté par 8 voix contre 5 et
deux abstentions.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL Indique qu'il fera mention, dans
son rapport, de la réserve générale avec laquelle la. Commission
a accueilli les dispositions relatives aux oisifs-, en précisant
que cette réserve vise non le principe qui n'est pas en cause
mais la mauvaise présentation du projet, (assentiment).
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M» le PRESIDENT invite la Commission à tenir séance dansl'après-midi pour terminer l'examen des aménagements fiscaux.

La séance est levée à midi»

Pas de communiqué
à la presse»

Le Président
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2ème Séance du Vendredi 14 mai 1948

La séance est ouverte à 15 h.30

RESEL1S :

BSEETS :

I

UPPLEANTS

SSISTAIENT
la séance

MM. BARON, DOREY, DUCHET. GERBER (Marc), HOCQUaRD, JANTON, MARRaNE,|
MONNET, POHER (Alain), ROUBERT (Alex), VIElJEUa .

MM. AV1NIN, BOUDET, COURRIERE, GERBER (Philippe), GREN IER (Jean-Marje
LACAZE (Georges), LAFFARGUE, LaNDABOURE, LANDRY, MINVIELLE,
PAULY, PESCHAUD, REVERBORI, THOMAS (Jean-Marie),

MM. MÂMONNAT (de M. Victoor), DUÊIC (de M. Marrane), NAiME (de
M. Faustin Merle;, NICOD ( de M. Sauer), A oRIC (de M.Ignacio-
Pinto), DAVID, (de M. Cardonne).

MM. ARMENGAUD (au titre de la CouJidssion des Affaires Economiques)
FERR1ER ( au titre de la Commission de la presse, du Cinéma et

de la Radio)

ORDRE DU JOUR

Suite de l'étude du projet de Loi 3165 AN - 320 CR (annee 194cU
portant aménagements fiscaux.
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I.- PROJBT DE LOI (û° 320 année 1948) portant
aménagements fiscaux (suite)

Art. 10 à 14 - Mesures fiscales tendant à faciliter
la concentration et le regroupement des entreprises.

M. ROUBERT, Président, ouvre la séance et demande
à M. le Commissaire du Gouvernement d'indiquer à M. Armengaud
Président de la Commission des Affaires Economiques, pour
quelles raisons les sociétés en commandite simple ne bénéfi-
cient pas des dispositions de l'article 10.

M. GAL'LOI, Commissaire du Gouvernement, explique
que la société en commandite simple ne peut pas absorber une

autre société en raison du caractère personnel du lien juri-
dique qui unit les associés. La fusion de deujs. sociétés em-

porte la dissolution de la société absorbée pb des deux socié-
tés si elles en constituent une troisième.

M. LE PRESIDENT se demande si les considérations
économiques ne sont pas plus pertinentes que les arguments
juridiques.

M. ARMENGAUD, Président de la 001011.1331011 des Affaires
Economiques, pose la question de savoir si on doit penser à
l'économie de demain en fonction d'un droit périmé? Le droit
ne doit-il pas s'appliquer aux réalités économiques telles
qu'elles se présentent?

D'afcre part, on a reprociié aux sociétés anonymes
leur caractère impersonnel. Pourquoi ne i"avorise-t-on pas
les sociétés en commandite simple dans la formation desquelles
l'intuitifs personnae joue un rôle essentiel.

M. POHER, Rapporteur général, constatant que
l'article 447 du Coae de 1 Enregistrement visé par l'article
10, relarif aux droits dus en cas de fusion de sociétés ne
fait pas mention des sociétés en commandite simple, demande
à M. le Commissaire du Gouvexucement si l'administration de

l'enregistrement perçoit une reuevance en cas defusion de
sociétés en commandite simple.
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M. le COMMISSAIRE du GOUVERNEjylENT» lui répond qu'iln'a jamais rencontré ce cas.

M» MONNET fait observer que l'on rencontre très peude grosses sociétés sous forme de commandites simples et metla Commission en garde contre le danger qu'il y a à légiférerdans l'abstrait.

M. le PRESIDENT conclut des explications qui ont étéfournies quë si deux particuliers s'Accordent pour fusionnerleurs entreprises en commandite simple il n'y a pas lieu àperception de droit.

M. le COMMISSAIRE du GOUVERNEMENT indique que celaest exact : c'est parce que la fusion fait disparaître unesociété qu'il y a lieu à imposition de la constitution de lanouvelle société;

M. ARMENGAUD, Président de la Commission des AffairesEconomiques» déclare que, dans ces conditions, il a satisfactionet sa remarque devient sans objet.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL,après avoir donné lecturede l'exposé des motifs de l'art. I2jindique qu'il semble y avoirdouble emploi entre cet article et l'art. 14 introduit par voied'amendement à l'Assemblée Nationale. C'est ce qui^L sembleressortir d'une note technique dont il donne lecture.
M. le COMMISSAIRE du GOUVERNEMENT explique quel'art. 153 du Code des valeurs mobilières dispose que les divi-dendes distribués par une société mère sont exonérés de l'im-pôt sur le revenu des capitaux mobiliers dans la mesure dumontant net du produit des actions de ses filiales qu'elle atouché et qui est déjà frappé par l'impSt. Mais il introduitune discrimination entre les sociétés constituées avant le1er janvier 1943 et celles qui ont été constituées après cettedate.

Or,l'article 14 du projet de loi ne se réfère qu'au§ 1er - 2 de l'art. 153 du Code des valêurs mobilières (socié-tés constituées après le 1er. janvier 1943). On ne voit pas pour-quoi on créerait un régime différentiel entre les filiales selonla date dé leur constitution.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de réserver lesarticles 12 et 14 pour information.

Il en est ainsi décidé.

. •./. .
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Ex art» 39 à 42«~ Cession de véhicules automobiles
d 1 occasion - Institution d'une taxe spéciale.

M. LE RAPPORTEUR (SUERAI propose la reprise de ces ar-
ticles proposés par le Gouvernement et dis;) oints par la Commission
des Finances de l'Assemblée Nationale.

Il indique que les cessions de véhicules d'occasion
donnent lieu à des spéculations anormales et qu'il est, par consé-
quent, justifié de les frapper d'un impôt.

Il montre, à l'aide de statistiques» que 50 # destransactions se font sur des voitures immatriculées depuismoins d'un an. Dans le département de la Seine sur 2.000 transac-
tions, 1400 portent sur des voitures immatriculées depuis moinsd'un an.

Cependant il propose de modifier le texte présenté parle Gouvernement en réduisant à 10 $ le taux de la taxe sur lescessions faites dans la première année suivant l'immatriculationet à 5 $ sur les cessions faites dans la seconde année suivant1 ' immatriculation»

Par 7 voix contre 5 les propositions de M. le Rappor-teur Général sont adoptées.

Après avoir entendu les explications techniques de M.le Commissaire du Gouvernement, la Commission adopte les articles15» 16 et 17.

Article 18

M. le RAPPORTEUR GENERAI indique que cet article tendà réduire la taxe additionnelle prévue par l'article 448 du Codede l'Enregistrement dans le cas d'incorporation des réserves aucapital. Il fait observer que, la taxe se payant actuellement parversements échelonnés sur 5 ans» les assujettis qui ont commencéleurs versements ne bénéficieront pas de l'article 18 et seront,
par conséquent, pénalisés par rapport à ceux qui procéderontmaintenant à l'incorporation de leurs réserves dans leur capital.

Il ajoute que cet article ne semble paa avoir été votéen toute connaissance de cause par l'Assemblée Nationale. Il en
propose la disjonction.

r

Cette proposition est adoptée par 6 voix- contre 3 et5 abstentions.
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Après avoir entendu les explications techniques de M. le
Commissaire du Gouvernement, la Commission adopte les articles
I97 2072I722723 et 24.

Article 24 bis nouveau

M. La RAPPORTEUR GENERAL propose un amendement^tendant à
préciser un cas d'application de l'impôt sur les valeurs mobi-
lières «è? ainsi rédigé : "Le 2èmeparagraphe de l'article 52 du
Code fiscal des valeurs mobilières est complété par l'alinéa sui
vant :

M
- associations visées à l'art. 137, 2° du présent code"»

l'article 24 bis nouveau est adopté»

Après avDir entendu les explications techniques de M» le
Commissaire du Gouvernement»la Commission adopte les articles
25,26 et 27.

Article 27 bis nouveau

- M. MONNET signale que les distillâteur^sont astreints à
payer une taxe sur les fruits qu'ils transforment. Or, par le
Jeu des dispositions en vigueur^cette taxe est assise sur le
prix des fruits majoré des frais de transport. Il propose un
amendement ainsi rédigé pour corriger cet état de chosés :

"L'article 40 T dernier aiinéa^du code des taxes sur le
chiffre d'affaireay est modifié ainsi qu'il suit î

"Pour les achats visés à l'alinéa 3 dudit article, la
valeur imposable est le prix de revient des marchandises tel
qu'il figure sur la facture du vendeur, tous frais compris."

L'article 27 bis nouveau est adopté.
Articles 12 et 14 .-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL informe la Commission qu : il
résulte des renseignements qui lui ont été fournis que l'article
12 et l'article 14 exonèrent.l'un et l'autre^les sociétés appor-
teuses mais qu'en outrejul'art. 14 pénalise la société bénéfici-
aire par rapport au régime actuel.

Il propose la disjonction de l'article 14.

L'article 14 est disjoint.

Article 27 .- Taxe sur le chiffre d'affaires - recettes
des club s d ' amat eurs .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que le Gouvernement
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avait proposé un texte imposant les- clubs sportifs d'amateurs
et que l'Assemblée Nationale les a» au contraire» dégrevés.

M. le PRESIDENT rappelle que le ministre des Finances 1
.

avait promis des exonérations dans ce domaine. L'article 27 a

pour but de favoriser les activités purement sportives »on géné-
ratrices de recettes qu'ont les clubs en dehors de leurs activi-
tés spectaculaires dont les produits sont importants.

M. DUPIC fait observer que la majorité des clubs fran-
çais sont des clubs d'amateurs dont les difficultés Unancières
ne doivent pas être méconnues. Les oommissaires communistes wte-
ront l'article 27 s'ils ont l'assurance que ses dispositions
bénéficieront aux organismes sportifs dont parle M. DUPIC.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de questionner le
ministre en séance sur ce point (Assentiment).

L'article 27 est adopté.

L'article 28 est adopté.

Article 29 . - Augmentation de certains impôts et texes
indirectes.

M. BARON propose la disjonction de cet article qui aura
pour conséquence une hausse du coût de la vie»

Cette proposition n'est pas adoptée par 7 voix contre 5

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense qu'il y aurait lieu de
comparer l'ancien taux avec le taux proposé.

M. Marc GERBER propose l'augmentation du droit spéciald'ouverture des débits de boissons.

M. le PRESIDENT lui rappelle que la législation en vigueurne permet que dans certains cas particuliers (communes nouvelles)l'ouverture de débits de boissons. Il ajoute qu'il ne voit pasà quoi peut correspondre la taxe en question si ce n'est aux
transferts de débits.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de réserver l'art» 52jusqu'à ce que les informations utiles soient fournies par l'admi-nistration.

Cette proposition est adoptée et l'article 52 est réservé.

Cependant, en ce qui concerne l'impôt sur les vélocipèdes»M* le Rapporteur Géhéral fait observer que 1'augmentation de cetimpôt à cette époque de 1'année,aura pour conséquence une inéga-lité entre les usagers qui auront pa;yé la taxe avant la promulga-tiom de la loi et les
1

autres»
• • •/...
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Il propose de maintenir le taux actuel de l'impôt pour 1948»
l'augmentation ne prenant effet qu'en 1949*

Après avoir décidé par 8 voix contre 5 de ne pas adopter u*
amendement présenté par les commissaires communistes' tendant à la
suppression de l'impôt, la Commission adopte à l'unanimité la pro-
position de M. le Rapporteur Général (M. Mammonat ayant précisé
que ses collègues et lui-même votaient pour le maintien de l'impôt
à son taux actuel pour l'année 1948 et contre son élévation en 1949)»

Les articles 30 et 31 sont adoptés»

Article 32 .

M. le RAPPORTEUR GENERAL explique que la "population comptée
à part" comprend la population des prisons, des asiles» dés lycées»
des casernes* etc... L 'article 32 tend à déduire,,du chiffre de la po-
pulation servant de base au calcul de la taxe de licence des débits
de boissons,la population comptée à part. Il est pourtant évident
qu'une partie de la population comptée à part constitue une clientèle
importante pour les débits de boissons»

Il propose la disjonction de l'article 32 et de demander au
Ministre d'examiner avec bienveillance certains cas»

M. HOCQUARD appuie la proposition de M. le Rapporteur Géné-
ral et fait observer que les militaires qui sont comptés à part
constituent une fraction non négligeable de la clientèle des débits
de boissons»

Par 5 voix contre 3, l'article 32 est disjoint» v

Les articles 33134 sont adoptés.

La disjonction des ex-articles 57 et 58 est maintenue.

Articles 35 et 36.-

M. FBRRIER, représentant la Commission de la Pressé,
expose les difficultés que rencontrent actuellement les petits et
moyens exploitants de cinématographes» Il propose de modifier ainsiles paliers de recettes :

- jusqu'à 50.000,
de 50.001 à 100.000,,
de 100.000 à 200.000^

au-dessus de 200.000^
M. le RAPPORTEUR GENERAL pense qu'il y a lieu de lierles ar£. 35 et 36. s'il est urgent de favoriser le music-hall,comme le fait l'art. 36, il paraît moins justifié de faire bénéficier
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de la réduction de 25 $ du taux d'imposition les cinémas dont le
programme comporte une partie de variété* Pour échapper à la taxe»
les cinémas auront tendance à réduire la durée de projection des
films (ce qui est néfaste à l'industrie cinématographique) pour
introduire des attractions dans leur programme»

M. FEERIES» représentant la Commission de la Presse, ne

partage pas cette crainte» Il fait observer que l'art. 36 ne

s'appliquera qu'aux salles des grandes villes» Il ajoute qu'on a
surtout pris en considération la situation des artistes de music-
héll auxquels les cinémas offriront un nouveau débouché»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que le ministre des
finances avait opposé l'art» 48 de son Règlement à l'Assemblée
Fatipnale sur un amendement tendant à élever les paliers de
recettes»

Il propose un relèvement moins considérable :
r

*
** Kjfî / ••

- jusqu'à 35*000/
de 35»OOI à 100.000j
de 100,001 à 150.000^

au-dessus de 150.000.

Cette proposition est adoptée et l'article 35» ainsi modi
fié, est adopté»

Les articles 36,37 et 38 sont adoptés*

Art» 39 - Conseil supérieur des profits illicites - Accé-
lération des travaux»

M. le RAPPORTEUR GENERAL présente l'analyse de l'article

M. DAVID se fait préciser que la division du Conseil
supérieur en sections n'entraîne pas une diminution du nonfore des
membres du C.N.R.

L'article 39 est adopté»

Article 29

Après avoir obtenu des Commissaires du Gouvernement des
renseignements sur chacun des droits relevés, la Commission adoptel'article 29. Toutefois, sur la proposition de son RapporteurGeneral, elle réduit de 800 a 400 francs la taxe spéciale sur lesvins de liqueur bénéficiant d'une appellation d'origine contrôlée»

La séance est suspendue à 18 heures 40»
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Elle est reprise à 19 heures.

Présidence de M. DORBY, secrétaire .

Articles 40 à 54 . - Dispositions relatives aux spoliés.
M. le RAPPORTEUR GENERAL expose que ces articles concernent

plusieurs ordres de questions et que certains semblent ne régler
que des questions particulières-. Certains vont à 1'encontre des
intérêts de l'Etat; certains sont très discutables» certains»
enfin, visent ung personne déterminée. En tout cas» ils n'ont pas

- fait l'objet d'une étude assez sérieuse. Ils soulèvent des ques-
tions juridiques complexes qui sont du ressort de la Commission
de ^Législation et il n'est pas tolérable d'en discuter dans une
loi fiscale.

M. HOCQUARD indique que les textes proposés relatifs
aux spoliés des départements de l'Est ne donnent nullement satis-
faction aux intéressés et laissent l'impression que leur situation
n'a pas été prise en considération.

Il demande la disjonction des articles 45 à 54.

M. MASSALOUX, Commissaire du Gouvernement, expose que
l'ordonnance du 21 avril 1945*relative aux spoliations^ avait prévu
que les spoliés auraient droit à la restitution de la chose et
des augments et accessoires, ces derniers ayant été définis-depuis.,
par la jurisprudence : tout ce qui se rattache directement a la
chose. Les faillis n'avaient pas été assimilés aux spoliés. Un
texte était prévu qui devait régler leur cas mais les projets çpi
ont été élaborés n'ont pas été votés.

Les articles 40,41 et 42 du projet de loi assimilent le
failli au spolié, c'est-à-dire que tous les actes de la faillite
sont frappés de nullité et 4u'one présomption de mauvaise foi est
instituée à l'égard du créancier et de l'acquéreur. Il en résulte
que certains faillis bénéficieront d'augments considérables.

M. le RAPPORTEUR GENERAL signale qu'il s'agit du cas
de M. MARNY qu'il invite M. MASSALOUX à exposer, les commissairesétént tenus au secret professionnel.

M. le COMMISSAIRE du CpUVERNEMEdT rappelle que M. Marny»d'origine israélifce,tenait ,àvant la guerre,un magasin^rue Tronchet.
Ses affaires, à cette époque, n'étaient pas très prospères et il
avait déjà bénéficié de plusieurs concordats.

Le 10 Juin 1940, il quitte Paris en emportant ses mar-
chandises et son numéraire et se réfugie en zSne libre. Ses créan-ciers le font déclarer en faillite'selon la procédure de droit
commun.

Le syndic de la failn+*> „ ^ nte vend le fonds de commerce
• ♦ •/ • * <*
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de M. MARNY à M. de SURMONT qui, soit directement» soit par per-
sonnes interposéesjcrée 96 magasins sous le nom de "Marny".

Après la guerre, M. MARNY a essayé de faire annuler la
faillite mais les tribunaux ont refusé.

M. de surmont, de son côté, a été poursuivi pour profits
illicites et ses biens ont été placés sous séquestre des Domaines»
C'est à cette administration que M. Marny s'est alors adressé mais
il n'a jamais précisé quelles étaient ses prétentions. Il a cepen-
dant demandé qu'une transaction intervienne mais la condamnation
de M. de surmont n'étant pas acquise à l'époqie, les Domaines
n'avaient pas- compétence pour transiger.

On voit maintenant quel danger présentent les textes votés
par l'Assemblée Nationale. M» de SUBMONT ayant été condamné à
quelques 5 milliards a'amende pour profits illicites» le texte en

question permettrait à M. Marny de revendiquer non seulement son
magasin de la rue Tronchet mais encore les augmenta, c'est-à-dire
les 96 succursales. De cette opération, c'est le Trésor qui ferait
les frais.

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime qu'il) est inadmissible
que le Trésor ne puisse défendre ses droits. M. Marny ne peut avoir
la prétention d'avoir un droit de priorité sur les profits illicites
C'est pourquoi, il demande la disjonction des articles 40 à 42»

M. DAVID et les commissaires communistes déclarent réserver
leur appréciation.

Par 4 voix contre 2,1a Commission décide de disjoindre les
articles 40, 41 et 42.

M. le RAPPORTEUR GENERAL déclare à nouveau que les articles
43 à 53 n'ont pas été étudiés. Ils relèvent de la commission de
législation. Ils n'ont pas leur place dans une loi budgétaire.Il propose de disjoindre ces articles et de demander le dépôt
d'un projet de loi spécial.

M. DAVID déclare que les commissaires communistes s'abstien-
nent sur la disjonction de ces articles en considération de l'arti-
cle 47 relatif aux biens des organisations communistes.

Par 5 voix et 2 abstentions, la Commission décide de
disjoindre les articles 44 à 53.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que l'article 54 vise
la Maison PERNOD (famille Vieille—Picard) à laquelle il accorde
des avantages anormaux. Il an propose la disjonction.

Par 5 voix et 2 abstentions, l'article 54 est disjoint
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Les articles 55» 56 et s 57 sont adoptés.

La séance est levée à 19 heures 40

Le Président.
s '

,
t

Pag de communiqué
à la presse
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paris, le

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du vendredi 21 mai 1948

La séance est ouverte à 10 heure s

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSES S

SUPPLEANT :

ASSISTAIT A
LA SEANCE :

MM. BARON, BOUDET, CARDONNE (Gaston), COURRIERE, DOREY,GERBER (Marc), GERBER (Philippe), GRENIER (Jean-Marie),HOCQUARD, JANTON, MINVIELLE, MONNET, PAULY, PESCHAUD,
ROUBERT (Alex), THOMAS (Jean-Marie), VICTOOR, VIELJEUX.

MM. AVININ, DUCHET, LACAZE (Georges), LAFFARGUE, LANDABOIRE
LANDRY, MARRANE, MERLE (Faustin), SAUER.

MM. POHER - REVERBORI.

M. ALRIC (de M. IGNACIO-PINTO)

M. Julien BRUNHES (au titre de la Commission des Moyens deCommunication et des Transports).

ORDRE du JOUR

I°-Avis sur le projet de loi 4086 A.N. - 354 C.R. (année 1948) portantinstitution de la Compagnie nationale Air-France - Rapporteur :M. VIELJEUX.
2°-Avis sur le projet de loi 1033 A.N. - 239 C.R. (année 1948) relatifau payement dans les départements d'Alsace-Lorraine des indemnitésafférentes à des opérations d'assurances - Rapporteur : M. HOCQUARD,
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COMPTE RENDU

I.- PROJET DE LOI(N ° 354, armée 1948) portant insti-
tucion de la Compagnie nationale Air-France.

M. ROUBERT, Président, invite la Commission à étudier
le statut d'Air-France voté par l'Assemblée Nationale. Il donne
la parole à M. le Président de la Commissionfàes Transports.

M. Julien BRUNHES, Président de la Commission des
Transports, rappelle,tout d'abord.que l'ordonnance du 25 juin
1945 avait .opéré le transfert de la totalité des actions de
plusieurs compagnies de navigation aérienne à l'Etat et avait
prévu que les anciens actionnaires seraient indemnisés.

Or, depuis trois ans, cette indemnisation n'a pas
été faite. Il brosse ensuite un rapide Historique du projet
de statut de la Société Àir-France qui a été élaboré et du sort
que lui a réservéjC'Assemblée .Hat ionale.

Il analyse le texte récemment voté et fournit quiques
détails sur les modifications qu'a jugé bon d'y apporter la
commission des transports.

Cette dernière a posé, en principe, qu'elle se refu-
sait,à l'occasion di vote du statut de fa Compagnie Air-France^à ouvrir Un débat politique sir le profcLàiie des nationalisations.
Elle a estimé qu'un travail tecnnique serait plus fécond. Elle
s'est efforcée de rapprocher le sbatut de la compagnie Air-
France de celui des sociétés anonymes, car elle a considéré
que cette entreprise devait avoir beaucoup de souplesse dans
son fonctionnement pour pouvoir résister avec des cnauces de
succ-ès à la concurrence internationale.

C'est dans cet esprit que,par exemple, elle a décidé
de ne pas soumettre^à l'approbation du Gouvernement,les tarifsdes transports aériens.

En ce qui concerne l'article 1er, elle a introduit
des dispositions tendant à rendre plus difficile, sinon impos-
sible, la création de filiales.
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Elle a considéré que les filiales aiourdix-aient
dangeurausement la Compagnie Air-France et qu'en outre.*, aucun
contrôle efficace ne serait possible à leur endroit. Elle a*
tenu compte du désir de la Commission de la France d?outre-mer
de voir confier gestion des lignes intérieures deÉÉL
territoires de l'Union française but personnes ou
établissements intéressés de ces territoires.

Elle a eu, en outre, en vue d'éviter le ^inconvénient s
qui se sont manifestés dans le domaine des sociétés anonymes
du fait de la multiplication des liliales.

En ce qui concerne l'article 4, elle a estimé utile
de faire une ventilation à l'intérieur des 30$ du capital que
l'Etat devait céder.à des collectivités et établissements pu-
olics ou privés intéressés de France et de l'Union française.

C'est dans ces conditions qu'elle a rédigé un nouvel
article 4 ainsi conçu :

" L'Etat devra céder des actions de la Compagnie
nationale Air-France :

- d'une part, à des collectivités êt établissemaats
publics français jusqu'à concurrence de 15$ du capital;

- d'autre part, à des personnes privées, françaises,
physiques ou morales, jusqu'à concurrence de 15$ du capital;

Si tdans, un délai de six mois, après promulgationde la présente loi, le montant des souscriptions d'une de ces
deux dernières catégories n'a pu atteindre la limite de 15$^l'Etat ou l'autre groupe de souscripteurs pourra conserver
les actions disponibles. "

En ce qui concerne l'article 6, la Commission des
transports a estimé que la dualité d'organes directeurs, à
savoir, le président et le directeur génétal, instituée parl'Assemblée ifationare irait à l'encontre du bon fonc «ionnemen
d'Air France. C'est pourquoi elle confie à un seul président-
directeur général responsable la direction de l'entreprise.
Elle a introduit d'autre part, à l'article 12, une phraseinsistant sur l'idée d'équilibre financier général.

A l'article 13, erle a jugé prudent de soumettre
l'émission des emprunts à garantie d'état par Air-France, à
1' approbation du Parlement. >



- 3 -

PIN. Séance du 21 MAI 1948

. 1750

M. LE PRESIDENT remercie m. le président de la Coçjr-
mission des transports des renseignements qu'il a bien vou.l U

fournir à la Commission et l'assure que la Commission des Pi-

nances aura,elle aussi, le souci de faire d'Air-France une

société qui puisse être prospère et capable de bénir sa place
dans la concurrence internationale.

M. THOMAS, rapporteur, se déclare tout d'abord d'ac-
cord avec M. le Président delà Commission des Transports sux

la nécessité qu'il y a à ce que la Société Air-France fonction

ne avec toute la sj uplesse désiraDle que lui impose sa situa-

tion particulière.
En ce qui concerne l'article 1er, il se déclare

hostile à l'interdiction pratique d'institution de filiales

qui résulte du texte proposé par la Commission des Transports.
Il estime que l'on risquerait, delà sorte, d'apporter de gra-
ves restrictions au développement d'Air—France. Il propose, en

conséquence, de revenir au texte voté par l'Assemblée nationale

M. BARON déclare que les cqmmissaires communistesvot
ront contre l'ensemble du projet de lai qui n'institue pas
une véritable nationalisation.

Sur l'article 1er, il se déclare partisan de l'ins-
titution de filiales. En ce qui concerne l'indemnisation des

actionnaires, il estime qu'il y a lieu de la limiter à un

juste montant, car la société Air-France était déficitaire
avant-guerre.

M. lE PRESIDENT fait valoir qu'il peut être néces-
saire de créer rapidement des filiales poux' empêcher que les
sociétés étrangères n'exploitent certaines lignes de l'Union
française.

Or, la procédure proposée par la commission des

Transports sera particulièrement lente. Il ajoute qu'Air-franc
peut-être, amené a avoix des activités annexes diverses.

C'est ainsi que se fait sentir actuêTlement un

cruel Desoin de matériel de bord que l'industrie française
n'est pas en mesure de construire en quantité suffisante.
Il y aurait peut-être lieu de créer à cêté d'Air-Prance une

société,qui serait sous son contrôle, pour construire ce

matériel.

M. LE PRESIDENT de la Commission des transports ne

nie pas qu'il peut être nécessaire,dans certains cas,d , insti-
tuer des sociétés annexes mais il rappelle que la création
indéfinie de filiales reste le grand vice des sociétés ano-

nymes.et qu'elle permet une inflation de personnel coêteuse.



- 4 -

PIN. Séance du 21 Mai 1948

i 1753

D'autre part, la comptabilité des filiales est dif-
ficile à contrôler, car elle permet une dispersion des capi-
taux-. Il ajoute qu'il reste toujours possible de créer des
sociétés autonomes qui ne seront pas nécessairement des socié-
tés privées. Rien n'empêchera l'Etat de posséder 90'$ du capital
de ces sociétés;

En outre, toute une série d'activités annexes ne
doit pas rester à la charge d'Air-France qi i doit se consa-
crer aux transports proprement dits.

M. BARON ne contesté pas le danger inhérent à l'abus
de la création de filiales mais il ne voit pas pourquoi on
déchargerait la société Air-France d'un certain nombre d'ac-
tivités annexes qui sont certainement bénéficiaires.

M. THOMAS, rapporteur, fait observer que,s'il estloisible à l'Etat de prendre la totalité du capital des so-
ciétés annexes qui purraient être crées, les difficultés fi-
nancières qu'il traverse ne lui permettraient pas de le faire
en fait et c'est ainsi qu'on laisse la place libre à des com-
pagnies privées étrangères sur lesquelles on n'aura aucun
contrôle.

Il estime que l'autorisation, par décret, de la créa-
tion de filiales constitue un' barrage suffisant contre les abus

M. LE PRESIDENT, considérant que 1'on désire surtout
qu'un contrôle efficace soit exercé sur la gestion des filiales
pense„qu'il suffirait d'indiquer dans la loi que ces dernières
seront soumises aiuccontrôles qui s'exefcarttsur la compagnieAir-France.

Il met la Commission en garde contre le fait quel'adoption de la rédaction de la commission des Transportsaurait pour conséquence de permettre aux sociétés étrangèresd'exploiter à leur guise toutes les lignes intérieures del'Union française.
M. BARON estime qu'un contrôle efficace ne peut êtreréalisé que si l'on a introduit dans le conseil d'administrationun nombre plus élevé des représentants des usagers et du per-sonnel si l'un étend les pouvoirs de ce contrôle.

M. ThOMAS, rapporteur, fait remarquer qu'il n'est pasdu ressort du Parlement d'autoriser la création de filialesdUne entreprise nationalisée.
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M. DOREY suggère que, pour éviter la dispersion des

capitaux, on pourrait fixerrrun pourcentage du capital d 'Air-France
les fractions à investir dans des filiales.

M. THOMAS propose de reprendre le texte de l'Assem-
blée nationale en y introduisant la dispositior suivante :

"Ces entreprises seront soumises auxcontrôles prévus
pour Air-France à l'article 11".

M;. BARON précise que les commissaires communistes
voteront contre le texte voté par l'Assemblée Jlationale et contre
le texte proposé par la commission des Transports.

Mise au vote, la préposition de M. Thomas n'est
pas adoptée par 8 voix contre 4.

Article 4 -

M. THOMAS, rapporteur, craint que la rédaction pro-
posée par la Commission des Transports ne permette pas de faire
varier le pourcentage des actions de la compagnie Air-France que
l'état céderayd'une part, à des collectivités et établissements
publics etjd'autre part, à des personnes privées.

Considérant qu'on a voulu éviter que la plus grande
partie ae ces actions ne soit ao uscrite par des personnes privées,
il propose de reprendre le texte de l'Assemblée Hationaie en y
apportant 1' adjonction suivante :

" Sans que la participation des capitaux privés
puisse dépasser 15#>. "

M. BARON propose de ne prévoir la cession d'actions
de la Compagnie Air-France qu'à des collectivités et établissements
puolics.

contre 2.
Ceote proposition n'est pas adoptée par 12 voix

La proposition de M. Thomas n'est pas adoptée par
8 voix contre 4.

M. LE PRESIDENT déclare qu'il déposera un amendement
à l'article 6 tendant à ce que la direction d'Air-France soit éta-
blie de la même manière que dans toutes les autres entreprises
nationalisées.

La Commission décide de donner un avis favorable
aux conclusions de la commission des Transports eu ce qii concerne
1*article 12.
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M. BARON propose de reprendre le texte de l'article
13 de l'Assemblée nationale .

1

tre 2.
Cette proposition n'est pas adoptée par 12 voix contri

M. LE BRESILENÏ propose de modifier la rédaction de j
l'article 13 par une référence à la loi du 21 mars l94o afin que
la compagnie Air-France soit soumise, en ce qui concerne ses

emprunts, aux mêmes règles que les autres entreprises nationalisées

Cette proposition est adoptée.

Les articles 14 et 19 (texte de la Commission des
Transports), sont adoptés.

M. THOMAS déclare qu'il ne pourra rapporter le
projet de loi, étant donné que toutes ses propositions ont été
repousées par la Commission.

M. VIEUEUÀ est désigné comme rapporteur, en

remplacement de M. THOMAS.

II. - COMMUNICATION de M. le PRESIDENT

M. le président rappelle à la Commission que l'As-
semblée is/ationale a commencé le vote du collectif d'aménagement
et a adopté un certain nombre de projets de loi.

Il invite les rapporteurs spéciaux à commencer»dès
maintenant jrL'étude de leu» budgets^afin que ceux-ci soient votés
le plus rapidement possible.

-A la demande de M. Janton, il rappelle que la^Coin-
mission avait envisagé de désigner une commission pour enquêter
sur la gestion de la radiodiffusion française.

Il invite la Commission à désigner les membres de
cette Commission.

MM. Mlnvieile, Janton, Lacaze, Monnet sont chargés
de procéder à l'enquête sur la gestion de la radiodiffusion fran-

çaise.

III.- PROJET de loi (N° 239» année 1948 i relatif
au payement dans les départements du Bas-Ruin^ du Haut—Rnin et

de la Moselle des indemnités afférentes à certaines catégories
d'opérations d'assurances dommages et d'assurances de personnes.
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M. HOCQUaRD , rapporteur, signale tout d'abord que

de nombreuses suggestions lui ont été présentées dans le but d'à-
méliorer ce projet de loi et? pour ne pas en retarder le vote, il
renonce à ces amendements, à l'exception d'une proposition sur
l'article 9» tendant à ce que le taux de conversion du mark en
francs sait de 20 francs pour un mark au lieu de .15 fi'ancs.

Il fait observer que, dans une lettre datée du 31
décembre 194<3» M. le Président du Conseil a émis le voeu que le
taux de conversion soit-de 20 francs.

Sous réserve d'une demande d'application de l'article
47 du règlement du Conseil de la République par le Gouverne tient,
la Commission adopte les conclusions de M. le Rapporteur.

M. LE PRESIDENT invite la Commission à tenir sa pro-
cnaine séance le mercredi 26 mai 1948.

La séance est levée à 12 heiires 30.

111

de_communi£ué
à la presse

Le Président,
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du mercredi 26 mai 1948

La séance est ouverte à 10 h, 20

PRESENTS

ABSENTS î

EXCUSE :

SUPPLEANT :

ASSISTAIENT en
outre â la
séance. :

MM. DUCHET, LAFFARGUE t LANDRY, MARRANE, PAULY, THOMAS
(Jean-M^rie), VICTOOR p

M. POHER (Alain)
M. ALRIC (de M. IGNACIO-PINTO)

MM. ARMENGAUD - ROCHEREAU (au titre de la Commission des
Affaires Economiques)
M. SlMARD.

ORDRE du JOUR

10 - Désignation de membres de Commissions extra-parlementaires (ConseilSupérieur de3 Alcools - Caisse autonome de la reconstruction).20 - Avis sur le projet de loi 4063 A.N. - 396 C.R. (année 1948) portant
majoration des rentes viagères des Anciens Combattants. - Rapporteur :M. Faustin MERLE.^ - Examen des amendements au projet de loi 3165 A.N. - 320 C.R. (année 1948)portant aménagements fiscaux.4 ~ Avis sur un projet de décret portant application de l'article 3 de laloi 47-2407 concernant le budget de l'Education Nationale (Bâtimentspour l'Ecole supérieure de Jeunes Filles de Sèvres).
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COMPTE-RENDU

Désignât ion d'un membre du Conseil supérieur des Alcools.-

M. ROUBERT» président, informe la Commission queM» le secrétaire d'Etat au Budget a demandé au Conseil.de la
République de désigner trois de ses membres pour siéger au
Conseil supérieur des Alcools*

*

t i

La Commission de l'Agriculture a proposé la oandida-
ture de MM* DULIN et BENE* La Commission des Finances doit
désigner le troisième membre»

Il indique que M* POHBR lui a fait savoir qu'ilétait candidat»

M. Faustin MERLE propose la candidature de M.CARDONNE

M» JANTON demande à M» CARDONNE de retirer sa candi-
dature, en considération du rôle particulier que joue M. POHER
au sein de la Commission des Finances»

M. CARDONNE ayant acqufescé, M. Alain POHER est dési-
gné à l'unanimité.

Désignation) de deux membres de la Caisse Autonome de la
Re construction ^

M. le PRESIDENT inique que M. le Secrétaire d'Etat
au Budget a demandé au Conseil de '1a. République de désignertrois de ses membres pour siéger au sein du Conseil d'Adminig-
tration de la Caisse Autonome de la Reconstruction»

Un accord est intervenu entre les deux commissions
des Finances et de la Reconstruction au terme duquel chacune
de ces commissions désignera un de ses membres-» le troisième
leur étant commun.

M* Marc GERBER, membre des deux commissions» est élu.
Sont en outre cand.idats;MM, Faustin MERLE et J.M. GRENIER.

La Commission décide de procéder à la désignation
par vote à bulletins secrets»
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Résultat du premier tour de scrutin :

t. ,.
. uJf|

Nombre de votants1 s 17*

Ont obtenu :

M.J.M. GRENIER 7 voix,
M» F. MERLE 7 voix,
bulletins blancs 3•

>

La Commission décide de procéder à un second tour
de scrutin.

Résultat du second tour d© scrutin :

Nombre de votants 19.

Ont obtenu :

M. J.M. GRENIER 10 voix,
M. Faust in MERLE 8 voix.
Bulletin blanc 1

M. J.M. GRENIER est désigné comme membre du Conseil
d'administration de 1a. Caisse autonome de la Reconstruction.

Proiet de loi (n° 396 - année 1948) portant majoration des
rentes viagères constituées au profit des anciens combattants
auprès des Caisses autonomes mutualistes . >

M. LE'PRESIDENT rappelle que^lors du vote du projet
de loi portant majoration des rentes viagères de l'Etat*'
M. DENAIS» Rapporteur à l'Assemblée Nationale, avait déclaré
que la majoration s'appliquait aux anciens combattants ayant
constitué leurs rentes auprès des caisses autonomes mutualistes»
mais aucune disposition n'a sanctionné cette déclaration dans
la loi»

C'est pour remédier à cette lacune que le Gouvernement
a déposé le projet de loi, sur lequel doit se prononcer la
Commission des Finances»

Le projet de loi est adopté à l'unanimité.

M> Faustin MERLE est désigné comme rapporteur.

Projet de loi (n° 320 - année 1948) portant aménagements fi3-
eaux .

- Amendements. "*

M. SlMARD, membre de la Commission de 1'Agriculture,
remercie la Commission des Finances d'avoir bien voulu entendre
ses explications sur l'amendement qu'il*dépo sé à l'article 29.
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tend
Il indique que cet amendement/ét" fixer à 24*000 francs

par hectolitre d'alcool pur le droit de consommation sur lesvins de liqueur français bénéficiant d'une appellation d'originecontrôlée où réglementée»
Il rappelle que^déjà^au mois de janvier 1947» lorsdu vote d'un projet de loi relatif à diverses dispositions fis-cales» il avait déposé un amendement tendant à la réduction

de la taxe sur les pineaux et vins de Frontignan»
Le Gouvernement avait opposé l'article 47 à cet amen-

dement mais M. BOURGES-MAUNOURY» Secrétaire d'Etat au Budget/s'était engagé à soumettre à la Commission de la viticulture la
question du classement des. pineaux et des vins de Frontignandans la catégorie des vins doux naturels. Mais la Commission de
là viticulture s'est refusée à modifier le classement en vigueuractuellement. Dans cas conditions y les droits s'élèvent à IIÔ francs
par litre pour un pineau de 17 degrés. La vente de ce produit en
est donc réduite et sa production ralentie»

M. qlMARD fait observer qu'en ramenant les droits de
eonsommation de 48.000 francs- à 24.000 francs» il n'en résultera
pas une diminution de recettes» l'accélération de la productionet de la vente devant compenser la réduction de droits.

M. CARDONNE craint que l'amendement de M. SlMARD ne
trouve pas sa place dans l'article 29.

M. COURRIERS estime que la Commission des Finances
ne peut, par le biais d'une diminution de droits/infirmer une
décision de la Commission de la viticulture»

Il ajoute que l'adoption de l'amendement de M. qlMARD
aurait des conséquences funestes sur la vente des vins doux natu-
rels» dont les conditions techniques de production sont très, dif-
férentes de celles du pineau des Charentes»

M» LE PRESIDENT rappelle qu'au mois de janvier^la
Commission n'était pas hostile au classement des pineaux dans
les vins doux naturels» Elle a PUobtenir alors que la question
serait soumise à la Commission de La viticulture. Celle-ci a pris
une décision^» La question qui se pose^ aujourd'hui,est de savoir si
la Commission des Finances peut, à 1'encontre de la décision for-
mulée par une Commission technique, créer une catégorie spéciale
en faveur d'un ou deux produits par le biais d'une réduction de
droits.

.

,

M. CARDONNE ajoute que l'amendement de M. sIMARD met
en cause toute la réglementation des vins doux naturels»

M. BOUDET fait observer à M. Cardonne que le groupecommuniste a déposé une proposition de résolution tendant au

• • •/• *
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classement des pineaux dans les vins doux naturels»

Il pense que s'il est incontestable q,ue la Commission
des Finances n'a pas le pouvoir de modifier le classement des
produits» elle peut très bien diminuer un droit spécifique. On
ne peut nier qu'une taxe de 110 francs sur un produit d'une valeur
de 150 francs ne peut manquer de réduire la vente de ce produit»

La question qui se pose est celle de savoir si l'on
doit aménager un droit au mieux des intérêts du Trésor et du
commerce extérieur»

M. COURRIEKE rappelle que la Commission de la viticul-
ture a émis le voeu qu'une grande différence entre les droits
sur les vins doux naturds et les vins de liqueur doit être main—
tenue•

M. BOULET lui répond qu'avec l'amendement de M. SlMARDyles droits seraient de 30 francs par litre pour les vins doux
naturels# de 65 francs,pour les pineaux et de 110 francs,pour
les vins de liqueur» Dans ces conditions-» le voeu de la Commission
de la viticulture est respecté»

M. LANDABOURE propose que la Commission des Finances
se déclare incompétente sur la question soulevée par M. SlMARD

Par 11 voix contre 10 cette proposition n'est pas
adoptée»

L'amendement de M. SlMAHD est adopté par 14 voix et
7 abstentions.

M. le PRESIDENT donne lecture d'un amendement de
M. ARMBNGAUD tendant à insérer, dans le projet de loi,un article
additionnel 14 sexiès nouveau ainsi rédigé :"I° - L'article 154
bis du Code fiscal des valeurs mobilières est rédigé ainsi
qu'il suit s

"Art. 154 bis. - Les dividendes distribués :

"a, - par les sociétés françaises par actions ayant
pour objet exclusif la gestion d'un portefeuille de valeurs
mobilières et constituées dans les conditions fixéês par l'ordon-
nance du 2 novembre 1945 relative aux sociétés d'investissements ;

"par les sociétés françaises par actions, dont la cons-
titution aura été approuvée par arrêté des Ministres des Financeset de la Production Industrielle, et ayant pour oojet exclusifde prendre et de gérer des participations dans le capital dessociétés de recherches de produits naturels en France et dansles territoires d'outre-mer ;
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"sont, pour chaque exercice, exonérés de l'impôt sur lerevenu des valeurs mobilières» etc... (le reste sans changement).
2° - L'article 4 du Code général des Impôts directsest complété par un paragraphe 20 ainsi conçu :

"20. - Les sociétés françaises par actions dont la
constitution aura été approuvée par arrêté des Ministres des Fi-
nances et de la Production industrielle et qui ont pour uniqueob^et de prendre et de gérer des participations dans le capitaldes sociétés de recherches de produits naturels en France etdans les territoires d'outre-mer, pour la partie de leurs béné-fices- réinvestis dans les industries considérées dans des condi-tions fixées par arrêté ministériel."

M. • ARMENGAUD rappelle qu'au cours de différents débats^il avait souligné là nécessité de trouver les moyens financiersindispensables à l'organisation, de la recherche du pétrole enFrance et dans les territoires d'outre-mer. Le Gouvernement adonné son accord *sur le principe»

La société qu'il s'agit de menter exigera d'importantsinvestissements et courra dès grands risques» Il convient d'allé—
ger.dans t ute la mesure du possible.ses charges fiscales. C'estl'oojet de son amendement»

Son adoption permettra au Gouvernement de créer, avec
le concours de capitaux français, une société holding pour la
recherche et l'exploitation du pétrole et des métaux non ferreux.
De telles sociétés existent à l'étranger j notre situation budgé-taire ne permet pas à l'Etat seul de mener à bien une pareille
entreprise ; il lui faut le concours de capitaux privés^ qui nerépondront à son appel que sous certaines garanties, prévues danscet amendement.

La Commission décide, par 13 voix contre 8, d'émettre
un avis favorable à l'adoption de l'amendement de M. ARMENGAÏÏD.

M. le PRESIDENT donne lecture d'un amendement de
M. DOREY ainsi rédigé :

"Le premier alinéa de l'article 440 bis du Code de
l'Enregistrement est modifié ainsi qu'il suit :

"Art.440 bis. - Dans les partages de succession compor-tant l'attribution à un seul des copartageants de tous les bienspeubles ou immeubles composant une exploitation agricole unique^d'une valeur n'excédant pas 1.000.000 de francs, la valeur desparts et portions de ces biens acquises par le copartageant attri-butaire est exonérée des droits de soulte et de retour si» lors

» »«/...
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de l'ouverture de la succession, l'attributaire habitait l'exploi-tation et participait effectivement à la culture. 4'

M. DOREY expose que son amendement tend à réajusterles textes qui visent à éviter le moroellement excessif des pro-priétés agricoles»

L'amendement est adopté à l'unanimité.
M. le PRESIDENT donne lecture d'un amendement deM. SAUER ainsi rédigé :

"Article 37 — Après le mot;"qualité"; ajouter lesmots : "nombre, poids, mesure".

M. SAUER expose que son amendement tend à comblerune lacune de la réglementation, si la majorité des droits sontactuellement des droits ad valorem, il n'en reste pas moinsque quelques droits spécifiques- restent en vigueur, que la ré-daction actuelle des articles ignore.
L'amendement de M. gauer est adopté.
M. LE PRESIDENT donne lecture d'un amendement deM. MERLE tendant à 1a. disjonction de l'article 29.

M. Faustin MERLE expose qu'à son sens* le tableaude l'article 29 vise, d'une part, de nombreux droits qui sontdépourvus d'intérêt et fd'autre part, une taxe sur les véloci-pèdes qui pèsera lourdement sur les classes travailleuses pourqui la bicyclette est un instrument de "travail.

L'amendement n'est paj§ adopté par 14 voix contre 7. (

M. ROCHEREAU, représentant de la Commission desAffaires Economiques, critique la thèse de la commission desfinances selon laquelle la combinaison de l'article 7 bis ducode des Impôts directs et de l'article 12 du projet permetd'obtenir les mêmes résultats que l'article 14»

La Commission des Affaires Economiques craint que^du fait que la société doit réinvestir et son prix de cessionet ses plus-values, elle ne soit obligée de faire des opération
que ses disponibilités ne lui permettront pas»

\
r

M. -ROCHEREAU demande, en conséquence, la reprisede l'article 14 ; étant précisé qu'il ne s'agit pas d'une exoné-ration d'impôt mais d'un report de paiement à une date ultérieure
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M. LE PRESIDENT donne lecture du commentaire présenté
par M. Alain Pofter,dans 3on rapport»sur cette question.
Il rappelle, en outre, les oDservations qu'avaient présentées
à la Commission, des représentants de l'Administration. ni m

M. ARMENG-AUD, Président de la Commission des Affaires!
Economiques, lui répona qu'il semule qu'une discordance existe
entre les diverses administrations du ministère des Finances
quant à la fiscalité relative aux fusions et aux scissions.
Il pense qu'il n'y|h pas contradiction enore les articles 12 et
14 -qui 9tous deux,visent à permettre l'homogéniésation des di-
verses activités d'une société.

M. LE PRESIDER! pense qu'il serait utile de procéder
à une nouvelle étuue de la question avec la collaboration des

représentants des administrations intéressées.

Il propose de confier cette tâche à une sous-commis-
sion. Cette proposition est adoptée.

L'amendement de M. ROCREREaU est pris en considéra-
tion par 15 voix contre 7, sous réserve'des concluaions de la
sous-commission. j|

M. ROCHEREAU propose la reprise de l'article 18. Il ,

pense en effet, que la réduction de 15$ à 5$ de la taxe addition
nelle prévue par l'article 448 du codé de l'Enregistrement per-
mettra à une catégorie d'entreprises,ne disposant pas de

disponibilités importantes, de réévaluer leur capital. Si l'on

peut objecter qu'il en résultera une inégalité entre les entre-

prises qui bénéficieront du taux réduit de 5$ et celles qui
versent actuellement des annuités au taux de 15$» il faut
cependant observer que les sociétés qui ont réalisé l'opéra-
tion au taux de 15$ ne l'ont fait que parce qu'elles y avaient < j
intérêt.

M. DOREï déclare qu'il s'oppose à la reprise de l'ar-J

ticle 18 car il estime que les autres dispositions du projet de

loi ont donné des facilités assez importantes aux^ociétés pour
qu'elles puissent incorporer,à leur capital^les réserves des

réévaluations, même si cette opération est taxée au taux de

15$.
Mise aux voix, la proposition de k. Rochereau n'est

pas adoptée par 15 voix contre 6.

M. CARDOLNE présente un amendement ainsi rédigé :

" Article 52 - Les droits de licences seront pro-

portionnels aux droits de patente. Un arrêté du Ministre des

Finances, pris après avis de commissions syndicales des débits
de boisson, fixera les taux sans que ces derniers soient de
nature à diminuer les ressources des collectivités locales."
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Il expose que son amendement a pour but d'introduire

plus d'équité dans l'assiette des droits de licences entre
les différentes catégories de débits de boisson.

Mis aux voix, l'amendement de M. Cardonne est adopté
par 12 vo ix et 9 abstentions.

V.- PROJET DE DECRET tendant au recrutement de
personnel pour l'Ecole Normale supérieure de

Sèvres, en dérogation à 1'article 3 de la loi N° 47 2407 du
31 décemure 1947» modifié par l'article 1er de la loi N°48 471
du 21 mars 1948.

M. REVEBBORI, après avoir exposé l'utilité de la
demande présentée par le Gouvernement, propose à la Commission
d'émettre un avis favorable au projet de décret qui lui est
soumis.

Les conclusions de M. Reverooti sont adoptées à
l'unanimité.

M. LE PRESIDENT indique à la commission qu'elle doit
désigner un de ses membres pour rapporter la proposition de
loi N° 384» année 1948, tendant à autoriser le ministre des
Travaux publics et des Transports à subventionner certains
travaux d'équipement des ports maritimes.

M. Tiiomas est désigné comme rapporteur de cette pro-
position de loi.

La Séance est levée à 12 heures 30.

af de communiqué
presse.

Le Président,
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Présidence de M .Alex ROUBERT, Présiuent

Séance du vendredi 28 mai 1948

La séance est ouverte à 14 h. 15

MM. BARON, BOUDST, DOREY, DUCRET, GERBER (Mard, ROCQUARD,
LÀNDaBOURE, LANDRY, MARRANE, MERLE (Faustin), PaUIY ,

REVERBORI, ROUBERT (Alex;; VICTOOR, VIEnJEUX.

MM. AVININ, ÇARDORNE (Gaston), COURRIERE, GERBER (Philippe),
GRENIER (Jean-Marie), JaNTON, LACaZE (Georges), LAFFaRGUE,
MINV.IELLE, MONNET, PESCRaUD, SaUER, THOMAS (Jean-Marie).

, :
M. Alain POHER

:
M. ALRIC ( de M. IGNACIO-PINTO) |j|

• I
'

M. aRMENGaUD (au titre de la Commission des Affaires Economiques

ORDRE DU JOUR

1°) Etude du projet de loi A.N. 4)511 - CR 4)58 (année 1948) - Crédits
provisionnels - Dépenses militaires (juin 1948) Rapporteur M. Boudet.

2°) Avis sur le projet de loi A.N. 4050 - CR 437 (année 1948) portant
approbation d'un accord conclu avec les Etats-Unis octroyant un

crédit de 50 millions de dollars pour achat de surplus - Rapporteur :

M. Reveroori.
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I* — PROJET DE LOI (n° 438, année 1948 ) » portant autorisation
d'engagement de dépenses et ouverture de crédits provision-
nels au titre des dépenses militaires ordinaires et des
dépenses militaires de reconstruction et d'équipement pour
le mois de juin 1948»

M» ROUBERT» président, rappelle à la Commission quel
est l'état actuel de la question des budgets militaires» Le
Parlement avait émis de nombreuses protestations lors du vote
des précédents douzièmes provisoires militaires» Actuellement,
les lois organiques militaires et les budgets militaires sont
déposas sur le bureau de l'Assemblée Nationale. Par conséquent,
un net progrès a été réalisé» Mais l'Assemblée Nationale n'ayant
encore voté éucun de ces projets» la Commission des Finances
du Conseil de la République ne peut donc pas en connaître»

C'est dans ces conditions que le Gouvernement a été
amené à déposer un projet de loi portant ouverture de crédits ,!
pour les dépenses militaires du mois de juin 1948»

Il expose dans quelles conditions l'Assemblée Jjlatio-
nale a voté ce projet»

M» BOUDET» rapporteur, fait tout d'abord observer
que l'existence de ces douzièmes est imputable au Parlement
et non au Gouvernement»

Il présente l'analyse des crédits demandés *

crédits de paiement î 23.325 millions de dépenses
ordinaires,4*167 millions de dépenses

d'équipement.

Ces sommes représentent la moitié des crédits pro—
visoires votés pour les mois d'avril et mai»

Pour le 1er trimestre 1948, les crédits s'élèveront
à 148 milliards»

M. LE RAPPORTEUR souligne que le projet de budget
prévoit 309 milliards de crédits pour l'année entière, si le
douzième est voté, le montant total des crédits pour le 1er
semestre de 1948 restera inférieur de 12 milliards au montant
des crédits prévus dans le budget annuel»

» ♦ •/ • • «

GM

COMPTE—RENDU
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Il restera donc une marge qui permettra au Parlement, le cas
échéant, de faire les réductions de crédits qu'il jugera utiles.

Le Gouvernement demande_,en outre, des autorisations
d'engagement, soit 3*382 millions. Ce crédit, qaoique important,
reste inférieur aux demande s, formulée s pour 1948 par les ser-
vices. Ces autorisations approchent du montant total des auto-
risations d'engagement demandées pour 1948 : 8 milliards sur
10 milliards prévus pour l'armée 1948. Mais,en cette matière,
11 faut prévoir un assez long temps à l'avance et la pratique
des douzièmes est néfaste à cet égard.

En ce qui concerne les dépenses ordinaires, le
Gouvernement demande l'autorisation d'engager des dépenses au-

delà des crédits ouverts pour les six premiers mois de 1948.
L'article 8 permet/dans certains cas,l'engagement de dépenses
correspondant à 9 mois de crédits.

Enfi^le Gouvernement demande une autorisation de
2 milliards en sus des crédits accordé®, pour les dépenses-
d'habillement» de couchage et d'ameublement»

Quant aux budgets annexes» les crédits de payements
s'élèvent à 7 milliards»

En définitive» en accordant les crédits demandés»
le Parlement gardera une certaine liberté d'action s'il désire
diminuer les demandes formulées dans le budget» D'ailleurs»
l'art» 25 du projet de budget prévoit la possibilité d'opérer
des annulations de crédits provisionnels votés en cours d'année.

M. REVERBORI indique que M. COURRIERE lui a fait
connaître qu'il n'avait pas d'observations particulières I
à faire sur le budget de la marine.

M. MARRANE rappelle que M» le Ministre des Forces
armées avait promis au mois de décembre 1947 que le Parlene nt
pourrait voter le budget avant le 31 mars» Or, il n'en a rien
été»

Il déclare que» dans ces conditions et étant donné
qu'aucune réduction de crédits militaires n'intervient» le
groupe communiste votera contre le projet de loi.

M. LE PRESIDENT désirerait savoir ce que sont les
"achats à la S.N.V.s^des dotations excédant les besoins nor-

maux" (chap. 907) Il critique le procédé qui consiste à acheter
par fractions du matériel qui n'est pas entretenu.

M. REVERBORI lui répond qu'il s'agit d'achats nor-
maux. Les difficultés- signalées par M. le Président sont la
conséquence de la procédure des douzièmes.

(1) (société nationale des ventes de surplus) • • ♦/ » » «
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M, HOCQÏÏARD indique qu'il a eu des exemples de dépense®mal Justifiées s c'est ainsi que des sacs de couchage américainssont transformés pour être conformes au modèle réglementaire.
Il pense» d'autre part» qu'il est certain que des éco-

nomies peuvent être opérées sur les dépenses miLitairegytart en
ce qui concerne les crédits de personnel que ceux de matériel,

M. BOÏÏDET reconnaît l'exactitude des remarques de
M, HOCQGARD» mais lui fait observer qu'il pourra trouver desrenseignements intéressants dans le projet de budget,

M» MARRANE précise la position de® commissaires commu-nistes :

Le groupe communiste est convaincu de la nécessitéd'une bonne organisation de l'armée. Il ne vote donc pas_,parprincipe^contre les crédits militaires. Si le Gouvernement avaittenu à ce que le budget soit voté ainsi que les lois organiques»il aurait pu demander la discussion de ces projets selon la
procédure d'urgence,

.

1

Le groupe communiste estime que la France doit disposerd'une armée efficace mais il pense que la politique militaire
actuelle ruine l'armée. L'efficacité d'une armée est fonction
directe du potentiel industriel du pays. Il faut donc développer,d'abord l'équipement industriel^ et cela est beaucoup plus impor-
tant que de maintenir 700,000 hommes sous les drapeaux.

C'est en considération de cette conception que le groupecommuniste votera contre le projet de douzième. C'est parce qu'il
considère comme responsable de la bonne marche des services devant
le pays et qu'il est conscient de son r$le dans l'opposition qu'ilrefuse de voter le projet de loi.

Du point de vue du rôle du Parlement, il est évident
que le Parlement actuel ne joue pas son rôle : c'est ainsi quela brièveté du délai accorde pour étudier,le projet de loi ne
permet pas au Parlement de chercher à déceler, comme c'est son
devoir, les abus qui pourraient exister. Il pense que ce fait
pourrait même justifier le dépôt d'une question préalable a.u
vote du projet.

M. Marc GERBER pense que l'armée est fonction de ses
missions. Actuellement^la question est de savoir si les dépensessont en rapport avec la mission actuelle de l'armée et non de
savoir quelle est la meilleure conception en matière d'organisationmilitaire.
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M* DOREY s'inquiète au sujet deg autorisations de pro-
gramme : 10 milliards sont, prévus pour l'année entière mais 8
milliards sont déjà engagés» Il ne faudrait pas que le Gouvernement
mette le Parlement devant le fait accompli et lui demande, avant
1a. fin de l'année» des crédits de payement»

M» BOUDET reconnaît l'exactitude de la remarque de M.DOREY"
mais il fait observer que» d'une part» les opérations d'équipement
s'étendent sur un temps assez long et que, d'autre part, l'art»25
du projet de budget constitue une sauvegarde»

II pense que le budget sera voté au mois de juillet»
ce qui réduit considérablement la portéé de l'observation de
M» DOREY»
• Il

l'ensemble du projet de loi est adopté par 9 voix contre 8

II» — Projet d.e loi (n° 437» année Î948 ) portant approbation de
l'accord conclu le 11 mars 1948 entre la République française et
les Etats-Unis d'Amérique octroyant à la République française un

crédit de 50 millions de dollars pour achat de biens meubles en

surplus appartenant au Gouvernement deg Etats-Unig et situés sur
~

le territoire des Etats-Unis, aux Iles Hawaï» en Alaska (y compris
les Iles Aléoutienneg)* à Porto-Rico et dans les Iles Vierges»

M» ARMENGAUD, Président de la Commission des Affaires Eco-
1

nomiqueg,expose1'objet du projet de loi qui n'appelle» à son sens»
aucune remarque particulière»

Mais.sur le plan pratique,il présente les observations
suivantes *

1° - Les négociations ont commencé» il y a plus d'un an»

Un document américain a été transmis au mois de juin 1947 à Paris*"
Il devait être communiqué à l'industrie françaisé» Or» les services
de l'Economie nationale» de la Production industrielle et deg
Finances n'ont pu se mettre d'accord» Il en résulte un; retard congi~
dérable et deg pays concurrents ont pu négocier les affaires les
plus intéressantes*

L'accord n'a été signé que le 11 mars 1948»

2° - Les matériels importés sont frappés d'une commission
au profit d'importateurs dont leg serviceg se bornent à attendre
que l'Etat ait passé des commandes»

3° - Au lieu d'acheter de g unitég complètes» on a procédé,
sans plan d'ensemble, à deg achats fractionnés*
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II semble donc que les 50 milliards commencent par être
très mal utilisés*

Il demande à la Commission! des Finances de faire une
observation très sévère» pour appuyer celle de la-Commission
des Affaires économiques» qui proposera^par ailleurs» de ratifier
l'accord#

M# LE PREsIEENT remercie M. Armengaud de son intervenu
tion*

M» YIELJEUX indique que certaines remarques entendues
par lui aux U*S»A» confirment les observations de M» Armengaud
selon lesquelles les biens qui seront achetés ne seraient plus
de première qualité#

M, LE PRESIDENT pense qu'il est nécessaire d'insister
sur la nécessité qu'il y a à utiliser au mieux des intérêts de
la France le crédit qui nous est accordé#

Le projet de loi est adopté par 8 voix et 6 abstentions

M» REYERBORI est désigné comme rapporteur de ce projet
de loi#

IIX* - Désignation d'un rapporteur pour avis
•

M, LE PRESIDENT invite la Commission à désigner un

rapporteur pour avis de la proposition de loi portant modifica-
tion des lois n° 46-628 du 8 Avril 1948 et 46-2298 du 21 octcbre
1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz#

M# MARRANE est désigné comme rapporteur de cette pro-
position de loi*

M. le PRESIDENT informe la commission qu'elle pourra
commencer l'examen du projet de loi portant aménagements budgé-
taires pour 1948 au cours de sa prochaine séance#

La séance est levée à 15 heures 30*

Pas de communiqué
à la presse»

Le Président
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MM. AVININ, CARDONNE (Gaston), COURRIERE, DOREY, GERBER (Marc),
GERBER (Philippe), GRENIER (Jean-Marie;, HOCQUaRD, JANTON,
LaCaZE (Georges), LaNDABOURE, MERLE (Faustin), MONNET,
REVERBORI, ROUBERT (Alex), VICTOOR, VIELJEUX.

mm. baron, boulet, duchet, laffaxiGUe, Landry, marrane, minvielle,
PAULY, PESCHAUD, SaUER, THOMAS (Jean-Marie),

M. POHER

M. ALRIC ( de M. I6uacio-rinto)

Ml. BRUNE (Charles) ( au titre de la commission de l'Agriculture)

ORDRE DU JOUR

-«-/ avjs sur des projets de décret portant application d- 1 ^ ^" c
,loi K» 47 - 24S7 du 51 décembre 1947 concernant la sécurice sociale - les

conseils agricoles départementaux -

.Subies dégâts causés2) Désignation d'une commission chargée a*enquêter sur les aegavs

3) Avis
1"rcïeacrcooaîffordr^sclcuon a<> 141 (annee 1948) sur le calcul

de la pension de retraite de fonctionnaires ayant des enfants a charge
au «ment de leur nae^la^trai*^
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COMPTE-RENDU

Communication de M. le Président

M. ROUBERT, président, informe la commission qu'elle
ne pourra étudier ce matin le budget de l'agriculture,M. LANDABCURE, rapporteur spécial, n'ayant pu encore obte-
nir tous les renseignements dont il avait besoin»

^11 signale à 1a. Commission qu'elle sera probablement
appelée dans un délai assez bref à donner un avis sur le
projet de loi relatif au dégagement des cadres des fonc-
tionnaires actuellement en discussion à l'Assemblée Natio-
nale »

M. HOCQUARD suggère qu'une séance commune avec la
commission de l'Intérieur soit tenue pour l'étude de ce
projet. »

M. le PRESIDENT fait observer qu'il est préférable
de s'en tenir à la pratique habituelle et d'attendre
les conclusions de la Commission saisie au fond pour
émettre l'avis de la Commission des Finances. Il pense queles réunions communes de commissions n'ont d'intérêt que §lorsqu'il s'agit de leur information.

Applications de l'article 3 de la. loi du 31 décembre 1947( dérogation à X'interdiction de recrutement de personnel
-

par les administrations publiques .)

M. LANDABOURE demande si la Commission des Finances
doit attendre que la Commission des Finances de l'Assemblée /
Nationale ait émis un avis favorable pour donner 3on avis
sur les projets de décrets qui lui sont soumis.

M. le PRESIDENT lui répond que l'avis que la Commis-
sion doit donner porte non pas sur la décision de la Commis
Sion des Finances de l'Assemblée Nationale mais sur le
projet de dédret élaboré par le Gouvernement.

M. Faustin MERLE fait remarquer qu'il y a contradic-
tion entre ces demandes de'recrutement et le dégagementdes cadres actuellement projeté. Il insiëte sur le fait
que l'effort du Gouvernement doit porter sur la réorgani-sation administrative plus que sur les compressions de
personnel.
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Recrutement pour le3 services de la Sécurité Sociale dans
les départements d'Outre-Mer .-- '

|!
M. VICTOOR indique que l'objet du projet de dé-

cret que l'on soumet à l'avis de la Commission est de recru-
ter du personnel afin.de permettre l'extension aux dépar-tements d'outre-mer de la Sécurité Sociale. Il donne le
détail des emplois créés et propose de donner un avis
favorable au projet de décret.

M. HOCQUARD pense que les fonctionnaires dégagésdes cadres en France métropolitaine devraient pouvoirêtre envoyés, s'ils le désirent, dans les départements
d'Outre-Mer.

M. VICTOOR lui répond que l'administration fait
valoir que le recrutement sur place a pour but d'éviter des
frais de voyage onéreux
.

M. le PRESIDENT ajoute que-l'assimilation des dé-
partements d'Outre-Mer aura pour conséquence que les fonc-
tionnaires métropolitains n'auront pas intérêt à partirdans les nouveaux départements. Ce qui serait à souhaiter
c'est que les recrutements profitent à des fonctionnaires
dégagés des cadres sur place.

M. CARDONNE indique que certains projets de décrets
portent un art. 2 ainsi conçu : "En vue de sauvegarder lesdroits de3 agents licenciés des services publics par suite
des mesures de compression budgétaires, il ne pourra être
procédé au recrutement direct de ces personnels que, pour
chaque cas, sur l'avis conforme de la section locale du
Centre d'Orientation et de Réemploi."

M. le PRESIDENT et M. VICTOOR propçsent d'ajouter une
clause de sauvegarde en faveur des fonctionnaires dégagésdes cadres.

Les conclusions de M. VICTOOR sont adoptées.
Recrutement de personnel pour les Conseils agricoles
départ ementaux .

$

M. LANDABOURE expose que le Ministre de l'Agriculturedemande l'autorisation de pourvoir certains emplois va-
cants dans les Conseils agricoles départementaux. Il donœle détail de3 postes en cause*

En considération des nécessités de servicesexposées par l'administration et de la clause de l'art. 2,il propose de donner un avis favorable au projet de décret.
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M. LE ^PRESIDENT lai demande s'il pense que la
sauvegarde des intérêts des dégagés de cadres dans les condi-
tions de l'articlé 2 est suffisante. En effet, la garantien'est pratiquement existante que sur un plan étroit.

M. Charles BRUNE, représentant la Commission de
1'agriculture, se demande s'il est bien indiqué de pourvoirdes emplois vacants dans les conseils départemental agricoles
au moment o ù. ces organismes vont avoir des activités moins
étendues dans le domaine de la répartition des produits.

M. LANDAnOURE fait observer que l'on n'est pasfondé à dire que les tâches de répartition confiées aux con-
seils départements'ix vont disparaître.

1

M. JANTON regrette l'insuffisance des justifi-cations apportées par l'administration à l'appui de ses de-
mandes de recrutement de personnel. L'administration devrait
indiquer d'une manière précise quel service déterminé voit
son bon fonctionnement compromis par l'absence de personnelde façon à ce que la Commission ait les moyens d'apprécier
en connaissance de cause le bien-fondé des demandes qui lui
sont adressées.

M. LE PRESIDENT lui répona qu'on ne peut refu-
ser l'autorisation demanuée parce que les justifications sont
insuffisantes^ car on risquerait, de la sorte, de nuire à
un service public. Par contre, il est possible de demander
tous éclaircissements au ministère intéressé.

M. VIELJEUX estime qu'au moment où l'on fait
un effort de compression d'effectifs dans les services publics,
il est illogique de pourvoir des emplois vacants de titu-
laires.

a >

M. LE PRESIDENT lui fait observer qu'il y a un
mouvement normal de personnel dans les administrations. Si,
par exemple, des sténo -dactylographes quittent leur service,
on est obligé de les remplacer. Il n'en va pas autrement
dans le secteur privé.

M. JANTON ne conteste pas l'exactitude de la
remarque de M. le Président mais il estime que l'on doit
s'efforcer, avant de créer des emplois ou de pourvoir des em-

plois vacants, de muter du personnel des administrations plé-
thoriques aux administrations manquant d'agents.

\
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M. LiS PRESIDEE! lai fait observer que cette pro-
cédure se heurte à la règle budgétaire de la spécialité par
chapitre.

Mf LAFDABOURE indique qu'en ce qui concerne les
Conseils agricoles <%artementaux^ il s'agit de contractuels
et que, par conséquent, on ne rencontrera pas, le cas échéant,
les difficultés inhérentes au dégagement des cadres des fonc-
tionnaires.

Mis aux voix, l'avis favorable au projet de dé-
cret est adopté par 10 voix contre 5 et 1 abstention (M.Janton)

La Commission décide, en outre, d'inviter le mi-
nistre à modifier la rédaction de l'article 2 de façon à ce

que les emplois en question soient donné s.par prionté^aux
fonctionnaires dégagés des cadres.

C - Recrutement de personnel pour les services extérieurs de
1'éducation surveillée"

M. PH. GERBER donne lecture du projet de décret
et des justifications fournies par l'administration. Il pro-
pose de donner un avis favornole au projet de décret.

M. AVININ estime qu'on ne doit permettre qu'un
recrutement permettant de revenir au nombre d'employés en

fonctions au 31 décembre 1947, date du vote de la loi de re-

conduction budgétaire.

M. JANTON appuie l'observation de M. Avinin :

en votant la loi de reconduction, le Parlement n'a pas entendu
se lier par la situétion des cadres au 31 décembre 1947»

M. Philippe GERBER indiqœ qu'il s'agit d'un
service qui n'existe que depuis deux ans. Les recrutements
demandés ont pour but d'éviter la fermeture d'établissements
d'éducation surveillée.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées
par 12 voix contre 3.

III. - Calamités agricoles - Commission d'enquête dans les
départements éprouvés" •

M. LE PRESIDENT indique que MM. Cardonne et
Courrière lui ont signalé que des calamités agricoles se sont
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produites dans leurs régions. Ils ont suggéfé d'envoyer une
commission d'enquête sur place s*ar le rapport de laquelle la
Commission pourrait demander des secours au Gouvernement et
surtout provoquer la création d'une caisse des calamités
agricoles.

M. CARDONNE indique qu'un orage de grêle d'une
violence exceptionnelle s'est abattu sur le département des
Pyrénées orientales qui a été partiellement ravagé. Les
dégâts sont considérables. Il a télégraphié à M. le Président
de la Commission des Finances et à M. le Président de la
Commission de 1Agriculture pour demander qu'une commission
composée de parlementaires n'appartenant pas à la région
ëinistrée puisse constater sur place l'ampleur des dégâts.

M. COURRIERE appuie les observations de M. Cardonne
mais il insiste sur le fait qu'à côté des dégâts causés par
la grêle # il y a eu aussi des sinistres d'une ampleur plus
grande encore, dfis aux inondations qui ont emporté des routes, .

des ponts et des cultures. Le département de l'Aude a été
particulièrement éprouvé. ( | |

M. LE PRESIDENT donne lecture des débats qui ont
eu lieu à l'Assemblée naxionale, lors du vote du budget de
1'Agriculture, sur la question des calamités agriooies.

M. CHARlaS BRUNE, représentant la commission de
l'Agriculture, déclare que la commission de l'agriculture
se déclarera certainement favorable à la proposition de
MM. Cardonne et Courrière.

Mais on ne/saurait s'en texiir aux cas particuliers
qui ont été évoqués. Il faut étudier l'ensemble de la ques-
tion des calamités agricoles. Celles-ci doivent_,d'abord^,
faire l'objet d'une définition :,à son sens, il s'agit de
dégâts résultant de faits imprévisibles contre lesquels on

ne peut se défendre.

Mais on a considéré que l'on pouvait s'assurer
contrela grêle. Cependant, les compagnies d* assuraxxces ne

protègent pratiquement pas les victimes de ces calamités.
On avait pexisé créer des assuraxxces mutuelles mai s,pour que
ce projet réussisse, il faudrait que les mutuelles soient
renaues obligatoires. La question n'est pas encore au point.

«

Il pense qu'au lieu de créer une caisse nationale
des calamités agricoles.*. il serait préférable de créer-des
caisses d'assurances mutuelles auxquelles l'Etat pourrait
apporter son aide.

I :
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M. DOREY rappelle la doctrine de la Commission de
l'Intérieur : toute calamité prévisible contre laquelle on peut
se prémunir ou s'assurer ne peut être prise en considération,
et donner droit à indemnité de la part de l'Etat, la Commission
des Finances s'était ralliée au point de vue de la Commission
de l'Intérieur.

M. le PRESIDENT pense que cette doctrine n'est pas
satisfaisante car elle est incomplète»

M. BRUNE fait observer que les calamités signalées
par M. Cardonne ne sont pas niables mais ce qui importe» à son
sens, est de rechercher les moyens de combattre les fléaux
naturels*

M. CARDONNE lui répond qu'il semble régner une cer—
taine présomption d'exagération en ce qui concerne les calamités
agricoles des régions du midi de la France. C'est pour cela
qu'il demande l'envoi d'une commission d'enquête qui pourra
constater la réalité dés dégâts et en rendre compte au Parlement.

'

Il insiste sur le fait qu'il désire que la Commission soit corn-
posée de parlementaires étrangers aux régions en cause.

M. JANTON fait observer que le contrôle des crédits
pour calamités n'est pas très strict.

Il

M. le PRESIDENT lui répond que ce contrôle devra être
prévu dajas le statut de la Caisse nationale des calamités
agricole s.

La proposition de MM. CARDONNE et COURRIERS est adoptéeà l'unanimité.

La Commission décide de présenter les candidatures
de MM, JANTON et REVERBORI comme membres de la commission
d'enquête

M. le PRESIDENT et M. CARDONNE demandent à M. BRUNE
de vouloir bien obtenir de la Commission de l'Agriculture
qu'elle tienne compte des désignations faites par la Commission
des Finances pour la répartition par appartenance politique
des membres qu'elle désignéra.

M. CARDONNE insiste pour que la commission d'enquête
se mette en route le plus rapidement possible.

IV. - Proposition de résolut ion (n° 141, année 1943 ) tendant à inviter
le Gouvernement à proposer Les mesures législatives nécessaires
pour que les fonctionnaires,qui ont été mis d'office à la re-
traite par application de l'art. 9 de la loi du 15 février 1946

♦ • •/ • • *
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et qui avaient des enfants à leur charge au moment de leur cessa-
tion de service^bénéficient des avantages prévus par la loi
du 3 septembre 1947 pour le calcul de la pension de retraite.

M. JANTON, rapporteur, expose que l'objet de cette
proposition de résolution est de faire bénéficier des avantagesde la loi du 3 septembre 1947 les fonctionnaires mis à la retraite
d'office en application de la loi du 15 février 1946.

En effet, la loi de 1946 a permis la mise à la retraite
d'office de certains fonctionnaires dans les conditions du
droit commun (retraite calculée 3ur la moyenne du traitement
des trois dernières années de service), alors que la loi de 1947étccorde certains avantages (pension calculée sur 1a. base du
dernier traitement), comporte certaines garanties supplémentaireset tient compte de la situation de famille de l'intéressé.

Sijdiu point de vue de l'équité, la proposition de
résolution est justifiée, elle se heurte cependant à certaines
objections. D 'une part, on ne voit pas pourquoi les fonction-
naires ayant cessé normalement leur, fonction en 1946 bénéficie-
raient des dispositions de la loi du 3 septembre 1947^ W autre
part, il y a lieu de noter que les dispositions avantageuses rela-
tives au calcul de la retraite dans la loi de 1947 avaient précisé-ment pour but de compenser le fait que la mise à la retraite était
ant icipée *

'

En outre, s'il était donné satisfaction à cette propo-sition de résolution, il en résulterait un précédent dangereuxdont on arguerait chaque fois qu'il résulterait une différence
de traitement de la comparaison de deux textes relatifs à lamême matière.

M. JANTON déclare qu'il se borne à exposer ces faits
et qu'il laisse la commission libre de son jugement.

M. Faustin MERLE appuie les remarques de M. Janton
car il craint que la Fédération des retraités ne demande l'exten-
sion du bénéfice de la loi du 3 septembre 1947 à tous les retraités.

M. HOCQUARD n'est pas défavorable à la proposition de
résolution car, dit-il, la mise à la retraite d'office constitue
un procédé exceptionnel.

M. REVER30RI estime qu'on ne saurait s'arrêter, en
cette nmtière, aux cas particuliers qui iront se multipliant etqu'on doit régler de manière définitive la situation des retraités.

M. le PRESIDENT rappelle que, lors du vote de la loi du3 septembre 1947, on a admis que certains avantages particuliers se-raient accordés aux .intéressés. Il estime que M. SEROT, auteur de
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la proposition de résolution, avait dû intervenir dans la
discussion de la loi. Il pense qu'il serait préférable que sa
proposition ne fasse pas l'objet d'un débat puoiic. Il pourraitla reprendre, sous forme d'observation ou d'amendement, lors de
la discussion du projet de loi portant dégagement des cadres
qui doit venir prochainement devant le Conseil de la République.

M. JANTON accepte de rencontrer M. Sérot pourlui présenter au nom de la Commission des Finances la sugges-tion faite par M. le Président.

V. - Désignation de rapporteurs

M. THOMAS est désigné comme rapporteur de la
proposition de loi (N° 420, année 1948) tendant à modifier
l'acte dit loi du 8 avril 1941 prescrivant; que les travaux
dans lesquels la participation de l'Etat dépasserait 30 mil-
lions devraient être autorisée-par décret en Conseil d'Etat.

M. VIELJEUX. est désigné comme rapporteur pouravis de la proposition de résolution (N° 301, année 1948)
tendaxxt à inviter le Gouvernement à étendre aux agents euro-
péens des services publics dans les territoires relevant du
ministère de la France d'Outre-Mer, à l'exception de l'Indochine
les diverses mesures intervenues ou à intervenir dans la Mé-
tropole et portant relèvement du traitement des fonctionnaires.

M. VICTOOR est désigné comme rapporteur pour
avis du projet de loi (N° 440, «nnée 1948) tendant à adapter
les législations de sécurité sociale à la situation des cadres.

M. FAUSTIN MERLE e3t désigné comme rapporteur
pour avis de la proposition de loi (K° 205,annee 1948) tendant
a établir le, statut définitif des déportés et internés de la
Rési stance.

La séance est levée à 12 heures 30.

1

L
. i ■

■

LE PRESIDENT,

Communiqué
a la presse.
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"SENTS î MM. BARON, DOREY, DUCRET, GERBER (Marc), GERBER (Philippe),
GRENIER (Jean-Marie), HOCQUARD, JANTON, LANDABOURE, MARRANE,
MERLE (Faustin), MONNET, POHER (Alain), REVERBORI, ROUBERT
(Alex), SaUER , THOMAS (Jean-Marie), VICTOOR.

JBMTS : MM. AVININ, BOUDET, CARDONNE (Gaston), CODRRIERE, IGNACIO-PINTO
(Louis), LaCaZE (Georges), LaFFARGUE, LANDRY, MINVIELLE,
PAULY, PESCHAUD, VIELJEUX.

_SISIaIT
aeance : M, LONGCHAMBON (au titre de la Commission des Affaires Economiques]

ïM\

>

ORDRE DU JOUR

avis sur le projet de loi a.N. 4078, CR 456 (année 1948)
sur les accords enxre la France et la Pologne.

Rapporteur : M. DOREY
jji ji ] |
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I. - Projet de loi (n° 4078 A.N.
aident de la République à ri

année 1948) autorisant le Pré-
_ ratifier les accords et protocoles

signés àParis le 19 mars 1948 entre la France et la Pologneet relatifs à diverses questions d'ordre financier et éco-
noraique•

M. ROUBBRT, président, rappelle à la Commission queson ordre du jour prévoit l'étude, pour avis du projet de loi
relatif aux accords franco-polonai3.

Il donne la parole à M. LONGQHAMBON» rapporteur du
projet au nom de la Commission des Affaires économiques.

M. LONGCHAMBOF, représentant de la Commission des
Affaires Economiques, expose que le projet a pour but de renouer
les relations économiques entre 1a. France et 1a, Pologne et de
régler certaines questions financières entre les deux pays, en
particulier/la question des biens français nationalisés et la
question des dettes de la Pologne envers la France»

D'après: les traditions normales^ ces problèmes finan-
ciers devraient faire l'objet d'un accord de paiement. Mais
la caractéristique des accords en cause est le féit qu'on a
choisi comme moyen de payement le charbon polonais. La Pologne
s'engage à exporter de 1948 à 1952 un total de IÔ.500.000 tonnes
de charbon.

D'autre part, 3.800.000 tonnes sont cédées par la
Pologne à titre d'indemnité globale et forfaitaire pour le
payement des biens français nationalisés en Pologne.

Ces livraisons seront échelonnées de 1951 à 1955
et feront l'objet d'une sorte de traite sur la Pologne», qui
pérmettra de desintéresser les ayants-droit$ en France.

En ce qui concerne les avoirs à l'étranger, le pro-
blême n'est pas réglé. Le Gouvernement polonais reconnaît les
dettes de la Pologne envers la France. Cette question est
renvoyée pour étude à une commission chargée de régler les diffé-
rends.

Un troisième accord vise la fourniture de biais
d'équipement par la France à la Pologne pour un montant de
60 millions qui devront être fournis avant 1952. La moitié des
commandes devront porter sur du matériel automobile» Le payement
devra être fait en charbon.

En outre, un accord du type traité de commerce élargitles traites déjà existantes par inscription de quantités gupplé-
mentaires d'articles susceptibles de faire l'objet de transac-
tions.

© • • / ♦ • ♦

i
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Ces dispositions économiques 3ont assorties des dispositionsfinancières qui relèvent des accords de payement. Les 3.800.000tonnes de charbon données par la Pologne, à titre d'indemnité,feront l'objet de la part de la France d'une ouverture de crédit
en deux tranches.

La Commission des Affaires Economiques a constaté çpeces accords présentaient un côté positif exprimé par l'accordprévoyant l'importation de 10 millions de tonnes de charbon. Ensui-te, bien ou mal, les avoirs nationalisés français sont indemnisés.Enfin, la liquidation de la Dette polonaise se fera ét l'accord
3ur les tiens d'équipement ouvre le marché polonais à l'industrie
française.

Mais, en contre-partie, on ne sait pas si à la valeur desbiens nationalisés correspond une indemnité équitable ; on note
aussi que>pour 1a. fourniture de biens d'équipement, la France ouvredes crédits assez importants à la Pologne.

Il semble difficile de déterminer si les accords sont
avantageux pour la France. Au fond, il s'agit d'un règlement,entre deux pays amis depuis longtemps, fait après une guerrequi a amené certains changements intérieurs en Pologne dont il
a fallu tenir compte.

Ce n'e3t que dans un esprit de reprise de relations éao -
nomique3 avec un pays ami et allié que la Commission des AffairesÉconomiques a donné un avis favorable au projet de loi.

M. MONNET demande ce que signifie l'expression "crédità valoir" en ce qui concerne les bien3 nationalisés.

M. de COULAQUE, commissaire du Gouvernement, lui répondqu'en matière d'indemnisation des biens nationalisés il ne se
pose aucune question de crédit.

M. Marc GER3ER demande dans quelles conditions la France
recevra le charbon polonais. Jusqu'ici, le transport par fers'est révélé très néfaste au matériel français, celui-ci n'étant
pa.3 toujours récupéré par la S.N.C.F.

M. le Commissaire du Gouvernement lui répond que cette
question a été- réglée par les négociations du mois dd mars. Lecharbon livré dans le cadre de l'indemnisation le sera par mer.Actuellement, d'ailleurs, la majorité des livraisons se fait parmer.

♦ • / • * •
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M. le PRESIDENT rappelle, à propos des biens françaisa 1'étranger, que des négociations ont été conduites pourobtenir des différents Gouvernement s de l'Europe Orientalele rapatriement de ces biens. Certains pays avaient fait droit
aux demandes de la France mais d'autres, la Pologne en parti- ;culier, n'avaient pas restitué tous les biens français. C'étaitle cas,notamment^ pour les wagons. Il demande si la situation
s'est améliorée à cet égard.

M. le COMMISSAIRE du GOUVERNEMENT lui répond que le
Gouvernement polonais ne semble pas .s'être opposé à la restitu-
"fcion des biens français. En ce qui concerne les wagons qui ontété perdus, on ne peut en rendre le Gouvernement polonais
responsable.

i
M. POHER, Rapporteur Général, demande si les livraisons

de biens d'équipement par la France vont avoir lieu simultanément
avec la livraison du cbarbon polonais,

M. le COMMISSAIRE du GOUVERNEMENT répond affirmativement %

M. le PRESIDENT pense que la Commission des Finances
fait sien l'espoir exprimé par le Gouvernement à la fin de
l'exposé de3 motifs du projet, en ces termes : "La France en
s'associant à la reconstruction de l'économie polonaise,
donne un nouveau témoignage de cet esprit de coopération qui
anime et unit tous les pays européens dans leur effort de relè-
vement. Elle affirme sa foi en un lendemain de paix et de pros-
périté» h

*\ •

-,
1

Il rappelle que la Commission des Affaires économiqueset la Commission des Affaires étrangères ont adopté, à l'unani-
mité,le projet de loi.

La Commission décide, à l'unanimité, de donner un
avis favorable au projet de loi.

M. DORBY est désigné comme rapporteur.

II, - Calamités agricoles - Commission d'enquête .

M» le PRESIDENT rappelle à la Commission qu'elle avait
désigné deux de ses membres (un commissaire M.R.P. et un commis-
saire socialiste) comme membres de la commission d'enquête
sur les calamités agricoles mais sous réserve d'une équitable
répartition par appartenance politique. Or, la Commission de
l'Agriculture a désigné M. BELLON (communiste) et M. BRETTES
(socialiste). Il y a donc lieu de remplacer M. REVERBORI parun commissaire R.G.R.

Il en est ainsi décidé..
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III. - Communication de M. le Président

>1. le Président indique à 1a. Commission qu'il ne pense
pas que le projet de loi relatif aux conditions de dégagement
des cadres, de fonctionnaires 3oit transmis cette semaine au
Conseil de la République.

En ce qui concerne un éventuel projet de loi portant
réorganisation de la S.N.E.C.M.A., il déclare qu'il se refuse
à traiter le problème des nationalisations par le biais d'un
projet de détail, voté selon la procédure d'urgence.

La Commission manifeste son accord avec son Président
sur ce point.

Il indique, enfin, que la Commission devra se réunir
le mardi 8 juin 1948 pour étudier le projet de loi portant
statut des déportés et internés politiques*

La séance est levée à 12 heures.

Le Président.

Pas de communiqué
à la presse.

t
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presents

absents

suppleants

MM. AVININ, BARON, LANDABOURE, LANDRY, MARRANE, MERLE
(Faustin), PAULY, POHER (Alain), HEYERBORI, ROUBERT (Alex),
SAUER, VIELJEUX.

MM. BOUDET, COURRIERE, DOREY, DUCHET, GERBER (Marc),
GERBER (Philippe), GRENIER (Jean-Marie), HOCQUARD, JANTON,
LACAZE (Georges), MINVIELLE, PBSCHAUD, THOMAS (Jean-Marie),
mm. ch. BRUNE (de M. MONNET)

ALRIC (de M. IGNACIO-PINTO
CHERRIER (de M. CARDONNE)

Melie Mireille DUMONT (de M. VICTOOR)
assistaient .

outre, a la séance MM. ARMBNGAUD (au titre de la Commission des Affaires
économiques)

DELFORTRIE

ORDRE du JOUR

Etude de la proposition de loi A.N. C.R. 482 (année 1948)
tendant à accorder une garantie de l'Etat à la Caisse des Marchés

Rapporteur : M. POHER.
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I.- PROPOSITION DE LOI (N° 482. année 1948 ) tendant à j| i
accorder une garantie de l'Etat à la caisse des
marcnés.

Juv&IlH
M» ROUBERT, Président, ouvre la séance en indi-

quant à la Commission que le caractère d'urgence particulièrede la proposition de loi portée à l'ordre du jour lui a sem-
clé devoir motiver une réunion de la Commission dès réception ||
de la transmission du texte voté par l'Assemulée Kationale.
Il donne la parole à M. le Rapporteur Général,

M. POHER, Rapporteur générai, rappelle que des
incidents se produisent depuis longtemps à la S.N.E.C.M.A. (1) h
et que cette entreprise se trouve actuellement en face de
diificultés graves. Celles-ci sont dues à des raisons teeh- 1 ( :|niques et administratives mais aussi au fait que le Gouver-
nement ne s'est pas penche assez tôt sur le problème qui se 1

posait.

C'est dans ces conditions que la S.N.E.C.M.A.
se trouve aujourd'hui dandine situation extrêmement désagréa-
ble, puisqu'elle n'a pu payer les salaires du mois de mal î
elle n'a pu verser que 4500 frs au personnel rémunéré à la i|
quinzaine et 2500 au personnel rémunéré au mois. L'Etat se

trouve, en quelque sorte, en faillite. i : f J
On devra poser très rapidement le problème de la

réorganisation de la S.N.E.C.M.A. Il faudra rechercner qui
est responsable des fautes ou des erreurs qui ont été corn-
mises. La responsabilité du ministre de l'Air est-elle enga-
gée? Le ministère a-t-il payé les moteurs qu'il a commandes?
N'a-t-il pas fait des dépenses inconsidérées? Ou s'agit-il
d'une mauvaise gestion de l'entreprise?

•

M. LE RAPPORTEUR GENERAL répète que le problème
devra être posé et résolu rapidement pour éviter le retour
d'incidents regrettables. Mais, pour le moment, la question
est différente : il s'agit, sans préjuger de la réorganisation !
de la S.N.E.C.M.A., de payer les ouvriers de leurs services
accomplis au mois de mai. Pour ce faire, il faut voter le
texte de la proposition de loi qui accorde à la Caisse des h il »! 1

Marchés la garantie de l'Etat à concurrence de 184 millions,
montant de la paye due.

|
S°ciété nationale d'Etudes et de Constructions de moteurs d'aviation.



FIN, 2ème séance du 3 .juin 1948 j_ 7 8 6

- 2 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime particulièrement
regrettable que le Gouvernement qui connaissait la situation
de la S.N.E.C.M.A. depuis plusieurs mois n'aix rien fait
pour y porter remède. Il semble que la tutelle du ministère
de l'Air s'exetce de manière défectueuse. Il cite un exemple
significatif à cet égard : le Parlement a voté des crédits
s'élevant à une dizaine de milliards de francs au titre du
budget de l'Air pour permettre la réinstallation d'une usine
à Villaroche en Seine-et-Marne. On a établi des plans, des
projets. L'exécution a été commencée. Il s'agissaitjen fait,
du regroupement de toutes les usines de la S.N.E.C.M.A. Or,
le Parlement n'a pas été informé des intentions du Gouver-
nement sur.1'organisation de l'entreprise.

Il estime qu'il y aura lieu, dans le rapport,
d'évoquer le problème et de demander au Gouvernement de lui
apporter une solution sans tarder. Il est indispensable de
mettre fin à l'indécision qui règne actuellement dans la
S.N.E.C.M.A. et qui nuit au rendement. Quant au sort de j'jll'entreprise, on ne peut en décider sans avoir provoqué des
explications de la part du ministre de l'Air. ,j

M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission des j ||Finances avait été d'accord, au cours de sa précédente séance,
pour ne pas accepter par le biais d'un texte quelconque, de
régler le fond de la question des nationalisations. Elle
devra, au cours de la discussion du projet en cause ce soir,
demander qu'un débat sur le fond s'engage dès la semaine pro- :

chaîne et faire des reproches au Gouvernement qui n'a pas su

prendre les mesures nécessaires pour rétablir la situation de »
la S.N.E.C.M.A.

D'autre part, il ne voit pas pourquoi le Parle-
ment doit intervenir pour permettre une ouverture de crédit
par la Caisse des Marchés. Si des marchés sont en cours et
si l'Etat doit certaines sommes à la S.N.E.C.M.A., il n'est
pas qtile qu'un vote intervfenne au Parlement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répona que la Caisse
des Marchés détient une somme de 200 millions disponible en

laveur de la S.N.E.C.M.A. Mais cette somme a été bloquée ré-
cemment.

M. LE PRESIDENT fait observer que si la S.N.E.C.M.A
peut présenter un marché à la Caisse des marchés, il lui est ;

possible d'obtenir des avances, comme tout auxre client.
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M. LE RAFPORTEUR GENERAL lui répond qu'il n'est
pas sûr que les 200 millions de crédits se rattachent à ion

marché. Il pense qu'il s'agit d'un crédit lié à uxê lettre
d'agrément.

M. LE PRESIDENT constate que le texte est fort
obscur. Il craint qu'on n'ait voulu éveiller l'attention
du Pays sur une question que le Gouvernement aurait pu et dû
trancher seul.

M. ARMENGAUD, Président de la Commission des
Affaires Economiques, expose que la S.N.E.C.M.A. est une en-

treprise polyvalenteîaux activités multiples 7allant de la
construction de moteurs d'avion aux pièces de forges. Il lui
semble que cette entreprise devrait s'alléger de plusieurs
usines pour opérer une concentration de ses activités. Mais,
pour cela, il faudrait que le ministère de l'Air ait une po-
litique définie et s'y tienne.

M. LE RAPPORTEUR GENERaL remarque que de nombreux

rapports ont été produits sans qu'aucune décision soit inter-
venue. Le comité d'enquête sur le coût et le rendement des
services puDlics a désigné un rapporteur, M. Denuet. Le mi- i

nistre de l'Air a envoyé ensuite un enquêteur, M. belenc; le
ministre des Finances en a envoyé un autre, M. Chalendon.
Les rapports déposés étant contradictoires, on a désigné
une super-commission. Un super-rapporteur, M. Fouen, a déposé
un quatrième rapport.

•

Quelles que soient les erreurs qui ont été com-

mises, il faut voter ce soir la proposition de loi qui per-
mettra de payer les ouvriers.

M.. AVININ fait observer que si la S.N.E.C.M.An'a
pu payer son personnel, elle doit aussi devoir des sommes

importantes à la Sécurité sociale.

M. MARRANE déclare qu'il votera la proposition de
loi mais qu'il est scandaleux que l'Etat se laisse acculer à
une telle situation. Pourquoi le ministre responsable, éclairé
par quatre rapports successifs, n'a-t-il pris aucune décision?
Il est anormal que ce soit le Parlement qui ait dû prendre
l'initiative de payer les ouvriers d'une en treprise de l'Etat.

Il appuie la proposition de M. le Rapporteur Généra]
tendant à provoquer des explications de la part des ministres

intéressés.

La Commission décide d'entendre M. le Ministre de

l'Air au coursd^f'aiie de ses prochaines séances.
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M. AVININ s'étonne que la "S.N.E.C.M.a. soit en
si mauvaise posture alors que son dernier bilan était bénéfi-
ciaire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui indique que la tré-
sorerie de l'entreprise a des découverts importants et
M. Armengaua précise que la Caisse des marchés lui a consenti
1890 millions d'avances et les banques 215 millions.

M. aVININ se demanue quelle a été la contrepartie
de ces deux milliards d'avancés. Si l'Etat est débiteur de
la société, il doit payer ses dettes.

M. LE PRESIDENT met aux voix l'avis sur la prope-
sition de loi en précisant que la commission marquera sa

surprise quant au procédé utilisé pour payer les salaires de
la S.N.E.C.M.A. et indiquera au Conseil de la Répuolique
qu'elle se propose d'obtenir du Gouvernement des explications
sur le fonctionnement de l'entreprise dans le passé et sur
l'avenir qu'on lui réserve.

A l'unanimité, la Commission décide d'émettre ion
avis favorable à l'adoption de la proposition de loi.

M. MARRANE précise qu'il a voté pour l'adoption
sous réserve que la Commission obtienne des renseignements
dès la semaine prochaine.

M. ALRIC fait part à la Commission de l'impres-
sion que lui a laissas la visite de l'ancienne usine de mo-

teurs Renault. Il a pu constater qiae l'état d'esprit du

personnel était excellent et que l'entreprise semble fonction-
ner correctement. Il ne comprend pas comment^dans ces con-

dituons, on peutarriver aux résultats qui sont ceux de la
S.N.E.C.M.A.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond que les tecn-
niciens sont de première classe et ne sont nullement en

cause•

11

M. REVERBORI fait observer que la S.N.E.C.M.a.
a hérité de l'ex-Société Gnôme ët Rhône un important passif
qui n'est pas encore liquidé.



- 5 -

FIH» 2ème séance du 3 .juin 1948

L 1789

M. MARRANE déclare que, si le Parlement avait
été mis en mesure d'exercer, dans des conditions normales,
son droit de contrôle budgétaire, il lui aurait été possible
d'empêcher ce qui vient de se produire à la S.N.E.C.M.A. Mais
le budget de 1948;»qui devait être voté au premier trimestre^
a été déposé tardivement et n'a pu être examiné par le Par-
lement.

M. LE PRESIDENT lui fait observer qu'en toute
hypothèse^ le Parlement ne contrôle pas le budget de la
S.N.E.C.M.A.

Il informe la Commission, à ce propos, qu'on
ne transmettra pas le budget au Conseil de la République,
au fur et à mesure du vote des fascicules par l'Assemblée
nationale. Ses efforts dans ce sens n'ont pas été couronnés
de succès. C'est très regrettable car le Conseil de la Ré-
publique sera encore obligé de voter le budget en quelques
jours seulement.

Il signale, en outre, que le ministre des Fi-
nances l'a averti qu'il allait demander aux Commissions des
finances de l'autoriser à engager des crédits au-delà de
la limite de 65$.du montant des crédits de l'exercice 1947
.(loi du 31 décembre 1947), limite 4ai gêne beaucoup le bon
fonctionnement de certaines administrat ions.

M. BaRON demande si les parlementaires qui ne
sont pas membres de la sous-commission de contrôle des en-

treprises nationalisées peuvent prenure connaissance des
documents dont celle-ci dispose et, en particulier, du bilan
de la S.N.E.C.M.a.

M. REVERBORI, Président de la Sous-commission
de contrôle des entreprises nationalisées, lui répond affir-
mativement et l'invite à s'adresser à M. Armengaua, respon-
sable du groupe chargé de l'étude des questions relatives à
l'industrie aéronautique.

M. LE PRESIDENT invite ses collègues à se rendre
en séance publique pour le vote de la proposition de loi
relative à la S.N.E.C.M.A. et lève la séance.

La séance est levée à 25 heures.

i j.i

1 P

£a| âe_cnmmuni£u£â la presse.
Le Présidém,
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pséance

MM. GERBER (Marc) GREE1ER (Jean-Marie), BOCQUARD, LaCAZE (Georges),
LaRDRY, MERLE (Faustin), MORRET, PESCHaUD, POHER (Alain),
ROUBERT (Alex);

MM. AVIRIR, BAROR, BOUDET, CAEDORRE (Gaston), COURRIERS, DOREY,
DUCHEÎ, GERBER (Philippe), JaRÏOR, LaFFaRGUE, LARDABOU(tE,
MARRARE, MIRVIELLE, PaULY, REVERBORI, SaUER, THOMAS (Jean-
Marie), VICTOOR, VIELJEUX.

M. aLRIC ( de M. Ignacio-Pinto).

M. FOURRIER ( au titre de la Commission des PensionsJ

ORDRE HJ JOUR

1) Réponse à une lettre de M. le Ministre des Finances tenaant à obtenir
l'autorisation d'engager et d'ordonnancer des dépenses sur l'exercice
1948 - avant l'intervention de la loi de budget.

2) Avis sur les propositions de loi a .R . 1265-1411-15 -1-8- 1567 - CR 205
tendant à établir le statut définitif des déportés et internés de la
Résistance.

Rapporteur : M. Faustin MERLE
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1° - Lettre de M. le Ministre de3 Finances tendant à obtenir 1» su-
torisation d'engager et d'ordonnancer dans certaines limites
les dépenses de l'exercice 1948» avant l'intervention de la
loi dé budget»

M. ROUBBRT, président, informe la Commission qu'il a

reçu de M. le Ministre des Finances la lettre suivante :

"
L'article 3 de la loi n° 47-2407 du 31 décembre 1947

"modifié par l'article 1er de la loi n° 48-471 du 21 mars 1948 prévoit
"que pour toutes les dépenses, à l'exception de celles de personnel,
||les Ministres ne pourront jusqu'à la promulgation du collectif d'amé-
(|nagement engager plus de 65 $ des crédits ouverts par la loi du
31 décembre 1947 au titre de l'exercice 1948 ou des crédits prévus
"par le Gouvernement dans le projet de loi portant aménagement des do-
"tations de l'exercice 1947 reconduits à l'exercice 1948 si ces der-
"niers sont inférieurs.

"Cette limitation entrave dès maintenant d'une façon"très sérieuse le fonctionnement de nombreux services»II

|| ,f En effet, lorsque le budget est exécuté dans des condi-
| ( tions normales, il n'est pas rare que les engagements de dépenses
(|
de fonctionnement, à la fin du cinquième mois de l'exercice, dépas-

(|
sent 65 i» des dotations budgétaires. Or, par suite des hausses de

t(
prix intervenues depuis novembre dernier, du relèvement de certaines
^indemnités représentatives de frais et de la dévaluation monétaire,
t|
les crédits demandés pour 1948 pour le fonctionnement des services

i(
sont en général supérieurs aux crédits ouverts en 1947 et reconduits

(j
à 1948. Les Ministres se trouvent donc, dans de nombreux cas et vont

((
se trouver, dès le début du mois de juin, dans l'impossibilité de
^déléguer aux services extérieurs les crédits qui leur sont indispen-
^sables. Ils ne seront pas à même, par ailleurs, d'ordonnancer les
t
dépenses obligatoires qui, pour la plupart sont en augmentation par'rapport à celles de 1947.

|| 'f Si aucune mesure n'est prise assouplissant les règle s

^actuellement en vigueur, je serai donc amené à présenter à bref
(|
délai aux commissions financières de l'Assemblée Nationale et du
||Conseil de la République, de nombreux projets de décret portant dérd-
)(gation, conformément à la procédure fixée par l'article 1er de la
f(
loi n® 47-2407 du 31 décembre 1947, à la limite de 65 fe fixéé parla loi du 21 mars 1948.

• */ ♦ • *
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" Pour éviter le3 difficultés qui ne peuvent manquer de
"résulter du recours répété à une procédure exceptionnelle, je me
"propose, si la Commission que vous présidez n'y voit nul inconvé-
"nient, d'autoriser les administrations, dans les cas qui seront
"soumis à l'examen de mes services, à engager et à ordonnancer les
"dépenses qui paraissent inéluctables dans une limite, variable
"avec les besoins, qui pourrait atteindre 90 i° des crédits recon-
"duits et, pour ce qui concerne les dépensés strictement obligatoire!" 65 $ des dotations demandées pour 1948, si cette dernière limite
"est supérieure à celle de 90 fo des crédits reconduits,

' r

Toutefois,^ ces nouveaux plafonds ne seraient applicables
"que lorsque les crédits demandés pour 1948 sont supérieurs ou
" égaux aux dotations allouées en 1947. Il va de soi que mon Dépar-
"tement étudiera avec le plus grand soin les propositions de déro-
"

gation qui lui seront adressées.

" 0
J'attacherais du prix à être rapidement informé de l'avis

"que la Commission des Finances aura cru devoir formuler sur cette
"

suggestion. "

M» ROUBERT, président, indique que M. le Directeur du
Budget lui a fait savoir, au cours d'une récente conversation,
que certaines administrations se trouvaient dans des difficultés
extrêmes du fait de l'application de la loi de reconduction.
Celle-ci ne permet, en effet, aux administrations de n'utiliser
que 65 fo des crédits votés en 1947, crédits qui, par ailleurs, ne
sont plus en rapport avéc les prix actuellement en vigueur. Aussi,
pour éviter de nombreuses demandes de dérogation en application de
l'article 3 de la loi du 31 décembre 1947, M* le Président estime
que la Commission devra autoriser les administrations à engager
et à ordonnancer les dépenses dans une limite qui pourrait attein-
dre 90 $ des crédits reconduits et pour les dépenses obligatoires,
65 % des dotations demandées pour 1948.

Il ne se dissimule pas le défaut de la procédure suggérée
par le Gouvernement, ^lle revient, en fait, à écarter le contrôle
budgétaire du Parlement ou tout au moins^ à lui donner un caractère
a posteriori.

M. POHER, Rapporteur Général, déclare qu'il est impossible
de ne pas accorder l'autorisation demandée par le Ministre des
Finances mais il est regrettable qu'on n'ait pas pu voter le budgetde 1948 avant le milieu de l'année. Il craint, d'ailleurs, que l'on
soit obligé d'adopter le budget plus tardivement qu'on ne 1 'avait
cru. La responsabilité en incombe, à son avis, tant au Gouvernement
qu'au Parlement.
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M. le Président déclare qu'il ne pense pas que le vote du
budget puisse intervenir avant le 15 août. En fait on demande
au Parlement d'avouer qu'il a été incapable de voter le budget
en temps utile.

M. le Président pense qu'il ne serait pas inutile,
dans la réponse que fera la Commission, d'indiquer que le Conseil
de la République a toujours été prêt à examiner le budget et qu'il
.a même demandé qu'une procédure plus rapide soit instituée»

Il y aurait lieu, également, de regretter, à nouveau,l'absence d'une loi organique budgétaire.
M. Faustin MERLE déclare que la demande du Ministre des

Finances révèle l'incohérence de la politique budgétaire du
Gouvernement. Il s'abstiendra dans le vote qu'émettra la Commis-
sion.

La Commission décide d'accorder l'autorisation demandée
par le Ministre des Finances, par 5 voix et une abstention
(M. Faust in MERLE).
2° - Proposition de loi n° 205» année 1948, tendant à établir
le statut définitif des déportés et internés de la Résistance.

M. Faustin MERLE, rapporteur, donne lecture des observa-
tions générales qu'i,! se propose de présenter au nom de la Commis-
sion, dans son rapport, :

.

" Le projet de statut des déportés et internés Résistants
ne donne pas pleine satisfaction aux intéressés en ce qu'il éta-
blit une discrimination entre ceux qui furent déportés ou internés
au titre de 1a. Résistance et ceux qui le furent en raison de
leurs opinionspolitiques. Si les motifs de leur internement ou de
déportation ont pu lés différencier pour un temps, la communauté
des tortures, des souffrances, leur esprit de résistance dans les
camps, la solidarité active qui les unissait les una aux autres,
én ont fait des frères dans la douleur et hélas le plus souvent
dans la mort qu'il est injuste et même inlpie de vouloir dissocier
dans la réparation. D'ailleurs, M. le Ministre des Anciens
Combattants et Victimes de la guerre lui-même a exprimé ses re-

grets de ne pas voir assemblées dans un seul texte toutes les
dispositions concernant les déportés pour faits de résistance et
les déportés politiques. M. le Secrétaire d'Etat au budget dans
une léttre adressée à la Commission des Finances nous suggèrequelques modifications de forme ainsi que des modifications
quant au fond qui auraient pour effet soit de limiter les droitsdes internés et des déportés, soit de réduire le nombre des
ayant3-droit. Ces suggestions m»apparaissent comme inopportunes ence qu'elles ont tendance à vouloir assimiler les internés et dépor-tes. aux anciens combattants.

• • •/.. •
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" Loin de moi la pensée de vouloir minimiser les souffrances
morales et physiques des Combattants réguliers. En ce qui concerne
les anciens prisonniers de guerre tout le monde sait ce qu'ont
représenté pour eux ces cinq années de captivité loin de leur
foyer, d'anxiété en apprenant les bombardements aériens de leur
pays ; ces cinq années de propagande pernicieuse par les Scapini,
Masson et leurs valets dans les oflags et les stalag3.

"Mais peut-il y avoir une communiesure avec les souffrances
qu'ont enduré les internés et les déportés ? Dès leur arrestation
ils connaissaient déjà les tortures qu'aucun homme, digne de ce
nom n'aurait pu imaginer. Puis c'était le départ pour le camp
d'internement ou de déportation ; pour les uns c'était le poteau
d'exécution qui, telle une épée de Damoclès était suspendue au- des-
sus d'eux. Gomment dépeindre les angoisses des internés lorsque,ras-
semblés,on commençait l'appel des otages? Le frisson de la mort
parcourait tout leur être.

>

"Quant aux déportés, tout le monde sait maintenant, soit
par les récits qui en ont été faits, soit par des documents pho-
tographiques officiels, ce que fut la. vie dans les camps- d'Ausschwitz
de Msfâiaasen, de Dora, de Buchenwald, de Ravensbruck* Tout le monde
a eu la vision de ces monceaux de cadavres parmi lésquels allaient
et venaient des vivants ; tout le monde a pu voir' ces fours créma-
toires, ces chambres à gaz qui hantaient le cerveau de ces hommes,
de ces femmes* La mort,partout et toujours l'â mort. Non, mesdames
et messieurs, 1a. logique, la justice ne peuvent accepter une
assimila tion. "

M. LE RAPPORTEUR signale que la Commission des
Pensions a disjoint l'article 1 bis. Il propose de maintenir cette
disjonction qui avait été demandée également par le Ministère
des Finances* en ne qui concerne l'article 2, il critique la condi-
tion d'une incarcération minima de trois mois, prévue par le
paragraphe 5. Il fait observer que certains internés ont subi une
détention inférieure à trois mois, durant laquelle ils ont cepen-
dant enduré dë grandes souffrances et contracté des maladies graves.

M. LE PRESIDENT critique la rédaction du paragraphe 3 qui
lui semble trop restrictive. Il pense qu'elle ne permettra pas
d'accorder le bénéfice de la loi aux personnes qui ont été internées
dans un certain nombre de forteresses qui se trouvent sur la fron-
tière des Alpes. Or, ces internés ont subi là un régime aussi cruel 1

que celui des dépçrtés. Il pense qu'il y aurait lieu de demander une

précision au Ministre sur ce point.

M.LE RAPPORTEUR GENERAL estime que l'article 2 posera
des questions délicates dans son application. Il croit qu'il y a

intérêt} à s'en remettre à l'administration pour les trancher.

M. LE PRESIDENT fait observer que le dernier paragraphe
*

». •/. •
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ne vise que les évadés» Il pense qu'il y aurait lieu de prévoir
le cas des personnes qui ont été délivrées par les forces
alliées.

M. FOURNIES, représentant de la Commission des Pensions,
signale que les cas soulevés par M. le Président relèvent du
paragraphe 3 de l'article 2» Il indique que la Commission des
Pensions a entendu n'exclure aucun des cas particuliers relatifs
aux déportés et aux internés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL craint que l'expression "terri-
toires exclusivement administrés par l'ennemi" ne soit interprê-
tée d'une manière restrictive par l'administration. Il pense qu'il
y aura lieu de poser une question au Ministre pour obtenir des
apaisements à ce sujet.

M. Faust in MERLE, rapporteur, signale que l'article 5
adopté par la Commission des Pensions reprend un texte proposé
par les services du Ministère des Finances»

En réponse à une question de M. le Président, M. FOÛRNIER
indique que l'on entend par "acte qualifié de Résistance" les
actes visés par l'ordonnance du 3 mars 1945»

M. Faustin MERLE propose la suppression de la condition
d'une incarcération minima de trois mois à l'article 2.

M. le RAPPORTEUR GENERAL fait observer que cette condi-
tion permettra d'évitér un certain nombre d'abus»

Misé aux voix, la proposition de M. Faustin MERLE
n'est pas adoptée par 5 voEncontre 1

M. Faustin MERLE déclare que, dans , ces conditionsf il
lui sera difficile de rapporter la proposition de loi devant
le Conseil delà République.

M. le RAPPORTEUR GENERAL craint que l'article 4 ne
laisse de côté le cas des travailleurs volontaires en Allemagne
qui se sont signalés par des actes de résistance.

M. FOURNIER, représentant de la Commission des Pensions ,

lui répond que le paragraphe 2 de l'article 4 prend en considé-
ration le das des personnes qui sont parties 3ur ordre en Aile-
magne pour faire de la Résistance ou apporter une aide matérielle
ou morale aux travailleurs français.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture d'une note du
Ministère des Finances relative à 1'articlebau sujet de la
présomption d'origine pour les maladies des déportés résultant
de leur séjour dans les camps de concentration, sans condition
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de délai :

"Sans doute, la situation des intéressés est-elle éminemment
digne d'Intérêt et doit-on, en équité, leur faciliter l'indemnisa- 1

tion d'infirmités résultant de maladies à évolution lente dont ils
pourraient difficilement apporter la preuve qu'elles sont impu-tables à la déportation. Mais il va de soi que ce souci de justice
ne doit pas conduire à l'attribution systématique d'une pensionquelle que soit la nature de l'infirmité invoquée. Le texte adopté
va donc au-delà du but poursuivi et conduirait à des abus préju-diciables au Trésor. "

M. FOURNIBR, représentant de la Commission des Pensions/
signale que le Conseil de la République a déjà voté le principede la présomption d'origine sans délai. Il insiste pour qu'un'vote contraire n'intervienne pas.

Il estime que cette présomption est tout à fait justifiée
par les traitements exceptionnels qui ont été infligés aux déportésdans les camps de concentration en Allemagne.

Il ajoute que le bénéfice de cette disposition n'appartiendra;qu'à 20 ou 30.000 intéressés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL constate que la Commission est d'ac-
cord pour maintenir le principe de la présomption d'origine san3
délai.

M. FOURNIER, représentant de la Commission des Pensions,
signale qu'à l'article 10, la Commission des Pensions a entendu
établir une égalité de droits entre les combattants et les déportés.C'est pourquoi elle a abandonné les dispositions qui favorisaientles déportés et,notamment,l'augmentation de 6 mois du temps de
détention qui est compté comme service actif.

M. Faustin MERLE propose de reprendre le texte de 1' Assem-
blée Nationale.

Cette proposition n'est pas adoptée par 4 voix contre 2.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture d'un certain nombre
d'observations émanant de3 services du Ministère des Finances,tendant à réduire certains avantages prévus dans la propositionde loi. Il estime que ces observations ne se justifient pas. Côpen-darrt, il pense qu'il y aura lieu de vérifier si le cinquième alinéade l'article 10 est inutile, comme le prétend le Ministère desFinances.

En ce qui concerne l'article 15» il/fait préciser parM. FOURNIER que les déportés résistants ne se verront
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pas opposer les textes sur les dommages de guerre, en ce qui
concerne l'indemnisation des biens volé3 et perdus du fait
de leur déportation.

Il estime utile d'exiger la preuve de la perte des
biens mais il propose de demander au Ministre de déclarer que
les moyens de preuve seront tous admis.

M. Faustin MERLE propose la disjonction du mot "dûment"
dans le membre de phrase introduit par la Commission des
Pensions : "dont la preuve sera dûment établie".

contre 2.
Cette proposition n'est pas adoptée par 4 vois

M. LE RAPPORTEUR GENERAL s'adressant à M. Faustin MERE
le prie de bien vouloir rapporter l'avis de la Commission des
Finances devant le Conseil de la République, en lui indiquant
dans quelles conditions il s'est trouvé dans 1a. minorité.

M. LACAZE fait observer que jamais un rapporteur du
groupe communiste n'a déformé 1Opinion de la Commission des
Finances.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL précise que son observation
n'était animéepar aucune intention malveillante envers qui que
ce so it.

M. LE PRESIDENT invite la Commission à tenir sa pro-
chaîne séance le mercredi 9 Juin 1948 à 15 heures.

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président,

Pas de communiqué
à la presse.
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du mercredi 9 juin 1948

à quinze heures

Présidence de M. Alex ROUBERT,
président

AUDITION

de M. MAROSELLI, Secrétaire d'Etat à l'Air

sur le projet de loi portant statut de la S.N.E.C.M.A».

M. LE PRESIDENT , Messieurs, la séance est ouverte.

Monsieur le ministre, je veux vous remercier d'avoir bien voulu
répondre à l'appel de la commission des finances du Conseil de
la République à laquelle se sont joints M. le général Delmes,
président de la commission de la défense nationale et M. Armengaud,
président de la commission des affaires économiques, ainsi que
plusieurs représentants de ces deux commissions.

Je n'ai pas à vous rappeler longuement dans quelles circons-
tances la commission des finances, à laquelle d'autres commissions
s'étaient jointes, vous a demandé de venir apporter certains éclair-
cissements sur la situation de la Société nationale dont vous Stes
le tuteur.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. A peine !

M. LE PRESIDENT . Vous savez, en tout cas, que notre commis-
sion a été très vivement étonnée il y a quelques jours de se trouver
devant une demande de crédits qui venait au lendemain d'une échéance
qui n'avait pas été respectée pour la paye des ouvriers. Je crois
que tout le monde connaissait la situation assez diiiictle dans

laqueixe se trouvait cette société nationale.

♦ • • ♦
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Notre commission -et je pense exprimer ainsi le pointde vue des aute-es commissions - a été surprise de se voir saisie decette demande alors que depuis des mois déjà on savait qu'il y avaitdes difficultés et qu'un jour ou l'autre il faudrait arriver a pren-dra un certain nombre de mesures.

Notre commission aurait préféré entendre d'abord des expl/îcations au sujet du projet de réorganisation, plutôt que de se trou-ver brusquement devant une demande de fends pour assurer une payeà la fin du mois. Elle a expfckné le souhait d'entendre vos explica-tions.

Monsieur le ministre, je vous demande,si vous avez àfaire connaître à ce sujet un certain nombre de choses, de bienvouloir nous les indiquer.

M. -LE SECRETAIRE D'ETAT . Monsieur le président, mes-sieurs, je tiens à vous remercier de l'accueil que veulent bien I 1
toujours me réserver la commission des finances, la commission dela défense nationale et la commission des affaires économiques duConseil de la République.

Je n'ai pas besoin de dire qu'en ce qui me concerne jesuis toujours particulièrement heureux de venir devant vous. Je vaismôme plus loin que certains de nos collègues, je considère que leConseil de la République estime deuxième assemblée avec laqie lie ondoit vraiment compter.
y

Je ne sais pas trop ce qui s'est passé l'autre jour. Jen'ai été invité par personne. M. Pléven a déposé un projet de loi pourque l'on prenne les 180 millions sur]e milliard qui était proposé.J'ignorais entièrement que cette affaire devait venir ici le soirmême. M. Teitgen devait l'ignorer lui-même puisqu'il avait convoquél'ensemble du ministère des finances et du ministère de l'air pourrégler précisément des questions budgétaires.
Je pense que vous^oudrez bien m'excuser car je me feraitoujours un plaisir et un devoir de venir devant vous.

de voudrais faire l'historique très succinct des usinesnationalisées car je me rends parfaitement compte que l'on ne saitpas très exactement comment elles fonctionnent. Il faudrait remonterau moment où il y avait un ministère de/l'air intégral. Au moisd'octobre 1944, le gouvernement du général de Gaulle avait regroupéle ministère de l'air intégral, c'est-à-dire que l'aviation civilefaisait partie intégrante du ministère de l'air, puis, pour desraisons que je ne connais pas, quand on a formé un autre Gouvernement,en novembre 19£5, une nouvelle conception est apparue. On a forméavec le ministère des armées, le ministère de l'armement.
Le ministère de l'air a éclaté en trois parties îla première est allée à l'aviation civile, avec 1'infrastructure,les basesj leaécurité aérienne, lfufiétécrologie

» etc.
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La deuxième partie, qui comprenait le chef d'état-
major et le chef du personnel militaire, est passée aux forces
armées.

Enfin, l'armement, la D.A.T. et les usines nationa-
lisées ont été groupés dans le ministère de l'armement.

M. le ministre de l'armement de l'époque s'était
installé au ministère de l'air et tous les services du ministère
de l'air sont passés automatiquement sous la direction du ministre
de l'armenenc. Tous les fonctionnaires ont été plus ou moins
touchés par des mesures de licenciement dans ces trois minis-
tères.

Le 22 janvier 1947, quand le ministère Ramadier a été
formé, on a reconstitué le ministère de l'air. Cette reconstitu-
tion n'a pas été une petite affaire, étant donné qu'il n'y avait
plus rien. Quelle n'a pas été ma surprise quand j'ai demandé quel'on me présente les directeurs, de voir arriver le directeur
du contrôle et le directeur de la D.A.T..

Il a fallu nommer un directeur de l'infrastructure,des télécommunications, du personnel, etc... Cela a demandé un
certain temps. A la suite de l'affaire que vous connaissez,celle #(de la S.N.C.A.S.E. où. l'on avait demandé 600 millions
supplémentaires au Parlement et remplacé M. Desprez par M. ,
nous avions confié à M. Pellenc, commissaire du Gouvernement,
le soin de faire une enquête.

Ceci s'est passé un mois après la formation du Gou-
vemement. Par conséquent, M. Pellenc a été désigné dès le 25
février et a commencé sa prospection. Au fur et à mesure que
nous avons eu des renseignements, nous avons pris certaines
mesures, mais il est bon de vous signaler que les sociétés
nationalisées sont des sociétés anonymes régies par la loi
de 1867 et que le conseil d'administration comprend onze mem-
bres î trois représentants des comités d'entreprises, un pour
les finances, un pour l'économie nationale, un pour le ministère
de l'air et des administrateurs représentant les actionnaires
qui sont représentés par le ministre de l'air ou le ministre
des finances.

Il y a un contrôle financier qui est assuré d'une part,
par le ministère des finances et il y a,d'autre part, un contrô-
leur de 1 Aéronautique. Tous deux ont des pouvoirs dinvestfcgation
très étendus. La gestion de cette administration est soumise aux
assemblées générales, dans les conditions du droit commun. A la
différence des sociétés anonymes, le capital est constitué par
l'Etat dans la proportion de 95 p. 100, et quelquefois davantage.
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Je m'excuse de devancer ce qui a été fait a la sous-
commission de 1'^Assemblée nationale, mais je crois que ce matinil «été précisé par M. Le président Ramadier lui-même, que lessociétés anonymes sont des sociétés privées et que, par conéé-
quent, toutes les mesures devaient être prises comme si l'onavait affaire à des sociétés privées.

S § % |
Il faut que vous sachiez également qu'à la fin de 1946,le Parlement avait déjà fait de fortes réductions de crédits.M. Tillon était alors ministre de l'armer»nt. A la suite de cesréductions, on a pensé que ce n'était peut-être pas le momentde faire de la déflation, comme en Amérique et en Angleterre.Certaines usines ont été reconverties, ainsi l'usine S.ï.tfTqui fabrique des tracteurs. Il s'avère maintenant que cette

reconversion n'a pas été très heureuse. Nous sommes donc amenésà prendre des solutions assez rapides, mais il faut tenir comptequ'il y a des lois et que nous sommes en présence de difficultés.

Une première déflation a été fait^e et la Société duCentre a licencié 2420 ouvriers, la SbfC.A.N. 3360, la S.N.C.A.S.l i
1350, la S.N.C.A.S.O. 1800, la S.N.E.C.M.A. 2600. En tout, on
a donc licencié 11530 personnes. Depuis 1947, tout ce que l'ona pu faire en vue du transfert des usines a été réalisé. C'êst
ainsi, par exemple, que, depuis le début de 1947, l'industrieaéronautique a transféré ou abandonné les usines de Berre et de
Vitrolles de la S.N.C.A.S.E.; elle a fermé divers ateliers anne-
xes de . .. à Bourbevoie.

D'autre part, on a restitué son usine à Latécoère. Il
est intervenu des accords entre la S.N.E.C.MA et la Société i
des Ateliers de Jeumont pour transférer progressivement à cette
Société l'usine BtœaFfc-Arnage.

L'ensemble de ces transfert} a porté sur 150.000 M2 et
sur 3000 machines. Cependant, en raison de la compression de
programmes de série qui est elle-même la conséquence des
nécessités budgétaires, de longs délais sont demandés pour law\irse au point des prototyps et un effort plus considérable
doit être fait. Les crédits consacrés aux industries aéronau-
tiques qui étaient de 15 milliards sont tombés à 8 milliards,
an 194$. Ainsi, dès la fin de 1947, las services de l'Air avaient
établi un plan de fabrications des usines aéronautiques. Ce plan
a été étudié par la commission d'enquête et par le comité de
réorganisation de l'industrie aéronautique. Il y a eu,donc,
comme vous le voyez, premièrement, ce rappexrfc Pellenc, et,deuxièmement, nous avons transféré les usines toutes les fois
que nous en avons eu la«possibilité.

Le minisûre des finances, qui était à l'époqueM. Schuman, avait désigné un inspecteur des finances pour faire
une xxifsfsts enquête concurremment avec M. Pelleno . Il s'agitde M. Challandon. L'un et l'autre ont déposé leurs conclusions }
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respectivement bu mois d'octobre et au mois de novembre»

M» Alain lOHEK . rapporteur général de la commission
des finances. C'est le comité BMV qui avait été désigné»

M» LE SECRETAIRE D'ETAT . M. Challandon a été désigné^
par le ministre des finances qui était M. Schuman» M» le président
du conseil m'avait demandé de désigner quelqu'un. Il y a eu un

débat à l'Assemblée nationale et M. Pleven était intervenu pour
demander une enquête. l'avais répondu que nous allions la près-

crirè/et désigner quelquêun, ce quelqu'un étant M. Pellene.

Le président du conseil a demandé que l'on choisisse
un inspecteur des finances. M. Challandon a été désigné par le
comité B&4fc( à l'instigation du ministre des finances,
qui était M. Schuman. A partir du début du àois de novembre,
le ministère de 1 1 air a été supprimé. Onjia adopté une autre

formule, ce qui était une véritable catastrophe pour le minis-
tère de l'air. De nouveau, le ministère de l'air faisait place
à un secrétariat à l'air.

Vous vous rappelez très bien que, lorsque M. le président
Ramadier, lors de son dernier ministère, avait nommé M. Teitgen
ministre des forces armées, moi-même, comme secrétaire d'Etat
et M. Duprat^, j'avais été chargé de m'occuper de tous les ser-

vices de Mr et M. DuprwH, de ceux de l'armement. Au mois de ,

décembre, le ministère Schuman a été constitué et on a adopté
une autre formule : M. Teitgen a été désigné, avec trois
secrétaires d'Etat, mais les/oms de ces derniers et leurs
missions n'ont pas #èé mentionnés au Journal Officiel.

Ainsi)on a nommé trois secrétaires d'Etat aux forces
armées et M. le président du conseil et le ministre des forces
armées ont affecté lee secrétaires d'Etat î l'un à l'air,
l'autre à la guerrep et le dernier à la marine. Aussitôt,
j'ai signalé les difficultés que cela présentéit au ministre
des forces armées. Le président du conseil a, réuni immédiatemero
dans son bureau M. le ministre des finances, M. Teitgen et
mai-même pour examiner comment nous pourrions essayer de réorga-
niser les usines nationalisées.

On a désigné alors le comité fàuan qui devait étudier les
rapports Challandon et Pellenc.

Le rapport du comité Buan a été remis le 15 mars, si

j'ai bonne mémoire, et le Gouvernement a accepté, je crois,
à l'unanimité, ses conclusions. Tout aussitôt, nous nous sommes

remis au travail. Nous nous sommes aperçus en particulier que
certains présidents ou directeurs n'étaient pas à la hauteur
de leur tâche et il a fallu les changer.
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Il y a su quelques difficultés quand nous avons mani-festé le désir que l'on change le président-directeur de laS.N.E.C.M. A.. Nous avons demandé aux membres du conseil d'adminis-tration de vouloir biennettre cette question à l'ordre du jourmais le Gouvernement a été mis en minorité et le président,M. Weil, est resté. Il a fallu recommencer l'opération une deu-xième fois et, par six voix contre cinq, M. Weil a été remplacépar M. Lepicard, qui était le liquidateur judiciaire de i.aSociété Gnome et Rhône et, depuis un an, membre dé la liquidationde cette Société.

M. Lepicard est resté, je crois, jusqu'au 3 juin?Il a démissionné au moment où les difficultés financières ont étéde plus en plus aiguës .

I. LE RAPPORTEUR GENERAL. Il est resté trois mois !

M. REVERBQRI . Il était nommé pour trois mois.

Il
il
1

M. LE SECRETAIRE D'ETAT . Il était entendu qu'il étaitnommé à titre provisoire. Nous avons pensé à M. Piette, mais cidernier a été nommé à Le Valette; puis la candidature de M. Lafontaurait été acceptée^ mais il a été affecté aux Houillères deFrance.

kl

nalisées.
Voilà quelle a été la situation de ces usines natio-

Si vous voulez, maintenant, que nous examinions plusparticulièrement la situation de la Sïfe.C.M.A., je vous dirai qu'ils'agit de la plus importante
entreprise française de construction de moteurs d'aviation. Quel-ques chiffres vont vous monter l'importance de son potentielindustriel. La Société comprend cinq usines principales s Kellermsxr)Argentawil, Billancourt , A t 9ui 8 «ae direction techriqueà Clermont et deux usines secondaires.

L'usine Kellermann s'occupe des moteurs B.M.N. 132et fait des réparations; celle d'Argenteuil fabrique des moteurs14 C et 6 Q et des tracteurs Sift; celle de Billancourt s'occupe desmoteurs 12 C et 4 P.

Dernièrement, la production des diverses usines de laS.N.E.C.M.A. était très mauvaise. On a pu constater que, loin des'améliorer, cette situation tendait,au contraire, à s'aggraver.Dans le cas du 14 R, d. s motifs d'ordre technique expliquent lesretards de livraison. On voit que les sociétés sont loin de soutenirla cadence prévue en 1945. Le contrôleur, commissaire du Gouver-
nement, a aignal P: cette de'ficien0)e.
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Je vais donner lecture du compte-rendu de ce contrôleur

•Au cours d'un conseil d'administration en date du 2a avril, le

directeur-technique, M. Marschal, a fait un exposé. Il a rappelé
qu'initia lement, la S.N.E.C.M.A. ne devait faire que des moteurs

de 14 cylindres et un très gros moteur, etc.."

Voici ce que dit M» Vangerdine. Il déclare n'être pas

d'accord avec M. Marschal au sujet du moteur 36 T. Les cylindres
de ce moteur ne donnent pas satisfaction au bout de 15 heures.

M. Vangerdine ajoute que la S.N .E .G.M. A. , qui a donné

une garantie de 2000 heures pour certains moteurs, va se trouver

dans l'obligation de réparer de nombreux moteurs à ses frais.

"Il est absolument nécessaire, dit-il, qu'une étude sérieuse de

ce problème soit faite par la direction technique."

"Ces défaillances techniques sont très graves car une

production peut être relevée assez facilement, tandis que la

mise au point de moteurs constitue un progra^mme de longue haleine^

Vous avez ainsi une idée de la façon dont cette

usine était dirigée. Les effectifs s'élevaient à 3500 .

En ce qui/lconcerne la trésorerie de la S.N.EjCM.A.,
il y a eu un déficit de 587 millions pour l'exercice 1947. D'ici

la fin de l'année, ce déficit s*élèvera à 1 milliard 200 millions.

M. REVERBORI . L'exercice 1946 a été bénéficiaire de ,

3 millions et demi.

fil
M. LE SECRETAIRE D 'ETAT . Le bilan provisoire, qui

a été fait le 31 décembre 1947, faisait ressortir 313 millions

de déficit, seulement, lorsque M. Lepicard est arrivé, il a

repris ce bilan et il a trouvé en réalité 5»7 millions de défi-

cit.

1 M. aVTNIN. On a pas encore supprimé les tribunaux

correctionnels. Les auteurs de faux bilans sont poursuivis.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT . Oui, mais il s'agissait
d'un bilan provisoire.

M. LE RAiBORTEUR GENERAL . Il y a des marchés passés

qui ne sont pas encore revalorisés au tarif nos&al.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT .In l'état actuel des choses,
on peut dire que le déficit sera de 1 milliard 200 millions.
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Il peut y avoir une revalorisation, mais il raudra quellevienne devant le Parlement. Hous ne pouvons pas préjuger de
ce que fera celui-ci dans huit jours. Ce projet sera soumisà 1'apprécisation du conseil des ministres.

Voilà, en gros, quelle est la situation et, maintenant,messieurs, je suis à votre disposition pour répondre à toutes
les questions que vous voudrez bien me poser»

M» LE PRESIDENT . Monsieur le ministre, les commissaires
ici présents vous remercient des indications que vous leur avez
apportées. Je ne doute pas que plusieurs d'entre eux aient des
questions à vous poser. Je crois que les explications que vous
leur avez fournies démontrent que cette Société ne marchait pas
depuis assez longtemps.

Vous nous parlez d'un certain nombre d'enquâtes; les
unes et les autres démontreront d'une faço# à peu près idéntique,
sous des formes différentes, que la S.N.E.C.M.A. ne marche pas.
Les commissaires se demandent ce que l'on a fait pour améliorer
cette siufcption. On nous amt promis de réaliser une production
qui devait monter considérablement. Or, cette production est
restée à. peu pi ès horizontale.

Nous voudrions savoir que ce qu£?on a essayé de faire
pour que la SAfE.C.M.A. fonctionne mieux.

.1/ 10
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Il est étonnant, alors que la

paye de mai n'avait pas été faite, que ce soir un parlementaire,
Mi Pleven, qui ait pris l'initiative de poser 1a. question. Le
Gouvernement nous a déclaré qu'il n'était pas venu devant le
Conseil de la République parce qu'il ne croyait pas qu'il y au-
rait lieu à dcbat. Il ne semble pas pressé de voir payer les ou-
vriers. Tandis que notre Assemblée s'est, d'elle-même, maintenue
en séance pour examiner cette affaire, le Gouvernement s'est abs-
tenu.

M. LE PRESIDENT. Vous me permettrez d'exprimer également mon

ait si mal employé une main d'oeuvre qui est reconnue comme une
des premières du mondeï

|

M. LE SECRETAIRE D'ETAT A L'AIR. Je répondrai d'un mot à M.
le rapporteur général. C'est le Gouvernement qui a dépose un pro-
jet de loi, à la fin du mois de mai, demandant un crédit de 1 mil-
liard. M. Pleven ayant déclaré que la commission des finances ne
voulait pas l'examiner, on s'est rabattu à une demande de crédits
provisoire de 180 millions pour la paye de fin de mois. Nous
avons pris certaines précautions. N'oublions pas que le bilan pro- (
viaoire de la société fut bénéficiaire en 1946 et de 313 millions
déficitaire en 1947,à partir du mois de mars. A ce moment-là, nous

avons changé le président du conseil d'administration. Nous avons'
réduit les crédita en priant la société de licencier immédiatement
les ouvriers improductifs . C'est à la suite de la non exécution
par le président directeur des mesures de déflation indispensables
que nous avons procédé à son changement. Encore fallait+il que
nous ayons un bilan sous les yeux et que les conclusions de M. Fouaj
soient soumises au Gouvernement. Nous avons donc procédé à plu-
sieurs opérations: changement des administrateurs de toutes les
sociétés nationalisées, changement des présidents-directeurs, puis
changement des pre?sidents-directeurs des autres sociétés ne fonc-
ttonnant pas.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Le rapport Pellenc est du 25 fé-
vrier 1947 ?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT A L'AIR. Non, il a été déposé en

octobre.

M. LE PRESIDENT » Nous allons passer aux questions
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M* AVINTN. Je ne connais rien à l'aviation, mais j'ai quel-
ques connaissances en comptabilité. Or, la questions préjudicielle
qui domine tout le débat est la suivante: quand on se trouve en

face d'un bilan d'une société nationalisée ou " paranationalisée."
le problème n'est jamais tant d'en examiner le' bilan - qui sou-

lève toujours des réserves - que d'en connaître l'activité réelle.
C'est ainsi que je voudrais, pour l'année 1947, savoir combien de
motteura de telle et telle catégorie ont été livrés à 1' Etat ett
à quel prix ils furent payés. Voilà le problème;; ensuite, noua £
ferons des comparaisons avec l'industrie étrangère, sous l'angle
des quantités produites, des prix de vente et des prix de revient.
Toutes ces histoires de bilan de sociétés nationalisées sont faus-
sées par le fait que l'acheteur est également le payeur .

Nous voulons en finir avec certaines méthodes. Car le jour
où nous avons appris que l'Economie nationale avait refusé de

payer à des producteurs privés 68 francs, je ne sais quelle clé
anglaise qu'elle payait 12'5 francs à des usines nationalisées,
nous avons compris. Nous avons compris aussi lorsque nous appre-
nons qu'à Puteaux, pour* maintenir l'activité d'un certain éta-
blissement, on fabrique des articles que l'on vend à 1' Etat à

prix réduitr et à perte. #

Que les capitalistes du secteur privé se débrouillent, cela
ne noua regarde pas. Mais nous, responsables des deniers de la

France, nous ne voulons, en aucune manière, venir au secours de
ces derniers.

Voilà donc le problème essentiel. Tout le reste est de la
" stratosphère "

. Qù'il y ait^ des milliards de bénéfice et des

millions de perte , tout dépend du prix auquel 1' Etat a payé,
eu égard aux prix internationaux. C'est pourquoi l'autre jour, au

cours du débat, un de nos collègues a fournirun certain nombre de

précisions qur des documents que je n'ai pas l'honneur ,de connai-

tre. H Est-il vrai en particulier, qu'au |er juillet dernier, la
S.N.E.C.M.A. , qui n'accusait que 500 millions de déficit dans son

bilan provisoire, devait déjà au 1er mal de cette annee, 415 mil-

lions à 1a, sécurité sociale - chiffre cité par M. Vieljeux ? Il
faut être sérieux. Si mon épicier doit 52.000 francs à la sécurité

sociale, vous le poursuivrez devant les organes répressifs et

vous aurez raison. Mais que faites—vous contre des directeurs

d'usine nationalisée qui doivent 415 millions à la sécurité so-

ciale? Il s'agit là de détournements de fonds d'une très grande
gravité •

M. RSVERBOHI. Le prélèvement ouvrier a été payé.

M. AVTNIN. Si vous devez tant d'argent, pourquoi nous a-t-on

demandé uns loi spéciale pour autoriser 1' Etat à payer sa dette ?

Quoi au'il en soit, nous avqns vote cette loi. Alors, pourquoi
voua ^Stat, n'avez-v ous payé ces sommes que vous devez ?
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Je ne suis pas un adversaire des nationalisations. Lorsqu'il
s'agit de l'intérêt public, de la défense nationale, la nation a le

droit et le devoir de s'imposer des sacrifices qui ne sont pas tou- j|
jours ni comptables ni rentables. Je l'admets, mais notre patrio-
tisme, à nous, en matière de dcfense nationale, n'est pas à éclipse, j
11 est permanent et nous ne bot voulons pas savoir pour qui ôti con- J
tre qui seront fabriqués les moteurs d'aviation de guerre français.
Nous sommes pour cette fabrication aussi bien contre Abd el Brira en

1925t contre Hitler en 1939 que contre Ho CHÎ Minb en 1948. Mais
ces sacrifices, il faut pouvoir les chiffrer. Et avant d'en suppor-
ter de nouveaux, nous voulons savoir la réalité de la production de j
ces entreprises. Nous voulons connaître aussi leur situation à l'é-
gard de la sécurité sociale et du fisc. Nous voulons savoir enfin,
monsieur le ministre, le fond de votre pensée sur les possibilités
de la France dams le domaine de sa dcfense natiorale. Nous ne vou-

Ions pas être renvoyés d'un bilan à un autre. Leproblème est un pro- i

blême d' Etat. Un bilan est un accessoire. Que 1' Etat fabrique sui- j
va,nt le pr ix auquel il paye le moteur qui lui est livrée et l'usa-
ge qu'il en fait. C'est tout. I

i j
gpl ki'l

M. LE RESIDENT. Yous avez entendu les questions posées par
M. Avinin, avec des considérations jointes que,certainement, vous

avez appréciées, monsieur le ministie, comme toute la commission.

M. REYEHBORI. Monsieur le ministre, comme je l'ai dit l'autre
jour, à la tribune, un. problème domine tous les autres, celui de

la responsabilité de la situation actuelle. Lorsque nous l'aurons 1

étudié avec notre collègue Avtnin, nous pourrons prendre les autres I

questions, d'une part,celle de la production, d'autre part, celle
de la. situation financière et des origines de cette dernière.

En ce qui concerne la première question, celle de la reapon-

sabilité, je voudrais savoir si, à côté de la responsabilité, gou-
vernementale, il y a. une responsabilité du conseil d'administration
et de la direction. Si j'ai mis au premier plan le problème de 1a.

responsabilité gouvernemental*, c'est parce que_le Gouvernement a

été saisi depuis de nombreux mois de la. situation de la S.N.B.C.M»A.
J'ai trouve! qu'il avait mis longtemps pour s'y intéresser et;prep-
dre les décisions susceptibles d'améliorer le fonctionnement de

l'entreprise. Un des contrôleurs de l'Etat a transmis à votre mi-

ni stère, le 4 novembre dernier un rapport qui était un véritable
cri d'alarme, selon lequel, si l'on ne prenait pas des mesures im- J
médiates, la société allait à la. catastrophe. Il me semble qu'alors
la première chose à faire, de la part des ministères intéressés,
était de prendre d'urgence les mesures nécessaires. jjj
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(y_du ministère des finances

J'ai pose d •
? utrss questions au contrôleur d'Etat^liui demandant

quand 11 avait à son tour tire la sonnette d'alarme . Puis, le rap-
port de ce contrôleur parvient à un directeur du ministère des finance
qui fait lui-même partie du conseil d'à: ministration de la société.
J'ai eu l'impression que ni l'un ni l'autre n'avaient attiré suffi-
samment l'attention du ministre des finances sur la situation finan-
clère de la sosiété. Ceci me parait grave, car cela traduit la fuite
des responsabilités devant -une situation que l'on connaissait cornue

dangereuse pour l'avenir de la société.

Ceci ne m'empêche pas de penser qu'il y a d'autres responsabi-
litrs, celle du conseil d'administration et celle de la direction.

Or, vous avez changé le président du conseil d'administration. Je
■voudrais savoir quels comptes ont été demandes au préaident sortait.
Lors du changement, en février dernier, il y avait déjà 500 millions
de déficit. Il est très facile de remplacer ,les hommes; ceux-ci se-

lavent les mains devant la situation.

C'est la. seule question que je veux poser d§s à présent; tout à

l'heure, dans la discussion, je dirai ce que je pense sur le problème
de la production, des quantités produites, des qualités et des prix,
ainsi que sur la situation financière. Je signale en passant que les '

cotisations ouvrières à la sécurité sociale ont été payées.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT A L'AIR. C'est exact; cela représente
470 millions.

M. BEVERBORI. Je demanderai également pourquoi la caisse des
marchés n'a pas voulu avaliser les traites tirées par la S.N.B.C.M.A*,
malgré la garantie donnée. Il est à noter que le contrôleur d'Etat de

la société est en même temps membre de la caisse de a marché s v et qu'il-
doit avoir son opinion sur ce point. Je poserai d'autres questions
suir situation de la société à l'égard de seè fournisseurs qui ont-
émis des traités qui furent protèstées. Nous avons voté une garantie
de 184 millions pour permettre 1a. paye des ouvriers. Nous n'avons
rien v.oté pour que les ouvriers des entreprises travaillant pour la

S.N.B.C.M.A. soient payés.

M. VIELJEUX. Je veux surtout parler de la S.N.B.C.M.A..Mais comme

cette société s'imbrique dans l'ensemble des sociétés de construction

aéronautique, il ne sera pas sans intfrêt de connaître les grandes
lignes de la politique de l'air, si nous en avons unë - ce que j'es-
père. Je me demande si cette politique cadre vraiment avec nos

moyens financiers et si nous se devons pas,, dans le^domaine de la^
S.N.E.C.M.A. comme des autres entreprises, adapter à nos moyens fi-

nanciers l'organisation qu'on se propose de construire et de mainte-

nir. Paire de la grande série, de la chaîne, c'esc très joli, mais il

faut des commandes; or, nos commandes sont insuffisantes.
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Autre question. Est-il bien raisonnable de poursuivre les
dépenses, nécessairement très élevées, assurant à la nation un po-tenti el^àxxgMarxrx militaire pour le cas de guerre et, dans ce cas,de construire des usines en superstructure qui risquent, une heu- îl|re après le début d la guerre d'être anéanties? Dans ce cas, tou& !
les dépenses faites l'auront été en pure perte. D'autre part, de-
Vant l'évolution de 1a, guerre moderne, est-il prudent de placer
notre arsenal de constructions aéronautiques à portée du canon
ennemi?

La valeur technique de nos cadres , de notre maîtrise et du
personnel ouvrier n'est pas en cause, mais je ■crains que l'occupa-
tion et nos revers aient eu pour effet de nous faire distancer
par nos alliés et que nous ayfons, depuis la Libération, poursuivi
d s ambit ions que nous ne pouvons pas réaliser. Il y a eu là "une ■|J
erreur.

J'en arrive à la S.N.E.C.M.A. J'ai regarde' le bilan avec
attention, celui de 1945 et 1946 à défaut de celui de 1947. Il
est difficile d'y voir clair. Je ne reviens pas sur les remarques Jfaites par M. Avinin tout à l'heure. Il est très grave de d-. tourner ,

•

les fonds de leur destination et de voir que les responsables puia-| Isent s'en tirer sans dommage. Si l'on veut rétablir la confiance,
il faut punir les fautifs. J'ai donc vu^ dans ce bilan, des comptes .

un peu hallucinants. A la page 76 du rapport Pellenc, j'ai lu qu'il
y avait des moteurs 14 R qui ne valaient pas grand'chose, sources
d'incidents incessants et qui sont d finitivement abandonnés pour
les services civils* " L® 14 R perdent eux-mêmes la clientèle à
laquelle île étaient destinés et les services.officiels envisagent
àe se faire ouvrir par le Parlement des crédits supplémentaires
s'appliquante à un chapitre intitulé " ventes ", sous protexte de
les offrir à la vente . "Par ce tour de passe-passe, on a fait ren- ,

trer dans la comptabilité de la S.N.E.C.M.A. un milliard et demi
de francs. Monsieur le ministre, que sont devenus ces moteurs ?
Je ne comprends pas que, sur des chiffrea pareils, on puisse jon-
gler de façon à masquer la situation véritable de l'entreprise.

1/îl
Dans les bilans de 1945 et 1946, Dn voit, à l'actif, 180 mil-

lions de profits illicites oontestës. Si ces profita sont effecti- I j
vement réclamés, c'est 180 millions de perte de plus . On voit
aussi 167 millions de redressements d'imposition contestés, les-
quels , je l'espère ne rencontreront pas de faiblesse de la part
du fisc, ils s'ajouteront aux pertes.

V •Il 1
Sur lès stocka, on a faiture réévaluation. On a fait ressortir

f | ; |
corn e plus-vàlue des bénéfices qui n'en sont pas et on a pu en

sorte masquer des pertes qui étaient supérieures. Tout cela fait
qu'on ignore ce que l'on a en face de soi et dans ces conditions,
il faudrait faire un bilan véritable.
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Enfin, j'ai remarqué qu'en 1945 ~1946 les 350 millions

qui avaient été avancés par le Trésor ont été convertis en augmen;
tation de capital obligatoire ce qui était évidemment très
commode*

M» REVERBORX» ** Permettez«moi une précision# Vous avez

indiqué tout à l'heure qu'un certain nombre de comptes qui
étaient en actif, en particulier les profits illicites contestés'
et les autorisations d'impositions, c'est à l'actif et au

passif qu'il faut?%i tendre,

M. BARON (f) C'est normal

M, AVIRIR# Mais pas du tout# M§me l'ordonnance du 18
octobre 1944 dont vos amis et vous mêmes demandez l'application
stricte a toujours voulu dire qu'un appel quelconque en cette
matière n'était jamais suspensif# Par conséquent si 18©
millions sont au passif par suite d'une condamnation, l'ordonna m

ce dn question interdit de les mettra comme réserve a l'actif#-
parce que l'appel* $e le répète^n'est en aucune manière suspensif

M, BAROR» ** Je ne me place pas au point de vue juridique#
Il me semble que celui qui a des connaissances de comptabilité
élémentaire sait de quoi il s'agit#

M, LE PRESIDER!# « La question n'est pas là#
baissez M# Vieljeux poser ses questions» N'alourdissez

pas le débat* je vous prie#

pour II
M# VIELJEUX* « Je souligne que ; les impôts contestés en

première instance, la S#N#fC #M#A a été condamnée.

M. AVININ» L'appel n'est pas suspênsif# I

M# VIELJEUX# Nous sommes d'accord# Puisque nous sommes

ici pour contrôler les finances de l'Etat, je serais désireux
de connaître qu'elle est exactement la participation de l'Etat
dans cette affaire# ét cela sous toutes ses formas»

Il existe des emprunts de banques, des emprunts auprès
de la caisse de centralisation aéronautique, auprès de la
caisse des marchés» des locations faites au ministère de l'air#
Quelle est la situation par rapport à l'Etat#

Une autre question; j'ai vu0 dans un compte que tous les
mois on passe 10 millions par mois pour les gwamàwwwii*wwpw*sww
comités d'entreprises# Je ne sais où passent exactement cet
argent* Je me demande s'il est logique de passer ces 10 millions



Je sais que cela résulte d'un décret pris par M. Tillon. "

Je crois qu'il serait intéressant tout de m§œa de savoir oùcet argent est passé,

M* LE PRESIDENT, La parole est à M, Lacaze,

M, LACAZE, Je suis Impressionné par le rapport de M,..,Je le trouve tout è fait superficiel» Je voudrais poser quelques s
questions à le ministre» D'abord celle-ci ; M» le ministreconnaît il la question, peut il nous dire quêlle est la situationet su-tout peut il fixer les responsabilités. S'il en est ainsiJe loi demande de donner aux commissaires présents des renseigne—ments afin qu'ils puissent se fair3 une opinion sérieuse surles faits que l'on peut Vérifier* [p

Je fais une constatation : par suite de la politiquegouvernementale il n'y a pas de continuité dans la productionaéronautique5 deuxième constation îxiixgxixfc® les rapportsPellenc et Chalindon sont considérés comme sérieux par le gouver— >nement. A ce propos je me permets d'attirer l'attention de M»le ministre sur certains rapports, ceux qui ont été établis parles ingénieurs de la S.N,C.F* qui sont en pleine contradictionavec le rapport Shalendon.

A notre avis, ces fonctionnaires de la S.N.C.F, ayanttiré des conclusions différentes le gouvernement ne devez pasprendre le rapport Chalôndon pour base dans les mesures qu'ila envisagées,

M, REVERBORI, ** Je voudrais apporter une précision.On parle beaucoup de ces rapports mais je tiens à dire qu'iln'y pas ou 11 ne devaait pas y avoir de rapport Chalindon. Surle rapport Pellenc nous sommes d'accord mais le rapport ffihalAndonconstitue un travail de compilation de rapports,I.e comité Brinauquel se rapport a été soumis ne l'a pas accepté , fie rapportn'a pas été impJtimé mais simplement ronéotypé » Je ne saispourquoi on l'a entouré d'une certaine propagande-^

M, LACAZE* «s» Ce ra pport ne me paraissait pas suffisammentsérlieux.
Je voudrais ensuite que des indications précises noussoàint données» Des constations ont été faites et personne nepeut les nieç,par les amis comme par les adversaires des f

nationalisations. En posant une question précise je désireraisobtenir une réponse tout au moins précise.
D'autre part, est «il vrai que que les difficultésrencontrées par la S.NECMA se retrouvent à la maison Hispano*Suiza, entreprise privée qui fabrique également des moteursd'avions.
Quel est aussi le coefficient des prix, par exempleen juin 1947, auquel a faire face la ^Ecm ranoertaux prix de 193ÔÎ rapport
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Je voudrais aussi qu'on établisse un parallèle avec les
prix de 1' industrie privée»/ Prierai jfronoieur le Ministre de
donner des indications en ce qui concerne les prix industriels
de certaines productions-, qui peuvent 8tre comparées, comme
1*automobile*

Je voudrais aussi qu'on nous dise les prix des moteurs sortis
des usines SNECMA et 3e s prix comparés des productions étran-
gères | qu' on nous explique si le taux horaire accordé par 3a"
gouvernement à la société SNECMA est bien conforme* N'ast««>il
pas inférieur à ce qu'il devrait être* La politique de réductionde 40 pour cent des crédits destinés à l'armement est certainement ;
la cause de ce prix koraire»

Il faut reckercker les responsabilités des uns et des
autres dans cette affaire»

D'autre QSNECMA est me société d'études» Par conséquent,il est normal qu'il y est dm personnel de techniciens et d'ia»
génieurs chargé de l'étude des prototypes* Ils faut voir les
choses en tenant compte de ce fait*

Je voudrais aussi que M» le ministre nous dise si oui ou
'

;non le conseil d'administration de la SNECMA a lieu de sa réjouirde la qualité des matières premières livrées par 3e secteur
privé*

Je demande aussi des précisions en ce qui concerne 3e
programme des charges de cette société# pu pr emier janvier
1947, par exemple» |

Quelle est d'autre part la valeur du capital financier
de cette société* ljj|

J!Comme par kasard on s'aperçoit aujourd'hui des difficultés
de 3.a SNECMA» A notre connaissance, il y a déjà plusieurs mois
que l'ancien conseil d'administration avait signalé au gouverne
ment ces difficultés* Pourquoi, depuis cette époque fort
lointaine n'a~t-*on pas pris les mesures qui s'imposaient •

Nous disons tèès nettement î la responsabilité du gouvernemerf
est engagée et celle du ministre plu3 particulièrement*

j- W wÀ»

Fo^quoî a t-on attendu aujourd'hui pour porter devant 3e

if
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Parlement et devant l'opinion publique une question que les
intéressés aux-mêmes avait déjà signalée à l'opinion de tous les
Français»

Il noue faut des réponses très précises pour pouvoir
nous faire une opiniàn» Nous pensons, nous communistes - -

-•

dont le-patriotisme-ne peut être -mis- en douteyque cette q^g^^
doit recevoir une solution"dans le &ens indiqué" par les législs*-
teufs qui ëfe sent prononcés'en favettr"dès nationalisations
et aussi en fonction de l'indépendance nationale*

M» LE PRESIDENT» La parole est à M. Boyer.

M.tt-BOÏER. - Messieurs, au nom de la commission de la
défense nationale je voudrais demander à M© la ministre de
préciser deux points» Le premier qui a été soulevé par notre
collègue M» Reverbori concernant la paiement des entrepreneurs;
qui ont travaillé pour la S.N.E»C«MÀ._.qui se trouvent dans m la ,

situation ayant" Qn~portefeuille de traitas protesté^
oui représente le montant des travaux effectués depuis îxxx
quatre, cinq et même six mois

Ces gens se trouvent dans une situation difficile. Ils
ne peuvent ^eut-être pàus payer leurs propres ouvriers. Les
ouvriers du bâtiment qui ont remis en route les usines sont
aussi des ouvriers dont, la situation mériterait d'être étudiée»

Un certain nombre de marchés de la SNECMA ne sont pas j||||i S
pas encore terminés et dans les usines qui ont été rétrocédés^par >
le conseil d'administration et la caisse de centralisation

aéronautique, il reste encore des travaux à accomplir pour 3e

compte de la S.N.E.C.MA»,Les entrepreneurs ne sont donc pas
particulièrement pressés de les finir» Ceci pose un problème
que je de demande â M* le ministre de bien vouloir examiner»

i,

Je me permets d'attirer l'attention de la commission
de la défense nationale qui, vous le comprenez bien est plus
que tout autre très inquiète de la situation de l'aime aérienne

française» Cette, inquiétude..se. trouve aggravée par 3^.questions
eue -votre distinguée-président- a posé-tout à ï^eftre- en | !

ce qui concerne Ies capacités
et la qualification du personnel des usines nationalisés*

i:| |;:|j;||!>

II
pi .!■ I' I

l iii I
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A notre avis, la valeur de ce personnel ne saurait êtremise en question. Mais puisque notre collègue M# Reverbori a parlédes responsabilités® je vais apporter à la commission un documentqu'elle ignore. G'est le rapport du comité d'établissement et dupersonnel d' A .Voici les conclusions de ce rspport*La fabrication en série d'une commande de 1500 R« fut lancée avec uneincroyable légereté.Les nombreuses modifications prouvaientabondamment que ce moteur tel qu'il fut lancé en fabricationil y a un an n'était pas susceptible d'Être homoglogué avec toutesles garanties de sécurité»Le comité d'établissement et de personnelé&Asnre d'ACI*!* s'indigne de voir gaspiller des millions» On aentrepris la fabrication en série d'un moteur avant de commencerl'étude et la mise au point»

Le 19 sefiembre 1947» les ouvriers eux mêmes dont personnene songe à attaquer la valeur professionnelle avait déjà de trèsgraves inquitudes sur la façon dont est gérée l'usine SNECMA
La commission de la défense, comme vous le pensez bien, esttrès inquiète sur cette question car on nous accuserait de vouloirprivée les ailes françaises des moyens techniques qui leursontnécessaires pour se maintenir au niveau qui lui revient»

_ i
Pour apaiser ces inquitudes, il faut absolument que toutela lumière soit faite sur les responsabilités véritables dmconseil d'administration de cette société afin de savoir si dessanctions doivent Être prises.Nous demandons à M. le ministre devouloir bien pousser à fond cette enquête»
M. LE RAPPORTEUR GENERAL. «M» Armengaud et moi-même avionsdes questions à poser mais elles l'ont été par les divers orateurs»Nous préférions entendre M» le ministre et lui poser, s'il y alieu des questions complémentaires après son exposé»

M* LE PRESIDENT» - Nous avez entendu Monsieur le ministreles diverses questions posées par Messieurs les commisaires dela commission des finances et de la commission de la défensenationale. Je vous donne la parole pour répondre à ces questions»

M» LE SECRETAIRED 1ETAT» — Je désirerai que la situationsoit examinée avec l'impartialité nécessaire» ïarasxdtkltara:» messieursles commissaires que les difficultés quenous rencontrons sont peutêtre plus grandes à l'heur#' actuelle mais qu'elles existent dansle monde entier, ^es Américains et les Anglais n'en sont pas exclus,
J'ai an» notss sous les yeux que chacun peut contrôler puisque^elles sont transmises par nos ambassadeurs»

lux Etats Unis, par exemple, lP fabrication en série de K..?
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a été abandonnée© le a été immobilisé au sol» Des La fabfcccatton de certains appareils de chasse sxi a dû être abandonnée*
également» Max la firme North América^e a perdu 8 millions dedolars avec un pppareil. La compagnie Douglas a perdu 15 millionsde dollars, 15 fermes américain»!ont dû fermer leurs portes à causedu déficit® Au total, les firmes américaines ont perdu 27 millionsde dollars»

Ces difficultés ont atteint nos grands alliés» Pourquoi?parce qu'il a fallu faire la désinflation, au lendemain de la guerre,et que les usines se sont trouvées en difficultés.
Des mesures considérables ont été prises»Mais il s'estagit, de transformer et de transférer toutenotre aviation» Il a fallufaire une étude qui est un monde®

Il a fallu d'autre part, étudier quelles étaient les
usines qui pouvaient être transférées afin de itsnxsix conserver leur$
machines et leur personnel et établir la liste de celles qu'ilfallait fermer»Il fallait regrouper celles qui pouvaient fonctionner.Ceci n'était pas un petit travail» Il faut tenir compte aussi du
facjeur humain©

^e vous signale un indident jL'usine d'Issy les Moulineauxdevait fermer sesportes* mais les précautions n'avaient pas été pri-ses® Il dallait réunir le comité d'entreprise»Il fallait demanderà l'inspecteur du travail l'autorisation de licencier le personneltant et si bien que l'usine dêlssy les Moulineaux n'a pas été
fermée»Gomme vous pouvez vous en rendre compte, nous traversons
de graves difficultés*

M» Avinin a demandé quel était le prix des moteurs»
"e dois dire qu'il varie comme le prix des matières premières a
varié» Il n'est pas facile de répondre d'une façon précise à
cette question, étant donné les fluctuations de la monnaie®

M» VIELJEUX®
de vente»

S'agit-il du pri* de revient ou du prix

M» LE SECRETAIRE D'ETAT® ■» Il s'agit du prix de vente»

Le prix du 14 R est de 7 millions 500»000 francs, alors que
1» prix duVst de 5îT .000 dollars«La différence de prix
est de 12 millions entre un moteur américain et un moteur français»

i
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M» VIELJEUX® Si le prix de revient est établi compte tenu
des 580 millions qui sont comptls dans le bilan de l'année 1947
je crois que la différence de 12 millions sera certainement dépassée

PS®

M» LE RArPORTEUR GENERAL» - HL faudrait comparer les

Performances poir se faire une idée®
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M» VIELJEUX.»- Le 14 R, ^«sqHiiisi, n'est pas un moteur
au point* et on continue a le fabriquer»

M» LE SECRETAIRE D'ETAT» - Le 14 R est au point»monsieurle commissaire»»

M» LACAZE» « Il a satisfait aux: essais internationaux»
KL» LE RAPPORTEUR GENERAL » - Il me semblait que les services

techniques en avait arrêté la construction»

M» REVERBORI» •• Ils se sont remis à l'étude»

M. LE SECRETAIRE D'ETAT» - C'est cela»

M» LE RAPPORTEUR» - Voilà une fabrication qui permettraitdes rentrées d'argent à la SNEGMA et elle est arrêtée»

M» LE SECRETAIRE D'ETAT» *»Si vous le désires,M» Meyerspécialiste de &m la question, ici présent présent pourra vous
apporter toutes précisions techniques*(Assentiment»)

M» MEYER» *»I1 ne faut pas confondre le 14 R avec la 14 N
Le 14 N est moins puissant et moins ancien»

Le 14 R» a été homologué un peu avant l'armistice» Les
conditions d'homologation de l'époque étaient moins sévères»
Il a été lancé en série à la libération dans sa définitie*^d'avant guerre»Mais sa fabrication a rencontré des difficultés
de matières premières, notamment«Il y a eu aussi une insuffisance
ce contrôle dans la fabrication de telle sorte que les moteurs
sorties néont pu être utilisés tels quels»



HAU/J.P -31- FIF. S/6/48
1819

Il n'a pas été possible de satisfaire à l'essai de l'eau. On faitsubir à quelques moteurs un essai/ d'homologation.Vous savez en quoi!Ilc'onsiste l'opération. On pousse le moteur à l'extrême limite de eesforces. On le tue*mai s on voit sa qualité.
Le 14 R. n'a pas pu satisfaire à cet essai. Ijes services ont j!|arrêté® la réception de ce moteur parce que les résultats n'étaient il

pas satisfaisants. On a demandé à la SJJ.O.M.A. de reprendre la
question.

En même temps, comme les conditions à l'étranger sont devenues 1 il;
plus dures et que l'on veut faire des moteurs de classe internatio- ynale, on a demandé à la S.F.E.O.M.A. d'améliorer ses moteurs afinde les mettre non seulement au niveau de l'essai d'homologation ty-pe I93S*- mais aussi de celui qui existe actuellement^ et même, del'essai d'ho&ologation internationale O.A.C.I.

La S.F.E.O.M.A. fait de gros efforts,-eïle est arrivée,jecrois,à mettre le doigt sur une nouvelle difficulté qui est une |||question de graissage. Le moteur modifié a fait un nouvel essai
qu'il a presque réussi. En fait, il a pour ainsi dire terminé ses
essais. On a trouvé au dén ontage deux dents de pignon d'entrainement •

de compresseur légèrement abîmées. Comme, en principe,t entes les piè-ces doivent être en ban état, on n'a pas accepté l'homologation,mais an a demandé au contraire un essai de pénalisation portant sur !
cette pièce spéciale. Cet essai n'a pas encore été réussi. Tous
n'ignorez tas que c'est un problème assez compliqué.

On a voulu, en même temps, apporter des modifications con- j|cernant le démarreur. L'essai avait en effet été fait avec un dé-
marreur de type américain^ mais on a fait un démarreur plus lourd.
L'essai n'est pas complètement réussi^, fais on est en bonne voie.
En tous cas, la rupture des deux dents du pignon n'est due ni à ijjllun défaut de matériaux, ni à un défaut de qualité, ni à un défaut de
calcul.

i

Phur le 14 R.
(
ïe problème est en bonne voie. Il faudra modi-

fier les moteurs construits, y apporter des modifications et arri-
ver à augmenter le nombre des pièces fabriquées. L'arrêt de la récep-tion est une chose et un des faits qui pèsent le plus lourdement sur
la S.F .E .O.M .A.

En ce qui concerne le 14 F., je dois dire que ce moteur est ;j||
d'- un type plus ancien. On en a lancé une série à la libération,
pour équiper les Bloch 161 et les Bloch 175 de la narine . Ces mo-
teurs sont sortis mais leur fabrication est moins bonne que celle
d'avant guerre. Ils ont donné lieu à pas mal de déceptions. Déjà
d'ailleurs, ces moteurs nous avaient attiré des ennuis avant la
guerre. /fil
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Il fa* t, su ssi / tenir compte îu fait que la qualité s'estaméliorée à l'étranger. Nous nous sommes habitués aux moteursétrangers et par conséquent, nous sommes plus exigeants. Avant la I
guerre, on faisait 400 heures avec un moteur 14 F., en servicesur Air-France. On était satisfait# du résultat. Actuellement,on nous demande 1.000 heures pour les moteurs, les moteurs an©-ricains ayant cette endurance.

la S.N.E.C.M.Ài s'est attachée à ce problème, elle aapporté une modification qui, je vous l'ai dit, porte sur legraissage,, et qui améliore considérablement les mbteurs. Cette
solution est très ^satisfaisante, particulièrement po'ur 1 ' homolo- jgation O.A.C.I. On a alors décidé d'apporter une modification degraissage à tous les moteurs fabriqués. Ici, surgit l'obstacledes cylindres dont on parlait tout à l'heure. Aux essais on aeu des difficultés avec ces cylindres. Ce point n'est pas encoreactuellement ±Bïï«mR:u±xa:ï pleinement élucidé. Il y a probablem entune q#uestion de cylindres,. mais aussi de segments. En tout cas,le problème n'est pas insoluble. Mais c'est là un fait qui pèsesur la S.N.E.C.M.A., parce qu'elle a des marchés et que^par suitesde la modification de ces moteurs, elle ne peut les sortir et par ;conséquent ne peut pas être payée.

M. LACAZE. Le 14 H. de 1.200 CV dont on parlait tout àl'heure a satisfait aux essais, il en est de même pour le 14 R.

M. POHER. Je ne peux pas tirer les mêmes conclusions del'exposé de E. le ministre et de M. l'ingénieur en chef. Maiscela pourrait expliquer la situation financière de la S.N.E.C.M.A.puisqu 'elle est obligée d'arrêter les moteurs fabriqués; elle ne
peut pas sortir de Apteurs en bon état de marche, par conséquentelle ne peut pas les vendre. Nous sommes là je crois au coeur duproblème financier actuel de la S.N.E.C.M.A.

M. LACAZE. Ce n'est quùne partie de ce pro^lèmap parcequ'alors ; se pose la question de savoir combien on peut vendre cesmoteurs. Il y a des rations étrangères qui sont satisfaites desmoteurs fratnçais qui sortent de la S.N.E.C.M.A. Le Bloch 161par exemple a une vitesse de croisière supérieure de 30 Kms.

M. LE PRESIDENT. Je vus en prie, messieurs, écoutez lesréponses que M. le ministre fait aux questions qui ont été posées
M. LE SECRETAIRE D'ETAT.Je répondrai maintenant à une ques-tion que m'a posée M. Avinin„ et

/ en même temps, à M. Reverboriqui en avait posé une semblable. Ils m'avaient demandé pourquoila caisse des marchés avait cessé de payer. C'est simplemait parceque M. le ministre des finances lui-même a bloqué les comptes.A l'heure actuelle il y a une question de marchés qui se pose, les
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deux ou trois narchés que nous avions passés avec la S.N.E.C.^.A.ayant été bloqués par M. q e ministre des finances.

M. POHER. farce qu'il y a eu trop d'avances faites oa-rla caisse des marchés.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il y a également des marchés enretard. Il y a des a"vaenants de revalorisation qui doivent être éta-blis très séri eusement aÊin, étant donné leur importance, qu'ilsn'aient pas de répercussion sur le budget. Ils sont à peu près del'ordre de 450 millions.

M. Reverborim'a posé deux autres questions. L'unetrait la responsabilité gouvernementale et 1 'autre à. la responsa—bilité du président directeur.
En ce qui concerne la responsabilité gouvernemental^ jevous ai déjà dit que le Gouvernement avait fait tout ce que la loi'lui permettait d'accomplir et cela dans le minimum de temps. C'estainsi que nous avons eu,non seulement à nous accouper de la défia-tion des usines, mais aussi à modifier leur programme, parce que lesprogrammes réalisés en 1944? 1945» 1946, au lendemain de la guerre,avaient été faits avec une certaine précipitation. On avait commandébeaucoup d'avions, et l'on avait fait l'erreur que vous signalieztout à l'heure à savoir que, en même temps que le prototype, on com-mandait la série. Nous avons commencé par couper certaines commandescar il y en atfait quelquefois de 400 ou 500 avions qu'il était trèsdifficile de payer. Mais nous avons été quand même obligés de laisserfaire certaines séries, four le surplus, nous avons coupé très fortet réduit les prototypes à 5. alors qu'il y en avait des quantités.Fous avons commandé des avions de transport lourds, tels que le

Cormoran, des avions de transport moyens, tels que le Bréguet 2.500/des bombardiers moyens à réaction, des avions à tout fâre, tels quele M. D. 315, des Bloch d=bgggSES. Au moment où i}. a été nécessaired'opérer certaines transformations, des ordres ont été donnés pourqu'aucun avion ne soit sorti si 1e prototype n'a pas donné satisfac-tion.

M. POHER. Vous avez dit que vous aviez arrêté la fabri-cation des moteurs qui ne donnaient pas satisfaction. 250 moteursavaient déjà été fabriqués. Que sont-ils devenus? Ponctionnent-ilsou sont-ils stofcés?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je crois que quelques uns d'en-tre eux sont stofcés à la S.N.E.C.M.A.

M.LE RAPPORTEUR GENERAL. Ces moteurs sont stofcés et jesuis heureux de vous l'entendre dire.

Je voudrais a ussi que vou3 me donnie
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un point extrêmement important. Ceci est capital pour la S.N.E.C.K.A.Est-ce que les pertes enregistrées à ce sujet sont définitives pourla S.N.E.C.K.A. ou sera-t-il possible de reprendre ces moteurs?
M. LE SECRETAIRE D'ETAT. L'Etat avait préféré payer undédit et arrêter cette fabrication.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Notre collègue M. Boyer ditque pour les Regnier, ainsi que pour d'autres moteurs, tels que le0 4.Î.O.,1a situation est la même. Il y aurait eu commande, puisarrêt. Est-ce exact?

M. LAcazG
marché n'a pas été complète-ment fait pour les Régnier. Le 4.L.O. est un moteur moderne. On avaitfait passer une première commande de 450 moteurs sur les 1.500qui devaient être fabriqués.

M. LE SEC" ETA IRE D'ETAT. Ce n'est pas un marché d'Etat.
Kous savez très biea que lorsqu'il y a des modificationsà apporter aux moteurs, s«ex ceux-ci restent à la société en atten-dant que les transformations leur soient sp portées. C'est le cas

actuellement.
.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Ce-ci expliquerait la situa-tion présente de la trésorerie.

M. LE SEC ETAIRE D'ETAT. En ce qui concerne les respaisa-bilités, je tiens à vous donner quelques explications. Le travailqui a été fait est considérable. Il consistait d'abord à établir leslistes des usines qu'il y avait lieu de trars férer à l'industrie pri-vée^ et celles qu'il fallait conserver. C'est, je vous le répète, untravail immense qui a été entrepris.

2our le réaliser, nous avons attendu les conclusions durapport Rouan. Nous avons aussi tenu compte des conclusions des rap-ports 3ellenc et ChaLendon.

Au fur et à mesure que des précisions noua ont été appor-tées, nous avons essayé d'opérer les modifications nécessaires. Maisle Gouvernement qui a été saisi des rapports Pellenc et Chalandon, adésigné une commission Fouan, qui a apporté certaine* oarfusions^Ceque nous appliquons, ce sont les conclusions du rapport Fouan. Jetiens à préciser que le Gouvernement a attendu de posséder les conclu-sions de ce dernier rapport pour faire les réformes nécessaires.

Parallèlement f on avait fait un gros travail dans la pré-paration des listes des usines, qu'il convenst t de faire passer danslè secteur de l'industrie privée, et de celles où il fallait opérércertaines réductions, vu le potentiel que nous voulions atteindre, vules avions que nous voulions écarter,, et les fabrications que nous
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voilions réduire. On a coupé certaines commandes; par exemple celledes Cormoran, qui devait être de 105 unités, fut réduite k 50, puis jfinalement à 20. On avait assemblé une deuxième chaîne^ mais il 51 aeu. xuyoure dans certaines usines,. et même, dans celles que nous consi- !défons comme les meilleures. Par exemple,il 'usine de Méhault, où noteavions commandé 25 B.B.IO., nous avons été obligés de couper cette corn-monde. De ce fait l'usine n'a plus de travail. Il y a eu des difficul-tés en ce domaine, et nous les regrettons d'autant plus, que l'usine deMéhault est une des meilleures.

M.
. Pourquoi ces commandes ont-elles étécoupées?

M* LE SECRETAIRE D'ETAT. Ces avions commandés en 1945, n'ortpas pu voler et n'ont pas satisfait aux essais.

M. LE RAPPORTEUR GEKERAL. Et ils étaient fabriqué® par unedes meilleures usines de Erance î

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Quand on donne aux ouvriers desailes à^fabriquer, ils font ce qu'on leur demande, que ce s oi$ de bon -nés ou de mauvaises ailes. Si les ingénieurs font des avions qui ne vo-lent pas, on ne peut pas incriminer les ouvriers.
Ce que je sais avec certitude, cfest que lorsque nous avonsvoulu faire voler les B.B.IO., ils se sont écrasés. Ces avions ne volentpas.

Il y a des nations étrangères qui nous ont demandé de leurvendre ces avions. Fous avons été obligés de leur répondre que s'ilstenaient absolument à les acheter, nous ne les leur vendions que soustoute réserve, étant dcmé que l'armée française ne pouvait pas les uti-

1

lis er.

I
M. LACAZE. Il parait normal d 'après vos explications, quel'on ne puisse pas arriver à quelque chose de logique. Ces rapportsdont vous nous avez parlé sont eux-mêmes noiisalement établis d'aprèsdes rapports spéciaux faits sur chaque usine parles c ont rôleurs d'Etat.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Pas du tout.' M. M. Pellenc et Cha-Idnlon ont fait des investigations personnelles dans £ea différentesusines* et ne se sont, nullement basés sur les rapports faits par lescontrôleurs d'Etat.

M. .Ce qu'il y a de grave, c'est que des rap- jPorts particuliers ont été faits sur certaines usines, et en particu-"lier sur la S.F .E .C.K .A. qui contredisent les rapports pellenc et Cha-lend on.

MI

Dans ces conditions, comment peut-on arriver à un résultatIcgique^ La responsabilité du Gouvernement est vraiment engagée.
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On. a tire des conclusions à sens wjique.
M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Non seulement le Gouvernement atenu compte des conclusions du rappprt Fouan^ mais il a aussi exa-miné les deux rapports Pellenc et ChaLAndon. Il p a ^certes desréserves., .mais pas de contradiction. Le comité Fouan a tenu comptedes rapports qui avaient été faits., mais il a fait lui-même une' ■

enquete personnelle. Ce comité a reçu les présidents des sociétésnationalisées. Il a fait venir les représentants de la C.G.T., descadres., et des ingénieurs.

Quand il a terminé son enquête, les conclusions ont étédeposees. Ce fut en quelque sorte une enquête complémentaire etdéfinitive.

&.
. Vous avez dit que vous ne preniez pasen considération les rapports Pellenc et ChalAndon. Comment sefait-il alors que ces rapports aient été livrés à la presse -carla presse en a fait état. D'autre part si ces personnages n'avaientpas qualité, et si les rapports qu'ils ont fait étaien t mauvais,il fallait les remettre à leur pllace.

passées.
M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Voici corn: ent les choses se sont

donner connaissance,
d'ailleurs que ce-

M. Chalèndon a fait un rapport. Il est difficile quand les
commissions nous le demandepÇde ne pas leur en -

Ce rapport était destiné au Gouvernement, ainsi
lui de M. Pellenc. M. Pleven nous en a demandé un exemplaire. Ona du le lui donner, d'autant plus que c'est lui qui avait demandéque l'on nommât une commission d'enquête. Immédiatement après, onnous en a demandé un autre pour les menhres de la commission desfinances de l'Assemblée nationale.

A partir du momeht où vous donnez un certain nombre derapports, vous ne pouvez pas éviter que la presse s'en empare.

M. LE PRESIDENT. Nous avons nous-mêmes., eu un exemplaire.
M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Ces rapports n'exprimaient pasl'opinion du Gouvernement., mais celle des enquêteurs.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Ces rapports exprimaient des in-quiétudes., et il a fallu longtemps pour arriver à la situation pré-sente. Il y a eu certaines lenteurs dans la mise au point des con-clusions définitives de ce quatrième super-rapport.
M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Ces réalisations ne se font pasdu jour au lendemain. Vous savez qu'il faut modifier les statuts.Hais là encore on se heurte à certaines difficultés.

Jjj
»

i J. b I
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Pour les licenciements,par exemple, il faut un préavisd'un mois. Rous devons réunir les assemblées générales . Il fait semettre l 'accord sur les noms, faire des propositions. Tout ceci deman-de un certain temps. Pourtant, au point de vue pratique, nous avonsréduit les délais au minimum.

M. LE RAPPORTEUR GERERAI. Et tout cela s'est terminé parun état de cesser les paiements. Ce n'est pas très honorable poux'1'Etat.

M. LE SECRETA IRE D'ETàT. Permettez-moi de vous dire que sion ne prend pas certaines mesures pour la société du Centre, elle se Itrouvera dans la même situation dans deux ou trois mois. Elle a un dé- «ficit mensuel important. Il faut qu'elle licencie du personnel.
Rous d ev oxb prendre des mesures immédiates, et des mesu-res graves, qui consisteront à licencier un certain nombre d'ouvriers,et à passer certaines usines dans le secteur privé.
Quand on est obligé de licencier du personnel, on ren^-con-:

ti*e certaines difficultés. Si on licencie certains contractuels etcertains mensuels, comme on les appelle, et jem'en excuse, ôn est
' tquelquefois obligé de ayer non seulement trois mois de préavis, maisencore un mois de présence. Tant et si bien, que souvent on donnedes sommes considérablesyx?®® à ceux qui s'en vont.

M. REVESbori m'a demandé quelle était la responsabilité !■encourxue par le président directeur. Je vous rappelle que c'est unesociété privée et anonyme. Or, il n'a pas été donné de quitus. Parconséquent ^le Gouvernement ou le liquidateur pourra, lès que les res-ponsabilités seront établies, demander des comptes au président direc-teur.

M. REVEREORI. J'espère qu'il le fera.'

M. AVIRIH. Qu'on la nationalise cette usine privée.'
M. LE SECRETAIRE D'ETAT. J'ai pensé qu'il valait mieuxvider cette question. Je crois qu'il est bon que le Parlement soit in-formé.

A partrtr du moment où une société comme celle-là n'arrivepas à équilibrer ses recettes et ses dépenses, il est évident qu'il
faut saisir le Parlement.

Il n'y avait que 315 millions de déficit au 31 décembre1947» si nous en croyons les bilans. Il y a deux ans, en 1946, voussavez qutl a suffit de payer certaines redevances pour qu'on arrive à jéquilibrer ce budget. A l'heure actuelle la S.R.E.C.K.A. doit 470Aillions d'assurancessocialejet d'allocations familiales. Smpposez il
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qu'elle ait eu un "bilan moyen normal, elle se serait bornée à nepas payer pendant trois semaines les 470 millions. EUe aurait alorsfait apparaitre un marché bénéficiaire. Il lui aurait suffi de lesreporter sur le bilan suivant, il est facile de camoufler un bilan.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Si vous le permettez, 3 e voudrais 1miif 1vous poser une qutre question. La S.N.E.C.M.A. prétend qu'elle a ac-tuellement des bilans en instance de revalorisation -certains depuis f :

une date très ancienne-. Elle a un grand nombre de marchés qui n'autraient pas été ratifiés.
!

^Le taux horaire serait à un taux extrêmement réduit, par mirapport à celui que M. le secrétaire d'Etat serait décidé à lui con- 5s ent i r.

Elle prétend d'autre part qu'elle aurait par rapport à l'E-tat, une créance qui s'élèverait à 300 ou 500 millions. Est-ce exact?

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. C'est exact.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Est-ce que ceci entre en comptedans le bilan?

L. Ln oECrtETAlRE D'ETAT, avenants de revalorisationdoivent entraîner des dépenses supplément,aires que l'on doit voisdemander de nous accorder.

En ce qui concerne le taux horaire, nous demandons qu'ilsoit augmenté^ et c'est naturellement le Gouvernement qui doit 1'ae- )corder.C'est ainsi qu'au cours de réunions qui ont eu lieu il y aquelques jours, et plus récemment encore avant-hier, chez M. Teitgen,il résulte des entretiens que le taux horaire est très bas^ et qu'ildevra être porté à 330 francs. >•;
M. LE RAPPORTEUR GENERAL ...Donc, au bénéfice de la S.N.E.C.UAVous estimez qu'elle y a droit.

I
M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je le pense en efifet. Mais M. leministre des finances peut prétendre que le taux est supérieur àcelui qu'il peut consentir.

M. REVERSORI. L'année dernière nous avons dit^que les ou-vriers de la S.N.E.C.M.A. se plaignaient du taux horaire. C'estM. VWWilie lui-même qui a déclaré quêle teux horaire était normal,et que ;d'ailleurs, la société se rattrapait sur le nombre d'heuresqu'on lui attribuait pour fabriquer un appareil. A l'heure actuelleon doit Sire que les taux horaires sont trop bas.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Vous avez parfaitement raison,jusqu'à ces temps derniers quand le taux horaire était trop bas, onse rattrapait sur les heures. Mais nous voulons une gestion saine.Nous voudrions arriver à donner un taux horaire qui équilibre la

N !'
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valeur les heures employées, étant entendu que la société ne pourraplus allonger les heures.

bongez que la revalorisation du taux horaire représenteune depense de l'ordre de cinq milliards.

, _^E RAPPORTEUR GENERAL. Je ne vois pas logiquement ce qutreprésentait, au point de vue crédit, cette opération, parce que^. ceque vous ne donniez pas en tarif horaire, vous le donniez en facilité
d'heures.

De plus, il était fâcheux d'accorder à ces gens, la possi— s,bilite de jouer sur les heures, tout en maintenant les tarifs. àC'était un simple maquillage.
M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Nous n'avons pas maquillé* maisnous nous sommes rendu compte des difficultés que représentait l'aug- j

mentation du taux horaire, qui aurait entrainé une dépense considé- mrable • Cela se fait. ||
M. ARMEKGAUD. Vous avez dit que le taux horaire devaitA ,

^ >! |ptre porté à 330 francs, donc 400 par rapport au prix normal . Unemajoration de 300 p.100 au-dessus du prix normal de la main-d'oeuvre,c'est beaucoup. Même dans les sociétés où les taux horaires sontlourds, ils ne dépassent pas 200 p.100. Par conséquent, il sembleque lorsque vous parlez d'un taux horaire de 300 p.100, c'est un peuexcessif.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il y a s» conseil supérieur del'aviation, d'excellents industriels dont MM. Roy, Quot, DassauLt,qui s'indignent conhe l'insuffisance lu taux horaire.

M. ARMEEGAUD. Sans doute, mais entre 300 p.100 et 400 p.100 il y a une marge importante.

M. REVERBORI. Et vous ne tenez pas compte des improductifs y

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Je vais conjléter la remarque deM. Reverbori. Les 101 p.100 d'impro&uctifsdont vous nous avez parlétout à l'heure*, sont sans doute des administratifs.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il y a de tous dans les improdtc-
tifs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Mais est-il intervenu des dé-
cisions pour réduire ce pourcentage et avoir une gestion plus saine.

M.LE SECRETAIRE D'ETAT. Le ministre n'a pas le droit d'in- j;ternenir dans la gestion intérieure de la société. ;



Autrefois, il y avait 120 pour cent» On l'a réduit à101 pour cent® C'est déjà un résultat»» Nous n'avons pas le droitd'intervenir dans la gestion, il faut laisser la responsabilitésau président-directeur»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL» Il faut donc voter d'extrèi*urgence ^

M» LE SECRETAIRE D'ETAT» » J'ai appris ce matin que laanus commission de l'Assemblée nationale avait rejeté 1» projet*du gouvernement»

Mo LE RAPPORTEUR GENERAL» Je m'excuse d'élever le débatmais il aie «efeble très important de lier cette question à laquestion des entreprises nationalisées»
Vous savea, monsieur le ministre ce qui se passe :les ouvriers sont payés avec du retardées entrepreneurs n'ontpas été payés, les transporteurs également»Vous aves des gensqui,au moi® de juin,vont être payés pour avoir travaillé defaçon fâcheuse '

M« le SECRETAIRE D'EtAT» - Le gouvernement a déposéun projet» H a été repoussé par la commission des finances del'Asseablée nationale qui veut entamer une discussion»Il faut quevous sachiez que ï«=çaye mensuelle à la SNECMA est de l'ordre de750 millions <fc

M. LAGAZE» Je voudrais obtenir une précision s quelest le chiffre d'affaire de la SNECMA®

* est
M» LE SECRETAIRE D'ETAT» Il àtmit de 4 milliards etdemi à milliards par an

M» AVININ» Cela fait un déficit de 2 milliards* noue
avons bien compris»

M» LE BïfiRBSAlRE D'ETAT» - Je voudrais dire à M» Poher
que si le gouvernement a des responsabilités le Parlement en a
aussi (Vives protestations )
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Je crois qu'on aurait pu peut être séparer la questiondes usines nationalisées#Il y a des réponsabilités gouvernementalesc'est certain mais il n'existe pas une industrie en mesure defonctionner en donnant des crédits au ■ksmois le mois®

ML# LE RAPPORTEUR GENERAL# 4 C'est très Juste#

M# LE PRESIDENT# — Nous sommes tous d'accord avec voussur ce point# Mais cela fait deux ans que nous demandons qu'onnous présente un budget#

M# LE SECRETAIRE D'ETAT# La vérité est la suivante# Lacommission des finances de l'Assemblée natuonale a déclaré qu'ellene voterait re budget militaire que pour autant que le gouvernementaurait déposé les projets de loismilitaires

^e ne veux pas cacher qu'il yxxitpeut y avoir desresponsabilités d'ordre gouvernemental. Elis une société ne peutfonctionner dans' de telles conditions#

M. LE PRESIDENT# — Je crois pouvoir vous dire sansêtre contredit par mes collègues que cette commission que J'ail'honneur de présider a demandé, depuis-quelle existe* c'est àdire depuis deux ans$ qu gouvernement de bien vouloir lui présenterdes programmes complets et; un budget^# Nous réclamons cela d'unefaçon permanente# Les programmes qui nous ont été présentésà travers certains budgets provisoires ont été fragementaires#
Notre commission des finances n'a Jamais refusé uncentime pour la défense nationale. Nous n'avons Jamais rienrefusé aux sociétés nationalisés^-mais aujourd'nui nous sommesen droit d'attendre des renseignements#
Notre souci est le suivant : nous voulons que nosmoteurs d'aviation soiÉnt construits dans notre pays#

Nous n'avons, à aucun moment refusé de vous aiderdans un effort constructif# Il s'agit maintenant de nommer un
un administrateur pour 6 mois# Nous n'arriverez à nous satisfaire
lorsque mous nous ferez des propositions pour une meilleure
organisation# Il faut nous mrttxmmontrer une situation claire
sur laquelle nous pourrons exercer notre contrôle parlementalre 0

Monsieur le ministre ne doutez pas de la bonne volonté
du Conseil de la République et,en particulier, de sa commission
des finances#Je crois pouvoir parler également au nom de la
commission de la défense nationale mous sommes prêts à vous-

aider, à faire notre devoir mais que ;de son coté-,le gouvernemens.
nous présente nous p±îiluuitte 1uelq«e chose de s°Ude
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M* MARRANES » « Je voudrais rappeler que lorsquela semaine dernière on nous a demandé de voter en urgence uncrédit de 184 millions, la commission des finances a été unanimepour déclarer qu'il était insolite de.nous^demander des millionsau mois de juin pour effectuer la pat# d?i ouvirters de3 usinesnationalisées» Tout le monde était d accord pour demander auministre intéressé des explications en ce qui concerne ce retard*et les; mesures qu'il compte prendre pour éviter de remettre» leParlement dans un» situation aussi si anormale»
La posit ion de la commission eé&it la semaine, celleque^viens de rappeler»

Nous venons d'entendre M» le ministre. Il nous aa apporté un certain nombre d'informations mais on ne peut pas direque oe soient des éclaircissements dans 1 'ensemble*Les explicationsqu'il nous a données ne dasseHjtxsBSSxsxgaxaiitiene nous permettentpas de penser que nous allons vers un avenir meilletravers unegestion normale des fabrications de moteurs d'avions» Or, je croisque c'est un point qui interesse particul iè tement la oommssiondes finances»

J'ai l'impression que M. le Ministre s'est efforcé derépartir les responsabilités» il y en avait pour tout le monde»

M» LE SECRETAIRE D'ETAT» «■» J'ai l'habitude de prendreles miennes, monsieur le commissaire»

M» MARRANNE» Je m'excuse si j'ai mal interprété vosexplications, vous serez là pour relever mes erreurs, mais jecrois que M» le ministre/d'une part^disait « il y a eu des mauvaisesdirections dans les usines nationalisée», nous ne pouvons pasintervenir» Ensuite/il a dit qu'on a remplacé les directeurs ouprésidents»et que le Parlement ne vote pas les crédits permettantun programme d'aveniy qu'il n'est p^s possible dans ces conditions^d'établir un programme» Qelà nous îsé- conoevons pleinement maisil y a un gouvernement en Prapce l

Si Le Parlement n'a pas été saisi en temps utile® jerappelle que la commission des finances du Qonseil de la Républiquesiégèant en décembre 1947 en séance de nuit a insisté jour qu'auplus tard, dans le premier trimestre de 1948, elle soit en mesurede discuter sur les modifications du budget de 1947

Jusqu'à maintenant» Monsieur le Président de la commission
vous l'a rappelé justement tout ^ l'heure, monsieur le ministre»la commission des Finances du Conseil de la République n'a puobtenir d'être mise en présence de programmes définisNous examinons
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des douzièmes provisoires dans les conditions que vous savezp

Monsieur le ministre, depuis de nombreux mois vousudirection de l'Air en Franc» Nous avons donc devant nous unministre dont la compétence ne saurait être mise en cause et laresponsabilité non plus*

M» LS SECRETAIRE DfETAT® Non plus «Je ne suis pas ministre
M® MARRAEE® Malheureusement dans les explicationsapportées par Le °ecreteire d'Etat — peqt importe le titre» 4»n'aperçois pas des propositions qui soient de nature à nous rassurer -pour l'avenir®

Je crois qu'au contraire3»s explications sqnt de naturea aggraver nos inquiétudes puisqu'il iibus a dit tout a l'heurequ'il avait envisagé la fermeture d'usines ,11 nous a indiquéque les ouvriers ne travaillent pas et qu'il faudra les payer®Je croimes chers chers collègue s,apnsxggi qu'on ne peut faire une meilleure Jdémonstration de la gabégie®

Monsieur le Secrétaire d'Etat/j'insiste auprès de vouspour savoir à quel moment'; le gouvernement sera en mesure de nousapporter un programme tendant à assurer la production de moteursd'avions - dans des proportions de qualité et de quantité suffisantespour assurer l'indépendance de l'aviation française
: 1

Je crois avoir résumé les préoccupations de la commission >des finances»

M# ARMENGAUD® - Monsieur Marrane je crois que vousexagère^ légèrement®

< 1

>
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tl te Segrekére d'Bh) h.
Vous connaissez le projet» Comme il fallait permettre au

directeur de faire la paye, tl a demande qu'on versât les 180 mil-
lions à cet effet. En ce qui concerne le fonctionnement de la, S2M
S.N.E.C.M.A., nous n'avons pas eu à modifier le programme puisqu'on
a commande un grand nombre de moteurs et que, pour 1'in stant, nous
ne pouvons commander que les moteurs susceptibles de marcher. C'est II
ainsi que les Polonais ont demande qu'on reprenne les moteurs Li-
vre s. Il y a difficulté; on ne sait plus si c'est la société ou les
Polonais qui doivent les payer. Nous en sortirons^-mais au prix de
1'économie française.

En terminant,1e rapport Fouan dit: " En fait, après la Libe-
rati n et dans les années qui suivirent, le niveau de 1'industrie
aéronautique française a été gonflé très au-delà des possibilités
pratiques de réalisation. "

M. Vieljeux a demande quelle était la politique de l'air. Nous jl
n'avons conservé que quelques prototypes. Nous ne commanderons une

série que tout autant que le prototype aura donne satisfaction aux f
essais. Depuis mon entrre au ministère - janvier 1247 - je n'ai
commandé qu'un seul avion, le M D 315» satisfaisant aux essai.s et
susceptible de voler. Avec celui-là, je ne risque pas d'être atta-
que! parce qu'il volera et qu'il transporte même nos collègues par-
lementaires au-delà des mers.

Au sujet du compte de vente , vous avez dit qu' il y avait 1 milèjjl
liard et demi. Il ne figure rien dans ce compte .

M. VIELJEUX. Gomme la somme est très importante, il serait in-
téressant pour la commission des finances de savoir s'il y a réel- ;

lement eu un compte " ventes " d'ouvert à une certaine époque et
si ce compte a acheté à la S.N.E.C.M.A. pour 1 milliard et demi de ||
marchandises et, dans ce cas, de quel genre de marchandises, ce

qu'est devenu cet achat, s'il est en stock et ce qu'il peut valoir. ,|<
A-t-on fait une rentrée de 1 milliard et demi au bénéfice de la so-

ciété par une écriture aussi simple ?

m
M. LE SECRETAIRE D'ETAT A L'AIR. Puis-je vous demander d'é-

tabl'ir un petit questionnaire, car les questions que vous soulevez
sont très complexes et exigentdes recherches, de façon à me permet-
tre, si je reviens ici dans la suite, de vous apporter une réponse
précise.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. La procédure est ici la même qu'à^
1' Assemblée nationale. La sous-commission va se saisir du problème;
MM. Vieljeux et Armengaud demanderont à entendre lesexplications de

v° s fonctionnaires •
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M. LE SECRETAIRE D'ETAT A L'AIE. Au eru^jet du rapport Fcuan,
M. Lacaze a demande-- s' il était ejsaet que les difficultés rencontrées
par la S.N.E.C.M.A. l'étaient aussi par Hispano. Je ne le crois pas,'
puisque Hispano n'a que deux moteurs en fabrication avec le moteur
Htne.

M. LAGA1E. On a fait état des me&es difficultés et 1' Etat $ dû
aider dans une gr nde mesure la maison Hispano.

I
M.LE SECRETAIRE D'ETAT A L'AIR. Il n'est pas douteux que le pro-

gramme de chasse a subi des réductions qui ont jeté 1a. perturbation
dans les usines.

M. AiRENGAUD. Les difficultés d'Hispano étaient d'un autre ordre. ! jOette maison était en conversation avec le Gouvernement pour fabriquer [
des moteurs Diesel destinés à 1 ' a.gr i culture n

. Elle avait acquis 1a,
licence Rolls Royce. Il a fallu, entre la cessation des corn andes nor- é
maies d'Hispano et la reconversion des activités, qu'il y ait des avan-j
ces faites par la caisse des marches sous forme d'une lettre d'agrément

s ||
M. LE SECRETAIRE D'ETAT A IM.IR. Chez Hispano, le moteur 12 Z

est médiocre et la situation de l'entreprise est difficile. -|||
• ■

e||I
M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Les problèmes de fond sont les mêmes

pour Hispano et pour la S.N.EC.M.A.

M. AVINIE. Hispano né pas demandé 180 raillions. \

M. LE SECRETAIRE D'ETAT A L'AIR. Nous essayons de les résoudre.
Vous a,vez demande;, monsieur Lacaze, si les matières premières donnaient
satisfaction. Non! elles ne donnent pas satisfaction et, en parttou-
lèêr, l'acier n'est pas excellent. L'ingénieur Marchai me disait que
souvent il recevait du métal insuffisant, et il se demandait disait
que, s'il n'utilisait.pas ce métal, Utilisable à la rigueur, il serait
obligé de faire chômer tous les ouvriers d'une chaîne. Alors, ajou-
tait-il, il l'accepte même s'il est tangent.

M. LACAZE. D'après vous, la responsabilité du producteur de ces

matières premières est engagse.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT A L'AIR. Toutes ces questions sont imbri-j
quées les unes dans les autres, aussi est-il temps de mettre de

l'ordre dans la maison. Il y a le problème des matières premières,
celui de l'insuffisance des cadres et du personnel de maîtrise -

c'est M. Marchai qui le dit, et il est ingénieur en chef de la

S.N.E.C.M.A.
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M. LÂCAZS. La S.N.E.C.u.A. ne fabrique pas elle-même, elle
reçoit son acier spécial. Quelle? mesures compte-t-on prendre pourobtenir de? fournisseur? de cette matière première de? livraisons
acceptable? ?

>

*
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M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je crois que la sous—comnr ssion I
devra se saisir^de cette question,. parce que c'est un problème im- Ilmense. Le problème de la sidérurgie est un sujet de grande étendue. !

M. LACAZE. Il serait souhaitable qu'on livrât aux entre- iprises rationalisées le matériel qui leur permettrait de travailler. ;

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je suis entièrement d'accord,mais vous ne pouvez pas traiter cette question en deux ou troisheures. La France a un retard de plusieurs années par rapport aux
pays étrangers. ^L'industrie française aéronautique est une industrie'de haute qualité! Elle he peut pas se "permettre d'être médiocre, eûLïjldoit être excellente, ou/ ne pas être.

M. LACAZE. Si vous le voulez bien, monsieur le ministre,je voudrais vous demander une précision.
Il est incoi testable que,du poiçt de vue aéronautique,nous avons un retard qui est dû à la guerre. Mais,du point de vuesidérurgique e tt industrie de l'aluminium, ce n'est pas vrai. Lesusines de l'est ont travaillé pour les Allemands et peuvent travail-1er à l'heure actuelle. Il y a là deux questions différentes.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Vous m'avez demandé quel étaitle capital financier de la S .R.E.C.M.A. Il est de Xx§:x 1.005 mil- .lions.

M. REVERBORI. Quand a-t-il été revalorisé?

M. LE SES RAPPORTEUR GENERAL. Ce capital est-il de mêmeimportance que celui des entreprises privées, ou est-il plus faible?}

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il est plus faible, ce n'est pas !
douteux.

M. LE RAPPORTEUR GEEERAL. Il y aurait peut-être là une
explication des difficultés de trésorerie de la S.R.E.C.M.A.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Sûrement. Mais il ne faut pastout rejeter sur les directeurs de cette société. Il y a des res-ponsabilités diverses. En particulier, le capital est insuffisant.

L'Etat paie au juste prix les commandes qu'il a faites.Je dois dire à M. Lacaze, que certaines sociétés se trouvant dansles mêmes conditions, dont par exemple la société Bréguet, sontbénéficiaires.

M. LACAZE. Il est certain qu'elles rencontrent toutes
à peu près les mêmes difficultés.
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1® SECRETAIRE D'^ETAT. C'est certain, pourtant les so-cistes nationalisées sont déficitaires, ou tout au moins certainesd'entre elles, alors que les sociétés privées sont bénéficiaires.

M. LANDABOURE. Dans les sociétés privées, ce n'est pas l'E-tat qui fixe le prix de vente.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Si, nous faisons les iaarchés dansles memes conditions.

M. LANDABOURE. Le prix horaire étant fixé par le Gouver-nement, est fixé loin de la concurrence. °

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. M. Boyer m'a demandé si les entre—preneurs, ainsi que tout le personnel qui a travaillé pour laS.N.E.C.M.A. serait payé.
Je réponds que tout le monde sera payé intégralement,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. On nous a dit récemment que pour
renflouer cette affaire, il faudrait près de un milliard.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il faudra probablement plus quecela.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. On nous a dit également que leGouvernement serait décidé à déposer un projet pour demander lesmoyens de remettre en route cette usine..

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Pour renflouer cette usine, c'est iune somme de l'ordre de deux milliards ou de deux milliards et demiqui sera nécessaire.

Je vous ai dit que la S. N.E.C.m.A. avait 550 millions dedéficit pour les cinq premiers mois, et que pour les sept mois àvenir, il y en aura au moins 100 millions par mis, ce qui fait untotal de 1.200 millions.

C'est donc bien un crédit de deux milliards ou deux milliardset demi qui sera nécessaire pour faire repartir cette usine.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Peut-on différencier ce qui està proprement parler dettes de l'Etat, du passif définitif, pertes desubstances que l'Etat sera obligé de donner à la S.N.E.C.M.A.

marchés.

M, LE SECRETAIRE D'ETAT. Cela peut se faire.

M. REVERBORI. Il est prévu une avance de la caisse des
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%T£11 m GASPARY. Je voulais poser quelques questions,maisje les joindrai à celles que doit poser la sous-commission.
M, LE SECRETAIRE D'ETAT. Je vous demanderai si vousvoulez qu'ai puisse répondre d'une façon précise à vos questions, 1d'établir un petit questionnaire. Ainsi vous aurez la possibilité ]fj!d'obtenir des renseignements plus précis.

Avant de terminer, je voudrais reprendre ce que disaitM. Marrane tout à l'heure lorsqu'il a prétendu que j'ai vouludécharger le Gouvernement en faisant endosser par le Parlementcertaines erreurs qui ont été commises. Telle n'a pas lté mapensée. J'ai simplement souligné que des fautes avaient été com-mises, en particulier par les différents gouvernements^ qui n'ontpas exigé que l'on déposât en temps voulu les projets militairesou les projets de budget. Mais je dis aussi qu'il était du devoirdu parlement de les exiger.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. C'est ce que nous avons fait 'Ilpour notre part.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je voudrais excuser dan& unecertaine mesure les usines nationalisées. Je veux attirer votreattention sur le fait qu'il est très difficile pour elles d'éta-blir un programme et de le suivre, tant qu'elles n^ont pas un bud-get définitif. Je vais même plus loin. Ron seulement il faudrafaire une loi prpgramme pour un an, mais il faudra l'établir pourcinq ans. Il est impossible de faire tourner des entreprises na-tionalisées ou privées si elles n'ont pas la possibilité de pouvoir}produire pendant cinq ans, avec la certitude d'avoir des créditsqui seront appliqués aux charges qu'elles devront assumer.

M. LANDABBURE. Pour- cela il faudrait que le Gouvernementnous présentât un programme.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT, Mais vous l'avez. Vous en avezpris connaissance depuis la création du Conseil de la République.Vous avez déjà voté deux fois sur ce texte. La première Corstituan-te,lui le Conseil de la République, ont voté ces crédits. Vousaviez un prpgramme 1944/1945, et un autre programme 1946-1950. Mêmesi vous mettiez demain un nouveau ministre à 1 'Air, il ne pourraitpas changer ce programme du jour au lendemaip, parce qu'il estdonné en charge aux usines^ et qu'il faut un certain temps pourvoir clair, pour voir ce qu'il faut développer et ce qu'il fautréduire. Les'programmes que nous appliquons maintenant, datent deI944-I945 et de 1946-1947. Songez que nous n'avons mis qu'un seulavions en route depuis quinze mois que je suis au ministère.
M. REVERBORI. Vous allez bientôt avoir les S.0.95.

<
'

• • •
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M.; _LE SECRETAIRE D'ETAT. Au lenlemain de la libération, il g!était difficile au moment où nous étions en guerre, de ne pas essa-yer de réunir le maximum de personnel pour construire des avions,faire les réparations nécessaires et peut—être même trouver quelques"améliorations notables. M§is on n'a pas su faire à temps la défia- Iltion? On a essayé de faire une reconversion. A l'heure actuelle,nous faisons cette déflation qui n'a pas été faite à cemoment là.Mais les difficultés sont plus grandes.
Les tracteurs ne se vendent pas. Nous n'y pouvons rien.Quelles responsabilités pouvons-nous avoir, puisque c'est une re-conversion qui date de 1946. Nous avons fait faire des barques desauvetage et des chalutiers. Nous ne pouvons pas les vendre. C'est |une situationque nous trouvons et que nous sommes obligés de subir.
Tout ce qui a été fait pour la reconversion n'a pas marché'
M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Il faut un large débat pour étu-dier toutes ces questions.

.

. jM. LACAZE. J'avais demandé une répors e précise sur unequestion importante. Je désirais savoir quel était le rapport desprix de 1939 et de ceux pratiqués à l'heure actuelle, en vue dedéterminer le coefficient d'augmentation.

ilM. MAYER. Je n'ai pas les chiffres dans la têîe^. et jem'en excuse. Mais je puis vous faire une comparaison avec l'a>-tomo-bile. Je me souviens que Uorsque le coefficient d'augmentation étaàtkde 8 pour l'automobile, il était de 6 pour les moteurs d'avions. En itout cas, je suis sûr qu'il est plus faible.

M. REVERBORI. Tenez-vous compte di taux horaire?

m. MAYER. Je compare les prix, bien entendu. Si une Citroën jcoûte huit ou dis fois plus cher, le 14 N. coûte six fois plus.
M. LE RESIDENT. Messieurs, en votre nom à tous, je réméré Ijfcie m . le secrétaire d'Etat à l'Air, d'avoir bien voulu répondre à I- if1rrotre invitation. Je pense que nous aurons par les travaux de lasous-commission, l'occasion de pouvoir travailler utilement ensemble. ;:
M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je suis à votre entière disposi-tion pour vous donner tous les renseignements que vous voudrez bienme demander, que ce soit ici, ou que ce soit au ministère, car nousavons à oeuvrer utilement et à travailler sur cette question.
Le concours du Parlement est nécessaire et indispensable.C'est pourquoi j'ai tenu aujourd'hui à vous exposer très exactementla situation afin de pouvoir agir vite.
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M. LE PRESIDENT. C'est le résultat essentiel de ce débatIl faut se mettre au travail rapidement.
Nous vous remercions vivement, monsieur le secrétaired'Etat, de votre concours et des précieux renseignements que vousavez bien voulu nous fournir.

(La séance est levée à dix huit heures)

Le Président

pas de communiqué
à la presse
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1) Avis 3ur le projet de loi A.N. 4332, C.R. 507 (année 1948) Crédits
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Rapporteur : M. Alain POHER.

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSE
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COMPTE-RENDU

Sur la proposition de M. Alain POHSR, RapporteurGénéral et en l'absence des membres du bureau, M. REVERBORIest appelé à présider la séance en sa qualité de Prési dentde la Sous-commission de contrôle des entreprises nationalisées.
M. REVERBORI, Présiaent, prie la Commissiond'excuser M. ROUBERT, retenu à la conférence des Présidents.

I.- REPONSE à une demande ei>éutorisation d'en-gagement de dépenses, présentée par le Ministre des Finances.

M. LaNDRY expose à la Commission que le Ministredes Finances demande l'autorisation d'engager certaines dé-
penses en sus des crédits ouverts en vue delà préparationde la 3ème session de l'Organisation des Nations Unies, avant
le vote d'un projet de loi portant ouverture de créait.

Il propose d'émettre une réponse favorableà la demande qui est présentée.
La Commission adopte les conclusions de M.Landry.

II.- PROJET DE LOI relatif à l'engagement de
dépenses de l'exercice 1946. '

M. LE RAPPORTEUR GENERAL expose à la Commission
que la Commission des Finances de l'AssemDlée nationale n'avait
pas accepté d'autoriser le Gouvernement à engager des dépenses
en sus des 65$ des crédits reconduits par la loi du 31 décemure
1947. C'est pourquoi le Gouvernement a dû déposer le projetde loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que la Com-
mission avait répondu favorablement à la première demande du
Gouvernement. Il propose, en conséquence, d'émettre un avis
favorable au projet de loi.

Le projet de loi est adopté à l'unanimité.

M. Alain POHSR est désigné comme rapporteur.
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III.- PROPOSITION DE LOI tendant à accorder unegarantie ae l'Etat à la caisse des Marchés.

M. LE REPORTEUR GENERAL expose que la proposi-tion de loi a pour but d'assurer le paiement des échéances etdes salaires de la S.N.E.C.M.A. jusqu'au 30 juin 1948.
M. le Ministre des Finances est autorisé àdonner la garantie de l'Etat à concurrence de 600 Millions defrancs.

En raison de l'importance de la somme en cause,M. le Rapporteur Général propose de retarder le vote de la pro-position jusqu'à ce que la sous-commission de contrôle des en-tréprises nationalisées ait pu réunir les éléments d'informationnécessaires pour émettre un avis éclairé.

M. LE PRESIDENT indique à la Commission le détaildes postes que doivent couvrir les 600 millions d'avance à laCaisse des Marchés;

Eeheanoes du 31 mai non couvertes 235 millions,Chèques au 31 mai 81 millions,Salaires au 10 juin 70 millions,Salaires au 17-20 juin ...* 7D millions,Appointements et salaires fin juin I35 millions.
M. AVININ estime qu'il faut payer les salaires

venus à échéance le 10 juin. C'est pourquoi il demande à laCommission de revenir aux propositions initiales du Gouvernement |et d'accorder 75 millions.

Il craint qu'un blanc-seing accordé jusqu'au 5)juin par le vote de la proposition de loi ne devienne définitif
car on demanderait à nouveau au Parlement, le mois prochain, devoter un nouveau crédit. Il deviendrait de la sorte, impossibled'étudier la question au fond.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL combat la propositionde M. Avinin. Il fait observer que> si le Conseil de la Républiquevote un crédit de 75 millions, l'Assemblée nationale reprenurale chiffre qu'elle a voté et il ne sera plus possible à la deu-xième Assemblée,* d'étudier la question de laSNECMA et d'avoir
une certaine influence sur les décisions qui seront prises.

M. LaNDABOURE estime qu t

' il est nécessaire de
payer les salaires des ouvriers et de permettre le fonctionnement
normal de la S.N.E.C.M.A.
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C'est pourquoi il propose d'adopter la proposi-tion de loi qui a été votée par l'Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT fait observer que les salairesviennent à échéance le 10 juin. S'ils peuvent être payés sansl'intervention du Parlement, il ne doute pas que la propositionfaite par le Rapporteur général ne soit la meilleure.
Dans le cas contraire, il estime qu'il seraitmaladroit d'entretenir une agitation préjudiciable aux intérêtsde la S.N.E.C.M.A. et du pays tout entier.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que le Ministredes Finances a bloqué les crédits de la S.N.E.C.M .A. à la Caissedes Marchés.

Dans ces conditions, si le Ministre des Financeslève l'interdiction qu'il a prise, les avances nécessaires
pourront être faites par la Caisse des Marchés à la S.N.E.C.M.A.

Il indique que son souci est de permettre à lasous-commission de contrôle des entreprises nationalisées et àla commission des Finances de faire un travail sérieux qui pourrase traduire par des propositions concrètes.

Mise au vote, la proposition de M. le RapporteurGénéral est adoptée par 13 voix contre 5.

La séance est levée à 15 heures 30.

Le Président,!jg_ communiqué
-
lft presse.
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Présidence de M. AVININ' (vice-président)et de M. Alex ROUBERT (président)

Séance du mardi 15 Juin 19 4 8

La séance est ouverte à 10 h. 30

HtaSEHTS

pNTS

IJPPLEANT

' IlMM. AVININ, BARON, BOUDET, COURRIERE, DUCHET, GERBER (Marc),GRENIER (Jean-Marie), HOCQUARD, J ANTON, LACAZE (Georges)LANDABOURE, LANDRY, MARRANE, MONNET, POIIER (Alain), REVERBORI,ROUBERT (Alex), THOMAS (Jean-Marie), VICTOOR, VIELJEUX.
MM. CARDONNE, DOREY, GERBER(Philippe), LAFFARGUE, MERLE (Faust ir$

'

MINVIELLE, PAULY, PE3CHAUD, SAUER.

M. ALRIC (de M. IGNACIO-PINTO)

ORDRE du JOUR

1) Avis sur le projet de loi:A.N. 4352 C.R. 507 (année 1948) portantouverture de crédits pour la J>è session de l'O.N.U» -

Rapporteur : M. LANDRY.
2) Avis sur le projet de loi : A.N. 2470 - C.R. 440 (année 1948) ten-étant à adapter les législations de Sécurité sociale à la situationdes cadres - Rapporteur pour avis : M. VICTOOR.3) Avis sur la proposition de loi î A.N. 4478 - C.R. 506 (année 1948)tendant à accorder une garantie de l'Etat à la Caisse des marchés»Rapporteur : M. REVERBORI.
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M. AVININ, vice-président, ouvre la séance et donne ,1aparole à M. Baron»

M. BARON demande s'il est exact que la Commission desFinances a reçu une délégation des. ouvriers de la SNECMA,le ven- Sdredi 11 Juin 1948. '

3

M. REVERBORI lui répond que la Commission des Financesn'a reçu aucune délégation. Par contre une délégation a été reçuepar MM. LEFRANC et SIMON, Questeurs, Alain POHER, Rapporteur Géné-rai, CHAMPEIX et lui-même.
I. - PROJET DE LOI (N° 507, année 1948) portant ouverture de créditsen vue de la préparation et de la tenue à Paris de la 3ème sessionde l'Organisation des Nations Unie~sl 1

M. LANDRY, rapporteur, donne lecture de son projet derapport (voir le n° 529» année 1948).
M. MONNET demande ce qu'il advient des quatre muséesabrités par le Palaib de Chaillot.

M. LANDRY, rapporteur, lui répond que les pièces de cesmusées ont été remisées provisoirement et qu'il n'y a pa3 eu dedifficultés à cet égard.
M. BOUDET demande à M. le Rapporteur de préciser le sensde la dernière phrase de son rapport visaniples dépenses militaires.

.

i gjSMM. LANDRY, rapporteur, lui répond qu'il a voulu simple-ment exprimer le contraste entre la modicité de la somme (500millions) dépensée pour la paix et l'importance de3 crédits mili-taires (plusieurs centaines de milliards).
Les conclusions de M. le Rapporteur, tendant à l'adoptiondu projet de loi sont adoptées à l'unanimité.

II. - Avis sur le projet de loi (N° 494, année 1948) tendantà adapter les"législations de sécurité sociale à la situation descadres .

H. VICTOOR, rapporteur, rappelle qu'autrefois les cadresn'étaient pas assujettis à la législation des Assurances socialesmais qu'ils avaient constitué un régime de retraite, puis un régimede prévoyance.»
(1) Société Nationale d'Etude et de Construction, de moteurs../...d'aviation
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L'extension aux cadres de la Sécurité Sociale^en octobre
1945, a provoqué une émotion très vive et des résistances de la partdes intéressés. Une commission, instituée sous les auspices du
ministère du Travail, a été réunie pour examiner leurs observa-tions et a élaboré une conventioi/collective nationale des Re-
traites et de Prévoyance des» Cadres.

Le projet de loi soumis à la Commi33ion opère la réali-
sation partielle des promesses faites par le ministre du Travail
pour obtenir des intéressés le consentement à leur affiliationà la Sécurité Sociale.

M. le RAPPORTEUR expose ensuite la nature des difficultéssoulevées par l'art. 2 et résume les observations présentées à
cet égard par M. ABEL DURAND, rapporteur du projet au nom de la
Commission du Travail et de la Sécurité Sociale.

Il conclut en proposant à la Commission d'émettre un
avis favorable aux conclusions de la Commission du Travail.

Cette proposition est adoptée par 6 voix et 7 absten-
tions,

m. - PROPOSITION DE LOI (N° 506, année 1948) tendant à
accorder Qne garantie de l'Etat à la Caisse des Marchés .

M. BARON oppose laquestion préalable à l'examen de la
proposition de loi. Il fait valoir que l'Assemblée Nationale
a transmis le texte au Gouvernement aux fins de promulgationaprès avoir constaté que le Conseil de la République n'avait
pas donné son avis dans les délais constitutionnels.

Le Conseil de la République, à 3on avi3, a commis unefaute en suivant la Commission des Finances pour renvoyer 1'exameride la proposition de loi du vendredi 11 Juin au mardi 14 Juin»Ce renvoi avait été motivé par le désir de la Commission des
Finances de soumettre la^gestion de la SNECMA à l'étude de sa
sous-commission de contrôle des entreprises nationalisées. Or,cette dernière n'apporte aucun élément nouveau.

Déns ces conditions, M. BARON estime qu'il est inutilede discuter 1a. proposition de loi.

M. POHER, Rapporteur Général, fait observer que la loin'a pas été promulguée et qu'il en résulte que le Conseil dela République n'est pas désaisi.

M. BARON donne lecture des débats qui ont eu lieu àl'Assemblée Nationale au terme desquels le texte a été transmisau Gouvernement aux fins de promulgation.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond que le Conseil de laRépublique était en droit de renvoyer à sa prochaine séancel'examen d'un texte transmis selon la procédure d'urgence. Il in-dique qu'il déposera une motion tendant à inviter le Président duConseil de la République à saisir le Comité Constitutionnel dudifférend qui sépare les deux Chambres. Du fait qu'il y a conflitentre les deux Assemblées, il est sursis à la promulgation. Dansces conditions, le Conseil de la République est obligé de voter laproposition de loi au début de sa séance et la Commission des Pi--nances doit lui, présenter un rapport.
Mise aux voix, la question préalable opposée par M. BARON,n'est pas adoptée par 12 voix contre 4.

M, LE PRESIDENT donne la parole à M. VIELJEUX qui a étudiél'aspect financier du problème de la SNECMA au sein de la sous-commission de contrôle des entreprises nationalisées»
M. VIELJEUX expose d'abord l'aspect général de la question. IAprès avoir constaté que dans l'ensemble des Sociétés Nationalesde Constructions aéronautiques, la place de la SNECMA est essentiel-le, il indique que se pose la question de savoir si la conceptionde l'industrie aéronautique française est raisonnable et satisfai-sa nte. Pour cela, il faut se demander si nous avons une politiquede l'Air et laquelle. Dans l'affirmative, le Pays a-t-il les moyensde financer cette politique ?'

Il n'est peut-être pas possible de satisfaire tous lesbesoins nécessaires à notre indépendance en matière d'armement,mais il fait observer, à cet égard/qu'en matière aéronautique, ilest très grave qué l'on n'ait pas d'usines souterraines.
M. LANDABOURE interrompt M. VIELJEUX pour rappeler quel'objet du débat est de savoir à quoi sont destinés les 600 mil-lions qui font l'objet de projet de loi. Or, M. VIELJEUX traitel'ensemble de la question des entreprises nationalisées et donneson opinion personnelle. Il n'a pas été autorisé par la sous-com-mission a présenter un rapport en son nom.

M. LE PRESIDENT répond à M. LANDABOURE qu'il est normal queM. VIELJEUX commence son exposé par de3 observations d'ordre généralpour conclure sur le point particulier qui fait l'objôt de la pro-position de loi.

M. VIELJEUX indique qu'il pensait qu'il oo nvenait de direque le problème de la SNECMA est lié à celui des Sociétés Nationalesde Constructions aéronautiques et à celui de la politique de l'Air.S'il n'y a pas de politique, il est évident que la SNECMA est inu-tile.

M. LANDABOURE rappelle que la Commission des Finances
» »• /...
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a demandé à sa 3ous-commission spécialisée de lui fournir desrenseignements sur l'affectation des 600 millions. Or, la sous- 1commission n'est pas e$ mesure de présenter un rapport sur laSUECMA.

M. REVERBORI déclare que la sous-commission ne peut pasprésenter de conclusions définitives. M» VTELJEUX ne parle doncpas au nom de la 30us-commission, Mais il a été chargé de l'étudedes problèmes financiers de la SNECMA et M. ARMENGAUD de l'étudedes problèmes techniques. II.semble qu'il serait utile pour laCommission des Finances de connaître les renseignements qu'ontpu recueillir les deux enquêteurs.
Il estime qu'il est en effet indispensable de situer leproblème pour trancher la question posée par la proposition deloi.

M. LANDABOURE estime que l'opinion personnelle de M. VIEL-JEUX est de nature à influencer la. Commission. N'ayant pas lesmêmes renseignements qué M. VIELJEUX, il ne pourrait contrebalan-cer les affirmations partiales de M. VIELJEUX.
Il déclare qu'il se retire.

Présidence de M.,Alex ROUBERT (11 h. 25 )
M. ROUBERT, président, demande à M. Landaboure de bienvouloir continuer à participer aux débats de la Commission.
M. LANDABOURE répond que cela lui est impossible tant quela discussion ne sera pas cantonnée dans l'objet de la propo-sition de loi.

M. REVERBORI indique à M. Landaboure qu'un commissairecommuniste, M. MERCIER, fait partie du groupe spécialement chargéde l'étude des questions aéronautiques. Or, M. MERCIER n'a pasparticipé à l'activité de ce groupe. S'il l'avait fait, il pour-rait siéger aujourd'hui à la Commission des Finances et posséderla même documentation que MM. VIELJEUX et ARMENGAUD.
M. LANDABOURE estime que tant que la Sous-Commission n'apas adopté un rapport, il ne lui est pas possible de discuter avecMM. ARMENGAUD et VIELJEUX qui ne peuvent exprimer, aujourd'hui,que leur opinion personnelle.
M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission des Financesa toujours cherché, en toutes occasions, à s'entourer de toutesles informations qu'elle pouvait avoir. En l'espèce, k. VIELJETJXayant commencé un travail au sein de la sous-commission spécia-lisée, il est normal qu'il fournisse à la Commission des Financesdes renseignements qui, bien entendu, n'engage^. p«s la sous-®om-mission.

y
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M. IE PRESIDENT constate qu'on n'avait jamais jusqu'icirefusé des renseignements de valeur indicative.

M. LANDABOURE rappelle que la Commission des Financesavait chargé sa sous-commis3ion de lui fournir des éléments, d'ap-prédation sur les avances que l'on entend faire à la SNECMA. Or,cette question n'a pas été discutée.

M. RETERBORI conteste cette affirmation et indique quela sous-commission était arrivée à la conclusion que les sommesnécessaires s''élevaient non pas à 600 millions mais à 730 mil-lions »

M. LE PRESIDENT demande à M. LANDABOURE 3'il proposeque M. VIELJEUX ne fassô pas son exposé.
M. LANDABOURE précise qu'il fait toutes réserves sur leso'pinions exprimées par M. VIELJEUX.

M. LE PRESIDENT après avoir précisé que M. VIELJEUX neparle pas au nom de la Sous-Commission lui donne la parole.
M. VIELJEUX reprend son exposé en précisant dans quelesprit il a mené son enquête ; après s'être penché sur les diversrapports publiés, après avoir étudié les divers documents dont ila pu avoir connaissance, il s'e3t efforcé de dégager les remèdesqui lui ont semblé de nature à permettre la réorganisation de laSNECMA.

C'est ainsi^qu'il a constaté qu'à l'origine, cette entre-prise a été désorganisée par la politisation de ses cadres, queles taux horaires ont été fixés à un niveau trop élevé, que lepourcentage de la main d'oeuvre improductive par rapport à lamain d'oeuvre productive était considérable, etc...
Actuellement/ les fournisseurs ne livrent plus et lesessais sont arrêtés du fait du manque de carburants et de lubri-fiants.

Il pense qu'il y aurait intérêt à réaliser un licenciementvigoureux d'un personnel qui trouverait à s'employer dans d'autresentreprises comme Renault, Simcay ou Citroën. En effet, continuerà dépenser sans utilité 750 millions par mois ne lui semble passage» Il avait suggéré aussi de mettre^dès maintenant ,16 3 ouvriersen congés payés durant la réorganisation de l'entreprise.
Abordant le point de vue comptable, M. VIELJEUX faitréssortir que les pertes réelles sont supérieures aux pertesindiquéesdans les bilans du fait d'une mauvaise. gestion des stocksIl présente, ensuite .quelques observations 3ur les amortissementset les provisions.
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II conclut en déclarant qu'au terme de l'étude à laquelle
il s'est livré, il a une très mauvaise impression quant à la ges-tion de la SNECMA.

M. ARMENGAÏÏD expose les résultats de l'enquête qu'il a
menée sur le plan technique. Il indique, tout d'abord, les répon-
ses qui ont été faites à un questionnaire adressé à la 3NECMA.

Le3 fabrications réalisées se décomposent ainsi :

1° - fabrication de moteurs d'aviation
2° - réparation de moteurs d'aviation
3° - étude et fabrication de prototypes
4° - fabrication de tracteurs agricoles S.I.F.T.
5° - fabrication de vélomoteurs et motocyclettes6° - forge

- fonderie.

En ce qui concerne le chiffre d'affaires, on peutconstater qu'il est infime au regard du nombre d'ouvriers employés.Il est de l'ordre de 280.000 francs par ouvrier et par an, c'êst-à-dire inférieur au total des salaires et des charges sociales.A titre de comparaison, il indique qu'aux U.S.A», en 1944* pour
une paye moyenne de 3.000 , le chiffre d'affaires par ouvrierest de 9.000

M. ARMBNGA0T) estime que ces faits permettent d'affirmerqu'il y a eu une faute de gestion à l'échelon gouvernemental.
En ce qui concerne le prix de revient de chaque produit,aucune réponse n'a été fournie.

En ce qui concerne le personnel employé, il signe.leune surclassement général de la main d'oeuvre»

En ce qui concerne le matériel, il est/dansl'ensemble^,assez jeune mais son utilisation n'est pas satisfaisante non
plus que sa répartition.

matières.
Aucune réponse n'a été faite sur l'importance des stocks

M. ARMËNGAUD expose ensuite les conditions de la recon-
version et ses résultats décévants.

Il conclut en constatant que le rendement actuel de la
SNECMA n'e3t pas comparable à celui qu'obtenait avant guerrel'entreprise dont elle a pris la suite et qui prêtait déjà à
critiques. Il montre l'esprit.de gigantisme qui a présidéà l'établissement des programmes aéronautiques après la Libé-ration.
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Il faut enfin apporter de nombreuses améliorations dan3le domaine de la main d'oeuvre, de la production^du prix derevient, des programmes.

M. RSVERBORI indique qu'il se propose d'aborder la questionparticulière posée par la proposition de loi.

Afin d'éclairer la Commission, il donne lecture d'unelettre de l'administrateur provisoire de la SNECMA, ainsi rédigée-
"Au jour de la prise de possession de mes pouvoirs le 7juin 1948, la situation de trésorerie de présente comme suit :

En caisse Fr. 8.861.000,-En banque i Fr. 6.335.000,-Chèques à encaisser ». Fr. 10.000.000,-
Total disponible et réalisable ..Fr. 25.196.000,-
"Les dépenses les plus immédiates à effectuer se présentent fcomme suit :

a) dépenses arriérées immédiatement exigibles :
i

édhéance du 31 mai non couverte .Fr, 235.000.000»-fournisseurs qui auraient dû être
ipayés par chèque Fr. 81.000.000,-charges sociales (cotisations et
retenue de Mars) ...... Fr. 57.259.000,-allocations familiales (1er trim.) . 87.344.OUO,-Remboursements à la Caisse des
Marchés Fr. 98.000.000,-Retenues d'impôts cédulaires
arriérées. ..Fr. 60, 722.000, -

Fr. 619.325.000,-
b) dépenses arriérées de l'année 1947 à payer en plusieurs éché-ances suivant accords verbaux pris avec les créanciers î

Charges sociales Fr. 379.031.000,-Impêts, taxes et enregistrement Fr. 118.286.000,-Comité d'Entreprise (subventions) "

25.000.000,-
Fr. 522.317.000,-
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c) dépenses courantes de Juin

Paie du 10 Juin ;
Echéance fournisseurs du 10 Juin
Paies des 17 et 25 Juin
Chiffre d'affaires
Charge s so ciaie s (Avril) .......
Appçintements
Echéance fournisseurs du 50

Fr. 68K000.000,-
.» Fr. 68.000.000,-

Fr. 70.000.000,-
Fr. 29.496.000?-
Fr. 72.000.000,-
Fr. 155.000.000,-

(traites acceptées) Fr. 220.000.000,-
Fr. 68.000.000,-
Fr. 730.496.000,-

Divers tr

Soit un total de dépenses à payer de ». Fr.1.872*158.000,-

" Les prévisions de recettes à recevoir dansles prochainsjours sont très aléatoires - Elles sont liées>en effet, en pre-mier lieu^à la notification de contrats ou avenants par le Mi-nistère de l'Air> etjen second lieu,à la position que prendrâla Caisse des Marchés puisque, du fait du nantissement des mar-
chés, toutes les recettes passent par son intermédiaire.

" A l'heure actuelle, nous avons remis à la Caisse des Mar-chés des procès-verbaux de constat permettant la mobilisation
de * Fr. 202.855.000,-mais la C .N.M .E. refuse cette mobilisation par suite de l'état
de cessation de paiement de la S.N.E.C.M.A. et de son désir de
se couvrir, en tout état de cause, des avances faites par elleà la Société.

" Les recebtes à provenir, par le même canal, sur marchés
actuellement notifiés peuvent être évaluées pour le mois de
juin à Fr. 100.000.000,-

" LBs recettes à provenir de marchés ou avenants en cours
d'approbation s'élèveraient à .......... Fr» 200.000.000,-

H Mais pour les raisons indiquées, il semble bien qu'il
ne faille pas compter sur ces recettes.

"
Les recettes à provenir de clients privés ne sauraient

dépasser 50.000.000 fr.

"
Je ne puis, en ce qui me concerne, que décliner toute

responsabilité quant aux conséquences qu'un tel état de fait

Soit au total Fr. 500.000.000,-
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pourrait comporter tant à l'égard de la Société elle-même qu'àl'égard de ses fournisseurs dont elle ne peut honorer les traites
ou les échéances.

" Les Banques ont fait connaître que le non règlementdes sommes dues allait avoir des conséquences extrêmement gravespour un certain nombre de ces fournisseurs.
" Je n'ai pas besoin d'attirer,en outre, spécialement votreattention sur la situation du personnel - Les chiffres indiquésci-dessus vous donnent le montant des paies que la Société auraà effectuer et qu'elle est hors d'état d'assurer par ses propresmoyens•

" Je termine cet exposé de la situation financière de laSNECMA en vous signalant particulièrement les points suivants dontvous mesurerez certainement avec moi toute la gravité» :

- Le non paiement des fournitures d'essencô et huiledéjà livrées a entraîné l'arrêt des livraisons suivantes et aeu pour répercussions;depuis ce matin 7 l'arrêt des bancs d'essais.Le personnel des services d'essais se trouve sans activité produc-tive.

" Le montant des sommes dues aux fournisseurs d'essenceet d'huile est de Fr. 48.200.000,-
- Le non paiement des fournitures de base suivantes :

Electricité Fr. 27.476.000,-Eau Fi?. 2.558.000,-Gaz Fr. 1.063.000,-
a pour effet la menace de fermeture des lignes et conduites
correspondantes. Cette fermeture doit intervenir dès demain
pour l'usine KELLGRMANN•

- L'usine de GENNEVTLLIEB;S sera incessamment arrêtée, parmanque de mazout.

- Les ateliers de Fabrication vont se trouver désorgani-sés par le manque d'approvisionnement en pièces brutes et accès-soires, notamment la chaîne du tracteur SIFT.
"
La Société se trouvant dans l'impossibilité de satis-faire aux exigences minima de ces fournisseurs, il en résultequ'il faut prévoir la fermeture de la totalité des usines dansles trois Jours qui viennent.

• »./ . * »
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Une telle solution ne pourrait être évitée pour l'immédiatque dans la mesure oà la Société pourrait disposer immédiatementd'un minimum de 300 millions.
tf

Pour l'avenir, la Société se trouvant dans l'incapacitéde faire face à ses engagements, il semble que la situation nepuisse se modifier autrement .que par les mesures d'ordre gouv er-nemental#actuellement en préparation. Encore, dois-je attirerl'attention sur leur urgence.
" Je vous serais très obligé de vouloir bien me faireconnaître, dans le plus bref délai possible, les décisions quevous comptez prendre, et dans cette attente,
" Jevous prie d'agréer, .... M

M. REVBRBORI donne ensuite lecture d'une note émanant ducomité central d'entreprise, ainsi conçue :

" La Commission Centrale Financière élargie aux Secré-taires des Comités d'Etablissement, ayant le souci d'assurer lefonctionnement de l'ensemble des oeuvres sociales de la SNECMÀ»a examiné ce jour ses possibilités de trésoreries et les sommesà lui revenir pour subventions échues et non verséés.

"A la suite de cet examen, la Commission Centrale finan-cière estime qu'avant lundi prochain 14- juin, il faut qu'elleait la certitude d'encaisser sur sa créances et «e, dans la
semaine du 14 Juin au 19 Juin, une somme de 20 millions destinéetant à l'achat de denrées pour les cantines, qu'à l'organisationdes Colonies de Vacances et aux moyens à donner aux Mutuelles
pour assurer le paiement des prestations échues»

A défaut de cette assurance, la Commission Financière
se verrait dans l'obligation d'alerter le Comité Central d'Entre-prise et les Comitésd'Etablissement pour discuter de l'éventua-lit'é d'Assemblées Générales du personnel afin de porter à séconnaissance la cessation immédiate de toutes les oeuvres socialesde la SNECMA ».

M. REVSRBORI conclut en déclarant que la situation finan-cière de la SNECMA est extrêmement grave. La somme de 600 mil-lions que l'on demande, au Parlement de voter est sans rapportavec les nécessités urgentes.
Il estime, par ailleurs, que le système de la garantie del'Etat à la Caisse des marchés n'est pas satisfaisant : il cons-titue une violation par l'Etat des statuts d'une institution quidevrait être autonome.
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M* le RAPPORTEUR GENERAL signale à ce propos, que lePrésident-Directeur Général de, la Caisse de3 Marchés a adresséune protestation au Ministère des Fihances.

M. REVBRBOHI insiste sur l'importance et l'urgence qu'ily a à donner à la. 3NECMA un statut provisoire et à la doter d'unadministrateur qui- aura, tout pouvoir pour remettre l'entreprise enordre de marche.

Mi. LE RAPPORTEUR GENERAL déclare tout d'abord que lesrenseignements qu'il possède, bien qu'issus de source différente,concordent avec ceux qu'a énoncés M. REVERBORI. On peut dire queles dettes de la SNECMA s'élèvent à environ 1.200 millions. Ledéficit global doit être évalué à 4» 500 millions environ.
Sur la proposition de loi,- il présente les observationssuivantes :

1° - Le texte voté par l'Assemblée Nationale prévoit lepaiement des fournisseurs créanciers à l'échéance du mois de maimais non de ceux dont la créance deviendra exigible au 50 Juin.Cela semble inacceptable. •

2° - Il ne semble pa3 possible d'accepter le système de lagarantie de l'Etat à la Caisse des Marchés. Il semble indispen-sable de procéder par avance de trésorerie.

3° - Les 600 millions votés par l'Assemblée Nationaledonnent un court délai pour étudier la question. Il faut que lestatut provisoire de la SNECMA soit voté avant le 30 Juin. S'iln'intervient gas avant cette date, cela créerait une impressionextrêmement fâcheuse dans le public.
M. AVININ insiste sur la nécessité de procéder à une réor-gani3ation complète de l'entreprise. Un simple renflouement nerendra pas la confiance aux fournisseurs.

Il pense que l'on pourrait assurer la paye des ouvriersjusqu'au. 25 juin et les mettre ensuite en congés payés.
M. REV RBÛRi lui fait observer que cette opération ne peutêtre faite qu'après la nomination d'un administrateur provisoire.
M. LANDABOiJRE précise la position de principe des commis-saires communistes.

1/ Le débat actuel n'e3t pas nécessaire, la loi ayantété transmise au Gouvernement aux fins de promulgation»
2/ La proposition de M. le Rapporteur Général ne permettrapas de payer les salaires mensuels. Or, il faut assurer cette
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paye car la réorganisation ne pourra intervenir avant le 30Juin.

3/ Le Comité d'entreprise de la SNECMA a besoin de 20millions pour assurer le service des cantines et l'organisationdes vacances des enfants du personnel. Si cette somme n'étaitpas prévue, il en résulterait des troubles graves.
M. LE PRESIDENT résume les débats en constatant que la Corn-mission est d'accord pour que les ouvriers ne souffrent pas dela situation.

La question se pose de savoir si l'on substituera lesystème de l'avance de Trésorerie à celui de la garantie del'Etat à la Caisse des Marchés.

La Commission, consultée, se prononce^ 1 'unanimité enfaveur du principe des avances de trésorerie.
M. LE PRESIDENT indique ensuite que les 600 millions prévusdans la proposition de loi seront insuffisants pour couvrir leséchéances et les salaires. Il constate que la Commission souhaiteque l'échéance de Juin soit faite mais elle n'a pas la possibi-lité d'augmenter la somme prévue dans le texte. Une réductionde 1 million pourrait être effectuée pour appuyer cette obser-vation.

Cette proposition est adoptée.
M» .LANDABOURE demande que les salaires des ouvriers soientpayés par priorité.
M. LE PRESIDENT propose de rédiger le texte de telle sorteque soit liée à la question des avances la question du vote dustatut provisoire de la SNECMA.

Cette proposition est adoptée.
M» LE RAPPORTEUR GENERAL propose qu'une rédaction soit éla-borée sur les bases arrêtées par la Commission.
Il en est ainsi décidé.
M. AYININ déclare s'abstenir dari3 le vote de la proposition.
M. REVERBORI est désigné comme rapporteur de la propositionde loi.

M. HOCQUARD se félicite de la sérénité dans laquelle se sontdéroulés le3 débats relatifs à la SNECMA.

M. le PRESIDENT lève la séance.

Le séance est levée à 13 heures. , _

Le Président
.communiqué à la presse
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Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du jeudi 17 Juin 1948

La séance est ouverte à 10 h. 15
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ABSENTS
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ETAIT , en outre
[Ja séance :

MM. AVININ, BARON, COURRIERE, DÏÏCHET, GER3ER (Marc),GERBER (Philippe), GRENIER (Jean-Marie), HOCQ :îARD, JANTON,LANDABOURE, MARRANE, MINVIELLE, MONNET, POIIER (Alain),REVERBORI, ROUBERT (Alex), SAUER, VICTOOR, VIELJETJX.
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MM. ALRIC (de M. IGNACIO-PINTO)

FOURRE (de M. LACA2C)

Mme OYON (au titre de la Commission des Pensions)

ORDRE DU JOUR

1° - Avi3 sur les propositions de loi A.N. I4II - 1567 - C.R. : 264tendant à définir le statut et les droits des déportés et internés poli-tiques - Rapporteur pour avis : M. JANTON.
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COMPTE RENDU

I.- AVIS SUR La PROPOSITION DE LOI (N° 522, année 1948) tendant àdéfinir le statut et les droits des déportés ét internés
politiques.

M. ROUBERT, Président, ouvre la séance et indiqueà la Commission que Mme ûyon, rapporteur de la proposition au nomde la Commission des pensions,a bien voulu venir assister aux dé-bats de la Commission des Finances pour lui donner, le cas échéant,des explications relatives au statut des déportés et internés dela résistance.

Il donne la parole à M. Janton, rapporteur.
M. JANTON, rapporteur, signale tout d'abord quela proposition de loi présente certaines analogies avec le textede la loi relative au statut des déportés et internés de la Ré-sistance. Il estime qu'on peut instituer en faveur des déportéset internés politiques un statut analogue à celui des déportés etinternés de la Résistance, car les uns et les autres ont subi lesmêmes mauvais traitements. Cependant, le texte laisse de côté

le cas des prisonniers de guerre.

En ce qui concerne le pécule, pour les déportéset internés de la Résistance il y aura assimilation à un grademilitaire. Pour les déportés et internés politique^ il est diffi-cile de procéder à une assimilation de ce genre. On a pensé à
instituer un pécule calculé sur la base du temps passé par lesintéressés en déportation. La loi pose seulement le principe et
renvoie à une loi ultérieure le soin de fixer le montant du péculeet les conditions d'attribution.

L'article 4 (texte de la Commission des Pensions}entraîne une dépense supplémentaire. Il dispose, en effet, que"lorsque les déportés politiques sont morts en déportation, la
prime de déportation sera payee aux ascendantë, à défaut d'autres
ayants-cause, sans condition d'âge."

Or, jusqu'ici, l'indemnité n'était payée qu'auxascendants âgés de plus de 65 ans. Le texte de la Commission des
Pensions l'étend à tous ascendants ou ayants-cause sans condition
d'âge.
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M. JANTON estime qu'étant donné le nomure des
déportés morts en Allemagne, qui s'élève à 200.000 environ,
et le nomore des déportés se trouvant dans le champ d'application
de l'article 4» on peut évaluer à 150 millions la dépense qui
résultera de l'application du § 3 de l'article 4. Mais la mesure
préconisée est juste et a d'ailleurs été admise par le Parle-
ment. Il ne lui semble pas que la commission des Finances puisse
prendre une position différente de celle de la Commission des
Pensions. La rédaction de l'article 4 bis lui semble pouvoirêtre améliorée. Cependant, le sens du texte est très clair.

En ce qui concerne le §2 de l'article 4 bis,
il rappelle que jusqu'à présent, un délai existait pour la
présomption d'origine des maladies, dont le terme est fixé au

31 décembre 1950. Il parait difficile de faire une différence
enxre les déportés résistants et les déportés politiques sur ce

point puisqu'ils ont subi les mêmes traitements. D'ailleurs, il
ne s'agit que de 20.000 personnes environ.

Les articles 5 et 6 ont été disjoints parce qu'ils
ont été repris par des textes plus complets.

L'atticle 10 vise les pertes-matérielles qui don-
neront droità une indemnisation intégrale. La commission des
Pensions a précisé, d'une part, que seules les pertes et non le
manque à gagner seront indemnisées et d'autre part, que la preuve
de la perte devra être établie.

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. Fourré.

M. FOURRE fait observer que la Commission des
Pensions a si profondément modifié le texte voté par l'Assemblée
nationale qu'elle a institué un nouveau statut. Il regrette que
les droits des déportés et internés politiques aient été considé-
rablement diminues.

M. AVIRIN remarque qu'il sera très difficile
di'établir une différence précise entrep.es déportés et internés
résistants et les déportés et internés politiques. Le Ministre
et les commissions chargées de classer les intéressés se heurte-
ront à des différends considérables.

*
, !

M. JALTON lui répond que l'article 12 offre aux

intéressés une option entreles deux statuts. Il ne pense pas,
qu'on donnera le bénéfice du statui^ de déporté politique ou dé-
porté résistant sans .avoir contrôle auparavant les titres des
intéressés.

A
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M. LaNDABOURE considère que le fait d'avoir résis-
té au Gouvernement de Vichy a constitué un acte de résistance.
Or, certaines personnes ont été internées avant 194-0 et main-
tenues en prison jusqu'en 1944. Mais en refusant le serment

d'allégeance au Maréchal Pétain qui avait permis leur libéra- j

tion, la majorité des personnes en cause ont été de ce fait
des résistants.

M. LE PRESIDER! rappelle à la Commission des
Finances qu'elle n'est saisie que pour avis, de la proposition
de' loi.

M. JaNTON répond à m. Landaboure qu'on a prévu à
l'article 3 le cas des personnes qui ont été privées de leur
liberté même avant le 16 juin 1940 et qui ont été maintenues
internées après le 16 juin 1940.

Si l'on réclame pour elles le titre de résistant,
on doit le faire par voie de modification du statut des dépor-
tés et internés résistants.

M. BaRON 'considère que les internés qui, en 1940,
ont refusé de prêter le serment d'allégeance sont des résis-
tants.

Il proteste conxre le fait que la Commission des
Finances n'emploie pas toujours la même méthode puisque lorsque :

elle a étudié la question de l'enseignement technique, elle a
traité le sujet au fond.

M. LE PRESIDENT lui répond qu'il Invite la Commis-
sion à étudier chacun des articles afin qu'elle puisse donner
son avis si on le lui demande. Il-fait observer que le rappor-
teur ne pourra pas donner son avis sur la plupart des articles
puisqu'on ne lui demandera probablement pas.

En ce qui concerne les articles 1 et 2, il signale
des défectuo sités de rédaction.

Il donne lecture de l'article 3»

M. LANDABOURE critique le dernier paragraphe de
l'article 3 qui vise une "maladie ou une infirmité provenant
de tortures".

M. POHER, rapporteur général, fait observer qu'il
s'agit d'une erreur, la disposition analogue du statut des

déportés et internés résistants comportant la formule "prove-
nant notamment de tortures".
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Mite OYON, rapporteur au nom de la commission des
Pensions, confirme qu'il s'agit d'une omission.

M. LE PRESIDENT fait observer que le paragraphe 2
de l'article 3 vise la personne "maintenue internée au dexà-
de la durée de sa peine". Or, il n'y a pas toujours eu condam-
nation à une peine.

M. JANTON lui répona que le paragraphe 3 de l'ar- j
ticle 3 ajoute que"la qualité d'interné ne sera accordée que
sur justification d'un internement d'une durée d'au moins trois
mois postérie urement au 16 juin 1940 ou à l'éxpdration de la
peine prononcée avant cette date..."

M. LE PRESIDENT demande que l'on dise alors "la
qualité d'interné sera accordée sur justification.."

M. LaNDABOURS critique la condition de l'interne-
ment d'une durée d'au moins trois mois postérieurement au 16
juin 1940. En effet, il s'est produit que certains ont été
libérés en juin 1940 puis immédiatement internés à nouveau.

M. Philippe GERBER lui répond que ces personnes
entrent dans le cas prévu au paragraphe 1er.-

M. LE PRESIDENT pense que les § 2 et 3 re sont
pas suffisamment clairs. Il suggère que cela soit signalé à
la Commission des Pensions.

M. FOURRE fait observer que celui qui a été con-
damné à cinq ans d'emprisonnement avant le 10 juin 1940 ne
bénéficie pas des dispositions de la loi*

La Commission décide de signaler à la Commission
des Pensions l'imperfection de l'article 3*

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'article 3 bis.
Il demande si ce texte ne reprend pas une disposition du sta-
tut des déportés et internés résistants.

M. JANTON fait observer qu'on en vient à donner
le titre d'internés à des otages qui n'ont été ni internés ni

déportés.

M. FOURRE demande quand a commencé et quand a

fini la Résistance.

M. JANTON répona que cette question est du ressort
de la Commission des Pensions.
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La Commission décide de demander à la Commission
des Pensions de modifier l'article 3 bis de telle sorte queles personnes qu'il vise soient assimilées à des résistants.

M; LE PRESIDENT donne lecture de l'article 4.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de reprendre
pour cet article la même rédaction que celle du statut des
déportés et internés résistants.

Il demande à Mme Oyon quelle est la nature du
pécule? Une satisfaction morale ou une indemnisation?

Il signale que la fédération des Déportés et
Internés patriotes demande 10.000 frs par mois de déportation.
La dépense globale serait de l'ordre de 40 milliards. Il pense
qu'il y a lieu d'étudier la question de manière approfondie.

M. HOCQUARD pense qu'il y aura à cet égard,de
grosses difficultés budgétaires. Il rappelle qu'il a été ac-

cordé aux Alsaciens-Lorrains expulsés une somme de 750 frs
par an.

Mme OYON signale que le Ministre a demanué que
le texte voté par l'Assemblée nationale soit maintenu.

■

M. REVERBORI propose que la question soit posée en
!

séance publique afin qu'on ne donne pas aux déportés et interné?
politiques des espoirs qui seront déçus.

M. aVININ estime que le délai de 6 mois dans le-
quel doit intervenir la loi qui fixera le montant du pécule
est trop court. Il propose de le porter à un an car il ne semble
pas que le Parlement pourra voter la loi avant 6 mois.

M. LE PRESIDENT estime qu'il est préférable de
maintenir le délai de 6 mois, quitte à ce qu'en fait, la loi
soit votée avec un certain retard.

M» FOURRE demande pourquoi la loi ne serait pas
votée dans un délai plus court.

M. HOCQUaRD lui répona que la difficulté est
d'ordre budgétaire.

La Commission décide de charger son rapporteur
de demander des précisions au Ministre en séance pudique sur
le montant et les conuitions d'attributions du pécule.
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M. LE PRESIDENT donne lecture de l'article 4 bis.Il critique l'expression " bénéficier des pensions".
M. LE RAPPORTEUR GENERAL se déclare favorable à

ce texte.

Lés articles 5»6,7»Q et 9 ne donnent lieu à aucune
observation.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'article 10.

M. FOURRE pense que le.manque à gagner doit êtreindemnisé.

Ni'. LE PRESIDENT fait observer qu'on recberche
l'alignement du régime des déportés et intemésspolitiquessur celui des déportés et internés de la Résistance. L'article10 du présexit projet reprend les dispce itions du statux des
déportés et internés de la Résistance, sauf quelques mots
qu'il y aura lieu de rétablir.

Il y a lieu de préciser que les pertes devrontrésulter du fait de l'arrestation.

NI* LE PRESIDENT rappelle qu'on a ajouté le mot
"arrestation" pour étendre l'application de la loi.

M. FOURRE pense que les intémés ne bénéficient
pas des dispositions de l'article 10.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond qie les intér-
nés sont visés par l'article 10 et propose de poser la questionau Ministre.

M. MaRRaNE demande que l'on vise également l'in-
ternement.

M. FOURRE fait observer que la preuve des pertessubies par les déportés et internés prévue par l'article 10
est impossible à produire.

M. LaNDABOURE propose de substituer les mots
" pertes matérielles" auxmots "pertes de biens".

mise aux voix, la proposition de M. Lanuaboure
n'est pas adoptée par 12 voix contre 6.

M. FOURRE propose de reprendre le texte de
l'Assemblée nationale.

Mise aux voix, la proposition de n'est
pas adoptée par 12 voix contre 6.
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L'article 10, dans unerédaction identique à
celle de l'article correspondant du statut des déportés et inter-nés de la Résistance, est adopté par 12 voix contre 6.

M. FOURRE demande que la présomption d'originesoit accordée aux internés. Il propose de reprendre l 'article 11.

Bar 11 voix contre 12, la disjonction de l'article
11 est maintenue.

M. FOURRE fait observer que l'article 12 tel
qu'il est rédigé par la commission des Pensions raye les déportéspolitiques du nombre des résistants.

M. LE RAPPORTEUR (GENERAL fait Observer que la
question est déjà réglée : le statut des déportés et internés de
la Résistance prévoit des commissions qui statueront sur la qua-lité de résistant.

M. LE PRESIDENT note qu'en réalité les internés
politiques ayant la possibilité d'opter pour l'un ou l'autre statut
pourront, s'ils sont résistants, adresser leur demanae à une corn-
mission comprenant plus de 5Qfo de résistants.

•

M. FOURRE insiste pour que les commissions soient
constituées sur le plan départemental, il demande que l'article 12
soit repris dans le texte de l'Assemblée nationale.

Cette proposition n'est pas adoptée par 10 voix
contre 5.

Les articles 13, 13 bis et 13 ter ne donnent lieu
à aucune ooservation.

M. aVÏNIN signale que certains étrangers membres
de pays en guerre avec l'Axe qui sont restés en France, seront
exclus du bénéfice de l'article 13 ter. Il pense que la question
doit être réglée par règlement d'administration publique.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL appuie l'observation de
M. Avinin.

M. VTELJEUX prupose la disjonction de l'article 13
ter pour nouvelle étude par la commission des Pensions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL se rallie à la proposi-
tion de k. Vieljeux. Il estime que ce serait faire preuve de trop
de bienveillance que d'accorder le bénéfice de la loi aux déportés
politiques non résistants étrangers.
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Mise aux voix, la proposition de M. Vieijeux

II.- CO.MJNI CaTIONS DE M. LE PRESIDENT

M. LE PRESIDENT signale à la Commission qu'elle
devra étudier le projet de loi (N° 521, année 1943) autorisant
le Président de la République à ratifier la convention franco-
libanaise signée le 25 janvier 1948.

La Commission charge son Président de ménager
une réunion commune avec la Commission des Affaires Etrangères
le mardi 22 juin 1948 p our entendre M. le Ministre des Affaires
Etrangères.

de loi.
M. LANDRY est désigné comme rapporteur du projet

M. LE PRESIDENT propose à la Commission de tenir
séance le. vendredi 17 juin 1948, à 9 H.30 pour examiner le
px*ojet.de loi xeiatif au dégagement des cadres des fonction-
naires. (assentiment)

Là séance est levée à 12 h.35.

LE PRESIDENT,

communiqué
Uft presse .
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COMPTE RENDU

M; CARDONNE, Vice-Président, ouvre la séance et
donne la parole à M. Baron.

M. BARON insiste^sur l'importance qu'il y aurait
à ce que la Commission entend#^M. le Ministre des Affaires
Etrangères sur -la convention financière franeo-libanaise signée
le 24 jônvier 1948.

M. LE PRESIDENT lui indique que la commission des
Finances tiendra une réunion commune avec la commission des
Affaires Etrangères le mercredi 23 juin pour entendre M.BIDAULT
Ministre des Affaires Etrangères.

PROJET DE LOI relatif aux conditions de dégage-
ment des cadres de magistrats, fonctionnaires et agents civils
et militaires de l'Etat.

missaires
M. LE PRESIDENT fait observer que peu de corn-

w» assistent à la séance. En raison de l'importance du
projet soumis à ses délibérations, il lui semble qu'il est
diificile d'étudier le projex de loi avec un nombre aussi res-
treint de commissaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL faix observer que le pro-
jet a été retiré de l'ordre du jour de la séance d'hier et
qu'il importe que la Commission soit en état de rapporter
mardi prochain.

M. AVININ estime que la présence de M. Vanrullen
est indispensable. Il propose de reporter la séance à 15 h.
si M. Vanrullen peut y assister.

M. Vanrullen n'ayant pas la possibilité de venir
devant la Commission dans l'après-midi, la Commission décide
de renvoyer l'examen du projet de loi au mardi 22 juin 1948
à 9M.30.

La séance est'levée à 11 h.15

Lcoœmuni^ué,
- a«j?reésé

LE PRESIDENT,
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PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Gaston CARDONNE,Vice-Président

Séance du mardi 22 juin 1946

La séance est ouverte à 10 h. 05

'RESENTS : MM. AVININ, BARON, BOUDET, CARDONNE (Gaston) COURRIERE, DOREY,
GERBER (Philippe), HOCQUARD, IGNACIO-PINTO (Louis), JaNTON,
LACaZE (Georges), LANDRY, MERLE (Faustin), MINVIELLE, PAULY,
PESCHAUD, PQrER (Alain), REVEREORI, RGUBERT (Alex), VIELJEUX.

IBSEN TS î MM. DUCHET, GERBER (Marc), GRENIER (Jean-Marie), LaFFaRGUE,
LANDABOURE, MARRANE, MONNET, THOMAS (Jean-Marie), VICTOOR.

jUPPLEANT î Mme DtJMONT (Mireille) ( de M. Sauer)

ISISTA IENT
jeance . : MM. VaNRUuLEN (au titre de la Commission de l'Intérieur)

Léo HAMON (au titre de la Commission de l'Intérieur)

ORDRE DU JOUR

1°) Avis sur le projet de loi A.N. 4151 - C.R. 570 (année 1946)
portant création d'un "fonds de compensation" des Iles
Saint-rierre et Miquelon.

Rapporteur : M. VIELJEUX.

2°) Avis sur le projet de loi A.N. 4109 - C.R. 485 (annee 1946)
relatif au dégagement des cadres.

Rapporteur pour avis : M. aVININ
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AVIS sur le PROJET DE L0I(L° *364» année 194d) tendant à com-piéter l'article 4 3e la loi. L u 47-1680 du 3 septembre 1947relative aux conditions de dégagement des cadres de magistrats,fonctionnaires et agents civils et militaires de l'Etat.

M. CaRDQLLE , Vice-Président, ouvre la séance enregrettant que M. Vanrullen, rapporteur du projet de loi au
nom de la eommissionde l'Inuérieur, ne puisse assister au débutde la séance de la commission des Finances. Il donne laparoleà M. Dorey.

M. DOREY indique que la commission de l'Intérieura entendu les ooservations formulées par les organisationsreprésentatives des fonctionnaires sur le projet de loi, notam-ment en ce qui concerne la situation des titulaires.

La Commission de l'Intérieur a estimé que les
dispositions proposées par le Gouvernement constituaient des
dérogations aux garanties accordées.par le statux de la fonc-tion publique et ouvraient la porte à l'arbitraire en matièrede dégagement des cadres.

La commission de l'Intérieur a eu le souci de
maintenir une différence de traitement entre les divers agentsde l'Etat et d'assurer notamment la stabilité de leur emploi auxtitulaires.

M. AVILIE, rapporteur, déclare que le texte
adopté par la commission de l'Intérieur révèle un travail appro-fondi de la question mais qu'il ne s'éloigne pas considérablement
du texte proposé par le Gouvernement. Il signale que la réduc-tion de 150.000 agents de l'Etat représente 6fo du total des
fonctionnaires. Les dispositions prises en faveur des titulaires
aboutiront à licencier 0,9 fo du total des fonctionnaires.

Il partage l'opinion de M. Dorey selon laquelle ,le texte de la commission de 1 'Intérieur ne diffère pas essen-
tiellement de celui qui a été voté par l'^ssemolée nationale.

Il conclut son exposé en proposant à la Commis-
sion d'émettre un avis favorable a l'adoption des conclusions
de la commission de l'Intérieur.
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M. VANRULLEN, rapporteur au nom de la Commissionde l'Intérieur, signale que celle-ci a eu le souci d'une part,de permettre la réalisation des économies prévues par la loi du
7 janvier 1946 et d'autre part, d'assurer la stabilité des em-plois de titulaires.

M. PQHER, rapporteur général, pense que le texten'a pas l'importance qu'on lui a donnée. En réalité, il ne con-
cerne qu'un millier de fonctionnaires. Il vise notamment cer-tains particuliers de hauts fonctionnaires dont les emplois ontété supprimés. Il exprime la crainte que les modifications de
l'ordre de priorité de dé^agemênt des cadres ne provoque des
revendications de la part des agents qui ont été déjà licenciés
en application de la loi du 3 septembre 1947.

M. AVININ, rapporteur, appuie 1'ouservation deM. le Rapporteur général en indiquant que le jeu normal de la
machine administrative aboutira au dégagement de 22.500 fonction-naires dans l'année.

M. ROUBERT rappelle que le dégagement des cadresdes fonctionnaires a pour but de permettre la réalisation d'é-
conomies budgétaires qui peuvent se chiffrer à 30 milliards.
Ces économies sont relativement modestes si 'on les compareaux crédits budgétaires globaux qui s'élèvent, pourl948, à '

1000 milliards.

Dans ces conditions, il estime qu'il est néces-saire de faire savoir au pays que le licenciement des fonction-
naires ne peut pas, à lui seul, permettre la réalisation de
l'assainissement budgétaire.

Il ajoute qu'il y a lieu, à son avis, de lutter
contre la campagne qui est déclenchée actuellement contre les
fonctionnaires que l'on présente commgggudgétivores."

par ii. Roubert
M. VIELJEUX ne partage pas l'opinion expriméetout en reconnaissant que le fonctionnaire ne

doit pas être considéré comme l'ennemi N° 1 de la Nation. Il
pense qu'en l'état actuel des cnoses on peut réduire de 30% au
minimiim la totalité des effectifs administratifs par une réor-
ganisation rationnelle des services.

Il ajoute que d.es résultats beaucoup plus con-
sidérables pourraient être ootenus si l'on réduisait les tâches
de l'Etat. Il croit que 1

q§» peut/de la sorte, supprimer un
million de fonctionnaires qui se traduirait par une économie
de l'ordre de 250 milliards.

< '
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M. RQUBERÎ déclare qu'il ne s'est jamais réjouide 1' inflation des services administratifs. Il approuve la sup-pression des fonctionnaires inutiles mais il considéré qu'avantde supprimer des agents, il est préférable de procéder à la
réorganisation de l'administration française. C'est une illu-
sion de croire que le sort du pays est lié à la diminution du
nombre des fonctionnaires. Il serait fâcheux de désorganisercertains services utiles et de décourager les serviteurs les
plus consciencieux de l'Etat. Il demande à la commission de
reconnaître ces principes et de les exprimer en séance publique.

M. HOCQTJaRD estime que les positions respectivesde MM. Roubert et Vieljeux ne sont pas très éloignées.
Il rappelle que la Comission des Finances avait,lors de l'examen de la loi du 7 janvier 1948, élaboré un texte

relatif à la diminution du nombre des fonctionnaires dont les
dispositions étaient fondées sur les travaux du Comité Central
d'Enquête sur le cofit et le rendement des services publics.C'estlà,la doctrine constante de la commission des Finances quela diminution du nombre des fonctionnaires est liée à la réali-
sation de la réforme administrative; la mesure actuellement pro-poséë par le Gouvernement est essentiellement provisoire.

M. BOUDEî fait observer qu'une économie, même
modeste, aura des effets psychologiques non négligeables dans
le pays.

M. FAUSTIN MERLE déclare que le texte soumis
à la Commission se soldera, non pas par des économies mais par
des dépenses supplémentaires.

Le licenciement d'un fonctionnaire ayant 27000 frs
de traitement mensuel et comptant 10 années de service fera ga-
gner au budget de 1948 162.000 francs mais il en codtera 404000
en indemnités et pension de retraite.

Le projet ne lui semble d'ailleurs pas rentable;
il faut, en effet, continuer à appliquer des textes en vigueur
et par conséquent, il n'est pas possible de diminuer le nombre'
des fonctionnaires sans avoir réalisé la réforme administrative.

» "\ :7|

A son avis, il ne s'agit d'ailleurs pas de réali-
ser des économies mais de se débarrasser de fonctionnaires ayant
une certaine appartenance politique déterminée.
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C'est pourquoi, ainsi que ses collègues commu-niâtes, il votera contre le projet de loi.

M. REVERBQRI tient à citer les cniffres officiels
en 1947» pour permettras, la Commission de savoir exactement quelest le nombre des fonctionnaires.

En ce qui concerne les fonctionnaires de l'Etat,on compte 542.000 titulaires, 87.000 Lzfa&ixe*
37*000 contractuels et 334.000 auxiliaires, soit un total
d'environ 1 million de personnes.

En ce qui concerne les agents des départements,on compte 124.000 titulaires, 51.000 temporaires et auxiliaires.Le nomure des agents des communes s'élève à 172.000 titulaires
et 250.000 temporaires et auxiliaires.

M. VIELJEUX déclare qu'il lui semble indispensablede confier T à des organismes privés spécialistes de l'organisation
administrative, la révision de la structure des services de
l'Etat.

M. VaERULLEE déclare qu'aucun licenciement n'est
possible dans les anciennes administrations. Il a reçu, par
ailleurs, l'assurance du ministre des Finances,*. qu'aucun licen-
ciement n'interviendra dans les services de l'Enseignement, dans
ceux de la Justice et dans ceux des Finances.

M. REVERBQRI fait observer que les licenciements
qui pourront intervenir dans les ministères nouveaux ne pourront
pas etre considérables. En effet, le ministère de l'Economie
nationale compte 15.000 agents , celui de la Reconstruction
et celui du Ravixaillement, 27.000. x

M. AVIEIM, rapporteur, pense qu'il y a lieu de ne
pas négliger l'incidence budgétaire du projet. En effet, des.
frais annexes importants disparaîtront du fait de la suppression
de services inutiles.

M. HAMOE, Président de la commission de l'Intérie'X
déclare que,seule, la réforme administrative peut être généra-
trice d'économies et que le projet en discussion permettant des
économies à terme*constifce,pour l'exercice 1948,un surcioix de
dépenses. I

personne ne demandant la parole,

M. LE PRESIDEE! déclare close la discussion géné- '
raie.
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Sur l'article 1er,

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. Faustin

m. FâUSTIH merle propose de disjoindre le dernier
alinéa du paragraphe A.

Cette proposition, mise aux voix, n'est pas
adoptée par 14- voix contre 5«

m. FAUSÎIN merle propose d'ajouter un dernier
alinéa ainsi rédigé, au paragraphe A.

" Les fonctionnaires sanctionnés en vertu des
ordonnances sur l'épuration administrative, même s'ils ont
bénéficié de mesures d'amnistie."

m. ràmon, président de la Commission de l'Inté-
rieur, fait observer que l'adoption de cet amendement abouti-
rait à subordonner le départ des fonctionnaires qui désirent
quitter l'administration, au licenciement des agents qui ont
fait l'objet de mesures a'épuration.

D'autre part, il lui semble impossible de faire

produire un effet à une sanction qui est, par définition,
effacée.

M. LaCAZE estime qu'il est scandaleux que des
éléments qui ont eu une attitude anti-nationale ne soient pas
licenciés par priorité.

Il s'insurge contre le caractère politique du

projet de loi.

La proposition de M. Faustin Merle n'est pas
adoptée par 14 voix contre 5.



mu
M. FaustIn MERLE propose la disjonction du paragraphe B.

Mise aux voix cette proposition n'est pas adoptée par 16voix contre 4.

M. FAIBTIN MERLE propose au paragraphe C la disjonctionde la deuxième partie de la phrase o)» ainsi rédigée : .etdont le maintien en fonction ne serait pas commandé par des rai-sons d'intérêt du service♦"
\

M. ROUBERT combat cette proposition»Il rappelle que lorsdu dégagement des cadres militaires si on n'avait pas laissé àl'Administration la possibilité de maintenir certains fonction-naires dans leur emploi? tous les médecins militaires auraientquitté l'armée.

Mise aux voix la proposition de Faust in MERLE n'estpas adoptée par 16 voix contre 4.

M, Faustin MERLE dépose un amendément tendant à intercalerentre les alinéas a) et b) du paragraphe C, un nouvel alinéa a)bisainsi conçu :.... tt les fonctionnaires titulaires diésireux de tenterleur réadaptation dans le secteur privé seront mis en disponibilité.Cette position leur serait autorisée pour une durée de 5 ans siyau terme de ce délai; ils n'ont pas sollicité leur réintégrationils seront définitivement dégagés des oadres et auront droit auxavantages et indemnités prévus au titre II de la loi du 5 septembre1947."

M. HAMON, président de la Commission de l'Intérieur✓combatcet amendement qui aboutirait, à son avis» à un éorémage systéma-tique de la fonction publique.
Le bénéfioe de la loi n'est accordé par priorité qu'auxagents qui désirent volontairement quitter l'administration sousréserve de3 nécessités du service.

Il y a lieu de remarquer que ce3 agents courant un risquetandis que dans la proposition de M. MERLE, ceux qui demanderaientleur mise en disponibilité seraient garantis contre tous les ris-
ques,

M. ROUBERT fait observer que la réintégration dés fonc-tionnaires mis en disponibilité provoquerait des perturbationsdans les administrations.
' M. VANRULLEN note que l'amendement de M. Faustin MERLE

ne peut être inséré dans la loi de dégagement qui ne modifie
pas le statut de la fonction publique.

• » */» •
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Mme Mireille DÏÏMONT déclare que le Gouvernement seraitd'accord pour élargir les conditions de mise en disponibilitédes agents de l'Etat.

Mis aux voix^l'amendement de M. Faustin MERLE n'est pasadopté par 15 voix contre 5.

M* Faustin MERLE dépose un amendement tendant à la dis-fonction de l'alinéa b/ du paragraphe D.

Il justifie sa proposition par son opposition au licen-oiement des titulaires.

M. VANRULLEN signale qu'un accord est intervenu entrele Ministre et les organisations syndicales auxtermes duquelpour apprécier la valeur professionnelle des agents# on ne sîentiendrait pas aux seules notes# pour éviter les conséquencesde la variabilité des notations;.

Les commissions administratives paritaires auront préoi-sèment pour mission de réaliser une sorte de péréquations desnotations. •

Mis aux voix l'amendement de M. Faustin MERLE n'estpas adopté par 15 voix contre 5.

M. Faustin MERLE dépose un amendement au meme alinéad)# ainsi conçu : ,.."la valeur professionnelle dont il estquestion au paragraphe précédent sera appréciée par la commis-sion administrative paritaire# après péréquation des notes etsur le vu de l'ensemble des doss5_era du personnel des catégoriesintéressées.

Mis aux voix cet amendement n'est pas adopté par5 voix contre 4.

M. BARON note que le paragraphe D ne vise pas les dépor-tés politiques.
M. VANRULLEN lui répond que l'article 2 lui donne sa-tisfaction à cet égard.
M. BARON s'élève contre le fait qu'on licenciera desfonctionnaires dont la valeur professionnelle a diminué du faitde leur déportation ou de leur activité dans la Résistance*
Il dépose un amendement tendant à faire bénéfider desdispositions du paragraphe B les anciens combattants# les veuvesde guerre et les déportés et internés.

M. HAMON# président de la Commission de l'Intérieur
• ♦ •/...
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fait observer que l'adoption, de cet amendement aboutirait; àexclure pratiquement du ahamp de la loi» la grande majoritédes fonctionnaires.

M. AVININ3, rapporteur, ajoute que dans^'état actuelde la législation il est impossible de donner une définitiondia résistant effectif.

M» ROÏÏBERT, président, déclare qu'il accepterait unamendement en faveur des veuves de guerre et des déportésainsi que des agents qui ont été victimes des mesures prisespar le Gouvernement de Vichy mais, en ce qui concerne les résis-tants, il ne pense pas qu'il soit opportun de les exclure duchamp d'application de ia loi.

M. HAMDN, président de la Commission de l'Intérieur,estime qu'il n'est pas tout à fait juste de faire bénéficierdes dispositions favorables de la loi ceux qui n*ont été quedes victimes, sans avoir choisi de l'être.
Dans la hiérarchie des mérites, il estime que celuiqui a fait de la résistance doit être mieux traité que celuiqui a été licencié pour des raisons raciales ou d'appartenancepolit iqua.

Mise aux voix, la proposition de M. BARON n'est pasadoptée par 14 voix contre 4.

la Commission décide, par 10 voix contre 4 et 4 absten-tions, de faire bénéficier les déportés politiqués et les veuvesde guerre des dispositions du paragraphe D.

M. Faustin MERLE propose d'exclure des mesures de licen-eiement les fonctionnaires frappés de sanctions pour oppositionau Gouvernement de Vichy*

Mis aux voix^cet amendement n'est pas adopté par13 voix contre 5.

M. Faustin MERLE dépose un amendement tendant, dans le
paragraphe E à remplacer le mot "d'office" par les dispositionssuivantes : "... par priorité après avis des commissions adminis-trative3 paritaires de fhaque administration ou service intéressé

M. HAMON, président de la Commission de l'Intérieur,fait observer que le paragraphe B/ a été introduit à la demandedu Gouvernement» L'adoption de l'amendement de M. MERLE n'en
permettrait pas 1'applioation.

Mis aux voix, l'amendement de M. Faustin MERLE n'est
pas adopté par 14 voix contre 5.
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M* Faustin MERLE dépose un amendemént à 1' article 2»tendant à rédiger le début de cet article de la manière suivante s"L'article 5 de la loi n° 47-1680 du 3 septembre 1947 est modifiéainsi qu'il suit : à valeur professionnelle équivalente* appré-ciée par la commission administrative paritaire, après péréquationdes notes et sur le vu de l'ensemble des dossiers du personneldes catégories intéressées...."
Mis aux voix cet amendement n'est pas adopté par14 voix contre 5»

M . LE PRESIDENT met aux voix l'ensemble du projetde loi»

L'ensemble du projet de loi est adopté par 14 voixcontre 5.

- Réponse à une demande du Ministre des Finances»-

M» Faustin MERLE expose que le Gouvernement américaina manifesté le désir d'installer aux environs de Carthage (Tunisie)un cimetière dans lequel seraient groupés tous les corps desmilitaires américains décédés sur le front d'Afrique du Nord etd'Orient.

Le Ministère des Anciens Combattants et Victimes dela Guerre envisagerait d'acquérir, dans ce but, un terrain actuel-lement évalué à 21.865*000 francs.

Le MLnistrê des Finances demande à la Commission d'au-toriser le Ministère des Anciens Combattants à imputer sur l'ar-ticle 6 nouveau du chapitre 304 - Dépenses diverses de l'EtatCivil, des successions et dés sépultures, un crédit supplément*-taire correspondant à cette somme de 21.865.000 francs.
M* Faustin MERLE propose de donner une réponse favo-rable à cette demande.

La Commission adopte les conclusions de M. Faustin MERQ3 .

M. LE PRESIDENT informe la Commission qu'elle devra tenirséance le mercredi 23 Juin 1948 à 10 heure® pour étudier diversprojets de loi.

La séance est levée à 13 heures.
Le PRESIDENT

Pas de communiqué
à la presse
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Séancedu Mercredi 23 J U I N 1.948

Présidexxce de M. Alex ROUBERT, Président

La séance est ouverte à 10 heures 13.

ÎESSN 'TS

3SENIS

MM. Baron , BOULET, CûURRIERE, DÛaSY, GERBER (Mare) GRENIER
(Jean-Marie), HOCQUaRD, JaNTON, LaCaZE (Georges), LaNDaBOURE,
LANDRY, MINYIELLE, PAULY, PESCHAUD, REVERBORI, ROUBERT (Alex;
THOMAS (Jean-Marie),

MM. AVININ, CARDONNE (Gaston) DUChET, GERBER (Philippe) ,
IGNACIO-PINTO (Louis), LaFFaRGUE, MARRaNE , MERLE (Faustin),
MONNET, POHSR (Alain), SAUER, VIELJEUX.

PPLEANT : Mme Mireille DUMONT (de M. Victoor)

ORDRE DU JOUR

1) Avis sur les propositions de loi a .N . 3191 C.R. 420 (année8) et a .N . 3192 C.R. 384 (année 1948) relatives aux suuventions pour^aux d'équipement maritimes . Rapporteur : M. THOMaS

2) Avis sur une demande d'autorisation de recrutement au oéné-® des services de l'aviation civile et commerciale.
Rapporteur : M. THOMaS

' 3) Avis sur les propositions de Résolution C.R. 287-860 (année7) 3d (année I948) , relatives à l'aide à la famille et aux femmes seules
Pgées d'enfants.

Rapporteur pour avis : M. DùREY.

j
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M. Alex ROUBERT, président» donne la parole àM» Thomas, rapporteur de deux propositions de loi (n° 384 et 420 C.R.)dont l'auteur est M» REEB à l'Assemblée Nationale» relatives aurégime des subventions et des participations de l'Etat, aux collecti-vités en ce qui concerne les travaux d'équipement maritime •

M» THOMAS résume l'ensemble des motifs qui» selonlui, militent en favéur de l'adoption de la première propositiontendant à autoriser le Ministre des Travaux Publics à subventionnercertains travaux d'équipement de ports maritimes, au moyen d'annuitésqui seront oalouiées pour permettre l'amortissement en 30 ans au tauxde 4 jé d'un montant égal à celui de la participation que l'Etat doitprendre à ces travaux en vertu de la réglementation en vigueur»
Toutefois» il propose une nouvelle rédaction résul-tant de suggestions présentées par l'Administration des Finances.Il s'agirait, d'une part» de faire rattacher au budget général lesproduits des emprunts que lés collectivité® peuvent lancer en vued'effectuer des travaux d'équipement maritime, d'autre part et encontre-partie d'autoriser les subventions en annuités visées ci-dessus»

M» DOREY, d'accord avec M. le Rapporteur général^de-mande s'il n'est pas possible d'étendre ce régime travaux d'équi-pement de ports fluviaux* Il cite le cas du port de Lille, très im-portant, pour lequel les Finances ne s'opposeraient pas à une subven-tion qui, toutefois, ne peut» en l'état actuel des téxtes» êtreattribuée»

M. LE PRESIDENT rappelle que le plafond des subven-tions pour travaux entrepris par les collectivités est fixé par laloi et que étendre l'attribution de oes subventions à de nouvellescatégories de bénéficiaires c'est, ipso faoto, les réduire pour cellesqu'a eu en vue l'auteur de la proposition.
M. DOREY fait valoir que la proposition originellene visait que les ports de pêche et que l'Assemblée Nationale en aélargi le bénéfice à tous les ports maritimes.il peut sembler que lefait de n'a voir pas également mentionné le3 ports fluviaux résulted'un simple oubli.
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La Commission décide d'adopter la nouvelle rédaction
prqposée par le rapporteur et d'ajouter au titre de la pic-position visant "à subventionner certains travaux d'équipe-ment des ports maritimes" le3 mots "et de navigation inté-
rieure" •

Sur la proposition n° 420 C.R. tendant à modifier
la procédure d'autorisation et de déclaration d'utilité pu-blique pour les travaux de ports maritimes, M. THOMAS fait
remarquer que la proposition veut simplement mettre en har-
monie les montants de travaux prévus par l'acte dit loi
du 8 avril 1941 avec le niveau actuel des prix.

Cette proposition de loi est adoptée.
♦

M. THOMAS indique à la Commission que le Ministredes Travaux Publics demande à Itre autorisé à procéder àdes recrutements dan3 les services de sécurité de l'Aviationcivile par dérogation à la loi du 31 décembre 1947 portantreconduction de crédits étant donné la nature du service,M. THOMAS propose à la Commission de rendre un avis favo-
rable•

Cette proposition est adoptée.
Propositions de résolution (n° 860, 287, 38, année 1947)relatives à l'assistance aux femmes seules chargées d'enfants

M. LANDRY indique, tout d'abord, qu'ily a lieu de
distinguer deux catégories de femmes seules chargées d'en-
fants, d'une part, celles qui ont une activité salariée, d'amtre part, celles qui se consacrent à leur foyer.

En ce qui concerne les premières, diverses mesuresd'ordre social sont demandées dans la proposition de réso-lut ion de Mme PICAN qui n'appelle aucune observation parti-culière, M. LANDRY propose d'émettre un avis favorable à son
adoption.

L'amélioration des conditions de vie des femmes seu-les chargées d'enfants non salariées fait l'objet de la pro-position de résolution (n° 860, année 1947) présentée parMme DEVAUD et M. Georges PERNOT et de la proposition de réso-lution (n° 38, année 1947) présentée par M. LANDRY. Un rapportcbmmun a été fait sur ce3 deux propositions au nom de la
Commission de la Famille sur lequel doit porter l'avis de laCommission des Finances,

M. LANDRY indique que les suggestions de ce3 proposi-tion3 ont rencontré une certaine incompréhension de la
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part du ministère de3 Finances et du ministère de la Santé
Publique.

Ges propositions sont cependant raisonnables î elle»
ne prévoient une aide pécuniaire qu'en faveur des femmes ayantdeux enfants ou plus à leur charge*, et de celles ayant un enfant
âgé de moins de 3 ans»

M. LANDRY s'efforce ensuite de chiffrer l'impor-tance de l'aide qui doit être fournie s si l'on considère une
famille normale - les parents et deux enfants - vivant du revenu
professionnel du père égal au salaire moyen départemental
augmenté des prestations familiales, on constate qu'elle a un
niveau de vie inférieur d'un tiers à celui du célibataire! si
l'on considère le niveau dê vie d'une femme seule ayant la chargede deux enfants, on constate qu'il est inférieur des deux tiers
à celui du célibataire, c'est-à-dire affreusement bas»

M. LANDRY fait observer que les prestations familiales
de la loi du 22 Août 1946, couvrant I93 deux tiers des besoins des
enfants, il n'e3t, actuellement, prévu aucune aide pour la mère»
Il y a

( là,une lacune assez ferave de notre législation sociale
qu'il faudrait combler en oouvrant, à raison des deux tiers, par
une allocation spéciale les besoins de la mère» On élèverait ainsi
le niveau de vie de la famille privée du père au niveau de celui
de la famille normale»

L'attribution de cette allocation spéciale serait faite
par l'assistanoe à la famille et non par la sécurité sociale
pour cette raison que les textes relatifs aux prestations familiale!
ne prennent pas en considérations les ressources que peuvent avoir
les familles, tandis que l'assistance tient compte de ces ressour-
ces. Il en résulterait, du point de vue financier, une charge moins
lourde du fait que l'allocation ne seraitypas automatique*, mais
accordée par des commissions qui disposent d'une grande marge d'ap-
prédation» ,

M* LANDRY ohiffre/ ensuite^.le coût de l'allocation qu'il
propose» La statistique des familles de 1936 indique que le nombre
des veuves sans profession ayant deux enfants ou plus, âgés de
moins de seize ans, est de 13.000. Si l'èn y ajoute les veuves
de la guerre 1939-1945 et les personnes autres que les veuves
ayant charge d'enfants, on obtient au total de 60.000 bénéficiaires
éventuelles. Si on leur attribue les deux tiers du salaire moyen
départemental (9»450 fra dans la Seine), la dépense annuelle
totale serait de 4.536»000»000»

Mais si l'allocation est oonsentie par l'intermédiaire
de l'Assistance à la famille, il y a lieu d'opérer une double
défalcation du nombre des bénéficiaires éventuelles x

•. •/• •.
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1° - défalcation résultant du fait qu'on tiendra comptedes ressources des intéressées dont le nombre sera diminué d'un
quart» estime M* LANDRY*

2° - défalcation résultant du fait que l'Assistance àla famille donne déjà une aide à un certain nombre de femmesseules chargées d'enfants»

En définitive» M. LANDRY estime que la dépense totale
qui devra être répartie entre l'Etat et les collectivitéslocales serait de l'ordre de 3 milliards.

En régard des 108 milliards des prestations familialesdu seul régime général» ce surcroît de dépenses de 3 milliardsparaît modeste» M. LANDRY estime qu'il faut admèttre que ce
petit sacrifice doit etre imposé aux finances publiques pourcompléter l'oeuvre entreprise par la France dans le domaine
social et que l'étranger lui envie..

M» DOREY, rapporteur, reconnaît que la proposition derésolution de Mme PICAN ne soulève pas de difficultés majeures,d'autant plus que certains de ses points sont entrés en appli-cation.

Il propose d'émettre un avis favorable à l'adoption de
cette proposition»

Cette proposition est adoptée.

En revanche» en ce qui concerne la proposition de M.LANDRYil fait observer que le Ministre du Travail» au cours de son
audition devant la Commission des Finances» avait évalué à
5»600 millions la dépense qu'entraînerait sa mise en app^ica-tiorn.

Pour M.. DOREY» il est difficile» dans les circonstances
actuelles d'imposer aux finances du pays un effort supplémen-taire de cet ordre»

Tout en estimant que la proposition de M» LANDRY dévraêtre prise en considération dès que la situation financière
le permettra, il regrette de devoir demander à la Commissiond'émettre un avis défavorable à son adoption.

M. HOCQUART fait observer qu'il ne s'agit que d'une pro-position de résolution, donc d'un voeu dont on ne peut espérerla réélisation que lorsque les circonstances le permettront»Dans ces conditions, la Commission des Finances peut peut-être »donner un avis favorable.

M. LE PRESIDENT lui répond que, pour maintenir som
efficacité» le Conseil de la République doit se garder d'émettredes voeux de Conseils d'arrondissement»

• • •/ • • •
/
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Mme Mireille DOMONT déclare que pour elle, c'est le
salaire qui doit faire vivre la famille et c'est pourquoi ellereproche à la proposition de M. LANDRY de créer une situationfactice du profit des mères seules chargées d'enfants. Celles-cisont destinées,en effet, dans le système proposé, à tomber/
un jour/à leur tour, à la charge de leurs enfants» Pour aider
efficacement les mères de famille à élever leurs enfants et àtenir leur place dans la société,il faut leur assurer un emploi.

C'est pourquoi, ainsi que ses camarades communistes,elle ne votera pas la proposition de résolution de M. LANDRY»

M» LE PRESIDENT met aux voix les conclusions défavo-râbles de M. DOREY, rapporteur. i

Par 11 voi3çéontre 7; La Commission adopte les conclu-
sions de son rapporteur.

Désignation d'un rapporteur.-

M. BARON demande à M»- le Président quand la Commis-
sion des finances étudiera pour avis sa proposition de réso-
lution tendant à inviter Gouvernement à prendre d'urgenceles mesures propres à donner satisfaction aux Légitimes reven-dications du personnel enseignant en procédant au reclassementde la fonction enseignante dans le cadre de la revalorisation t |ide la fonction publique et en demandant au Parlement le vote
des crédits néeessairés à la réalisation immédiate de cetteréforme. (N° 844 et 892, année 194-7)

M. LE PRESIDENT lui répond que le rapporteur de cetteproposition pourrait être M. REVERBORI» rapporteur spécial du •

budget de l'Education nationale.

La Commission désigne M. REVERBORI comme rapporteurde la proposition de résolution.

M. REVERBORI déclare qu'il n'a aucun renseignementà l'heure actuelle sur la question soulevée par M. BARON danssa proposition de résolution.

M. BARON fait observer que cette proposition estdéposée depuis huit mois et qu'elle est inscrite à l'ordredu jour du Conseil de la République depuis huit jours. Dansces conditions, il ne croit pas exgérer en déclarant queM. REVERBORI fait preuve d'une certaine carence. j
M. REVERBORI répond à M. Baron que son observation
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est superflue. Il n^a pas eu le temps matériel d'étudier laquestion car il a dû diriger» ces derniers temps, les travauxde la sous-commission chargée de suivre et d'apprécier lagestion des entreprises nationalisées,
M» BARON déclare que si M, REVERBORI est incapablede présenter un rapport il n'y a qu'à confier l'étude de saproposition à un autre commissaire»

M, LE PRESIDENT s'adressant à M. Baron, lui dit que,sans doute, ses paroles ont dépassé sa pensée car JM. Reverboris'est toujours révélé capable de faire d'exsellents rapports,
M. RETERBuRI déclare qu'il ne saurait employer toutson temps à rapporter des propositions de résolution déposéesà des fins de propagande.
Il propose à la Commission d'inscrire l'avis sur laproposition de M, Baron à l'ordre du jour de sa séance dulendemain, (Assentiment),
M» LE PRESIDENT lève la séance♦
La séance est levée à 11 heures 50,

LE PRESIDENT,

Pas de communiqué
à la presse
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

paris, le

COMMISSION" DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du jeudi 24 Juin 1948

La séance est ouverte à 9 h. 30

MM. AVININ, BARON, DOREY, DUCHET, G03RBER (Marc), GERBER
(Philippe), GRENIER (Jean-Marie), HOCQTTARD, IGNACIO-PINTO(Louis), JANTON, LACAZE, LAFFARGUE, LANDABOURE, 1ANDRY,PAULY, POHER (Alain), REVERBORI, ROUBERT (Alex), THOMAS(Jean-Marie), VICTOOR, YIELJEUX.

MM. BOUDET, COURRIERE, MARRANE, MERLE (Faustin),MONNET, PESCHAUD.

M. MINYIELLE

Mue Mireille DUMONT (de M. CARDONNE)
MM. LERO (de M. SAUER)

ALRIC (de M. IGNACIO-PINTO)

M. TBYSSANDIER (au titre de la Commission de l'Agriculture)

ORDRE du JOUR

1° - Avis sur la proposition de Résolution 844 (année 1947) relative aureclassement de la fonction enseignante - Rapporteur pour avi3 :M. REVERBORI.
"

.

' " '
'

2° - Avis sur la proposition de loi A.N. : 451 - C.R. : 419 (année 1948)tendant à la création du Conseil interprofessionnel du vin deBordeaux - Rapporteur pour avis : M. LANDABOURE»Réunion commune avec la Commission des Affaires Etrangères :3° - Audition de MM. Georges BIDAULT (Ministre des Affaires Etrangères)René MAYER (Ministre des Finances)
sur le projet de loi A*N : 3813 - C.R. : 521 relatif à laConvention financière franco-libanaise.
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Avis sur la proposition de résolution présentée par M» BARON(n° 844» année 1947) tendant à inviter le Gouvernement &prendre d'urgence les mesures propres à donner satisfactionaux légitimes revendications du personnel enseignant en prooé-dant au reclassement de la fonction enseignante dans le cadrede la revalorisation de la fonction publique et en demandantau Parlement le vote des crédits nécessaires à la réalisationimmédiate de cette réforme»

M. ROUBBRT, président» ouvre la séance et donne la paroleM» REYERBORI» rapporteur .de la proposition de résolution de. Baron.
M. HEVERBORI» rapporteur» rappelle que la propositionde résolution a été déposée le 4 décembre 1947 avec demandede discussion immédiate» M» le Rapporteur Général s'était alorsopposé à cette discussion en faisant valoir qu'elle visaitle reclassement de la fonction publique» question qui allaitêtre discutée au moment du vote du projet de loi portant ou-verture de crédits en vue de la réalisation d'une premièretranche du reclassement «

Celui-ci ayant été voté depuis, il semblait que la pro-position de résolution devenait sansobjet, d'autant plus queM» le Secrétaire d'Etat à la Fonction publique répondait auoours de la séance du 15 juin 1948» à une question, de MmeDEVAUD qui lui demandait :

1° - si, depuis 1945» les pouvoirs publics n'ont pasreconnu le droit de la fonction enseignante à un reclassementprioritaire y

2° - pourquoi» dès lors, en 1948» cette promesse n'apas été effectivement tenue puisquê le principe "à indiceégal» traitement égal" n'a même pas été appliqué en l'espàce y

3° - quelles mesures il compte prendre ou proposerpour mettre fin à cette injuste situation en même temps ep'aulégitime et unanime mécontentement des fonctionnaires intéressés
Après avoir indiqué que la direction de la fonctionpublique était chargée d'établir l'ensemble des grilles dureclassement, M» REYESBORI explique de quelle manière sontétablies les grilles définitives : après confrontatioa desgrilles élaborées par le Ministère technique et par le Ministèredes finances, une commission interministérielle arbitralerecherche» en cas de désaccord, un terrain de conciliation»
En ce qui concerne le personnel enseignant» aucunsréunion arbitrale n'a eu lieu» Au cas où celle-ci n'aboutiraitpas, on demanderait l'avis du Conseil de la
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Fonction Publique.

Jusqu'à présent donc, il n'y a eu que des réunions offi-oieuses de la Commission arbitrale. Celle-ci a abouti à concilierles diverses propositions»

M. REVERBORI fournit quelques exemples d'indices retenus.

La discussion en cour3 entre le Ministère de l'EducationNationale et la Direction de la Fonction Publique porte sur deuxautres points :

jo » Revendication des syndicats concernant 1' applicationde la formule Mà indice égal salaire égal" t actuellement il y a»en effet» des différences parfois assez considérables entre lestraitements de fonctionnaires ayant le même indice. L'opposition^à cette revendication vient de la Fonction Publique et des sym-
"

dicats de fonctionnaires autres que ceux de l'enseignement.
L'application de la formule aboutirait à prendre une

frande partie des 30 milliards affectés au reclassement poura seule fonction enseignante et la magistrature.
M. REVERBORI ne panse pas que a&te objection soit diri-mante : il lui semble possible de réduire les différences entreles fonctionnaires ayant le même indice en procédant par palierssuccessifs.

2° - Revendication du cadre unique, itûtuellément existentdeux cadres : un cadre normal et un cadre supérieur. Cette reven-dieatioBi ayant été formulée après la parution du Décret du 13janvier 194-8, elle se heurte à l'opposition des autres fonction-naires. Cette dernière se fonde sur la décision qui a été prisede ne pas modifier le statut de la fonction publique par lebiais du reclassement.

M. REVERBORI signale enfin que le Secfétariat d'Etatà la fonction publique espère saisir le conseil des ministresde la question du paiement des augmentations de salaires afférentsau reclassement avant le 15 Juillet.

Il conclut en proposant de modifier la proposition de
résolution en demandant au Gouvernement de hâter la parutionde la grille générale de reclassement et l'application de laformule "à indice égal, salaire égal."

Si la proposition de résolution a pour but de demander
une augmentation des crédits, M. REVERBORI déclare que c'estM. le Rapporteur Général qui doit juger si les possibilités
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financières de l'Etat peuvent permettre un élargissement du
reclassement.

M. LE PRESIDENT remercie M. Reverbori du rapport
détaille qu'il a présenté à la Commission.

M. BARON déclare qu'il maintiendra son texte,
car pour donnex-^ggtisfaction à la fonction enseignante, il
faut des crédits importants que ceux qui' ont été votés. Le re-
classement effectué n'est pas suffisant; les indices eux-mêmes
ne sont pas assez élevés.

Quant à la proposition de M. Reverbori, il en-
visage de la soumettre à la Commission de l'Education nationale.

D'autre part, il s'inquiète de savoir si le tra-
vail de reclassement est fait en collaboration avec"les syn-
dicats.

Il insiste sir la nécessité où l'on est de main-
tenir le niveau de la fonction enseignante dont le rôle est si
important.

M. LE PRESIDENT rappelle que le Gouvernement a

déclaré que le reclassement ne peut pas se faire en une seule
fois. Il est nécessaire de procéder par paliers : il avait été
indiqué que, de la sorte, au cours d'une certaine période, les
traitements réels ne correspondraient pas exactement aux indices.

M. REVERBORI fait observer qu'on ne peut donner
un avis favorable à la proposition de résolution de M. Baron
sans se déjuger, car elle est en contradiction avec les prin-
cipes qui ont été admis lors du vote de la loi de reclassement.

M. BaRON pense que la proposition de M.Reverbori
aboutirait à renvoyer le reclassement aux "calendres administra-
tives".

Par 11 voix contre 6, la Commission décide de ne

as émettre un avis favorable à l'adoption de la proposition

iii i

pas e

de M. Baron.

Les conclusions de M. Reverbori sont adoptées par
11 voix contre 6.

AVIS SUR LA PROPOSITION DE L0l(N°U9,année 1946)
tendant à la création du conseil interprofessionnel du vin de
Bordeaux.

M. LE PRESIDENT donne lecture du projet de loi.
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M. LaNDABQURE , rapporteur, rappelle que ce Con-seil interprofessionnel fait double emploi avec le comité dé-
parlementai des vins de Bordeaux mais si le comité départementalest libre, le comité interprofessiormel des vins de Bordeaux
est obligatoire.

L'article 7 prévoit les recettes qui le feront
vivre. La taxe n'est pas considérable mais le service de compta-bilité entraînera des dépenses nouvelles-pour l'Etat.

D 'autre part, les producteurs auront tendance à
considérer cette taxe comme taxe d'Etat.

Il conclut eu invitant la Commission à donner un
avis défavorable à l'adoption de la proposition de loi.

M. LE PRESIDENT donne lecture d'un amendement de
M. Teyssandier a ainsi rédigé:" modifier ainsi la rédaction
du dernier alinéa de l'article 7 :

" Les frais d'assiette et de perception seront à" la charge du Conseil Interprofessionnel du vin de Bordeaux" et acquis aux receveurs buralistes".

L'auteur fait valoir que l'article 7 de la loi
créant le Conseil Interprofessionnel du Vin de Bordeaux, tel
que ce texte a été voté par l'Assemblée nationale,prévoit queles frais d'assiette et de perception de la taxe spéciale.versés en faveur du C.I.V.B. seront à la charge de ce Conseil,
décomptés et payés à l'Administration dans les conditions ré-
glementaires.

Cette disposition signifie que les frais en cause
seront purement et simplement versés en recettes budgétaires.

Or, actuellement, le Conseil interprofessionnel
existant depuis 1942, les frais d'assiette et de perception
profitent aux receveurs buralistes et ces derniers demandent
le maintien de ce régime.

L'Administration objecte qu'en application de
l'ordonnance du 6 janvier 1945 cette mesure nécessiterait-, dès
lorsque le C.I.V.B. prend une existence officielle l'inter-
vention d'un décret en Conseil des Ministres ou évidemment
celle de la loi.

Elle n'estime,cependant^pas illogique que les
receveurs buralistes continuent à bénéficier de ces prestations.

«
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M. LE PRESIDENT fait observer que l'article 7
dispose qu'une somme variable entre 4 et 12 francs par hec-tolitre sera perçue pour le compte du Conseil interprofession-nel du vin de Bordeaixx par les receveurs buralistes au mo-
ment de la délivrance des titres de mouvements verts, sui-
vant le barème annueu qui sera établi par le Conseil inter-
professionnel du vin de Bordeaux après homologation par lesministères des Finances et de l'Agriculture.

La question peut se poser de savoir si tous les
vins de France seront taxés au profit des vins de Bordeaux.

M. DOREY fait observer que l'article 13 peut
avoir des conséquences importaxrtes en stipulant que les
opérations du comité interprofessionnel du vin de Bordeaux
seront exemptés de tout impôt direct.

M. JjE PRESIDENT regrette qu'on ne puisse obtenir
aucun renseignement sir cette proposition. Il pense que la
Commission des Finances pourra faire des réserves en séance
publique.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose demodifier le
2ème alinéa del'article, en insérant entre les mots " titres
de mouvements verts" et "suivant le barème"; les mots
" délivrés pour accompagner des vins bénéficiant d'une appel-
lation d'origine contrôlée "Bordeaux" ou d'une appellation .

plus restrictive."

Cette proposition est adoptée.

III.- AUDITION de M. Bidault, Ministre des
Affaires Etrangères et de M. René Mayer, Ministre des Finances
et des Affaires économiques sur le projet de loi (N° 521,
année 1948) autorisant le Président de la République à rati-
fier la Convention financière franco-libanaise signée le
24 janvier 1948.

(voir le compte-rendu sténographiaue)

«
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COîâUSSIŒ DES 71NANCES ET OMISSION
DES A7PAIRES ETRANGERES

Jeudi 24 Juin 1948

Présidence de M. Alex ROUBERT.
Audition de M. Georges BIDAULT, ministre des affaires étrangères,
et de H. René 52j|TER,ministre des finances et des affaires écono-

miques.

La séance est ouverte à onze heures quinze.

M M. LE PRESIDENT. La séance est ouverte.

président Mesdames messieurs, je remercie en votre nom M. le
Ooiiuull Georges Bidault^ qui a "bien voulu venir assise?ter à notre réunion^ e "k M. le président de commission des affairesétrangères qui a accepté notre invitation^ et il sait dans quellesconditions cette invitation a été lancée.

Saisie au fond du projet de loi autorisant le présidentde la République à appliquer la convention franco-libanaise de 1948la commission des finances a estimé qu'elle ne pouvait donner unavis qu'en ayant une connaissance un peu complète de l'ensemble desnégociations. Il est en effet très difficile pour des financiers,même aussi éclairés que ceux composant cette commission, de donner
un avis sans savoir quelles ont été, d'une façon générale, les dis-
eussions, et sans savoir comment cette convention s'insère dans une
politique plus générale.

Chaque commission aurait pu évidemment délibérer séparé-ment mais,d'une partions sommes pressés par le temps,, etyd'autrepart, je crois qu'il est de meilleure méthode que nous voyons tous
ensemble le problème. Nous avons demandé à M. le ministre des affai-
res étrangères et à M. le ministre des finances de venir nous ap-porter chacun, en ce qui concerne son département, les renseignements
que les commissions pourront avoir à leur demander sur cette con-vention. M. le ministre des finances est retenu par une délégation,importante paralt-il, et il viendra dans quelques minutes. Dès à préisent, si vous le fcaDulez bien, je vais donner la parole à M. le mi-
nistre des affeires étrangères, pour nous parler de l'ensemble de
la convention.

• • •
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M. Georges BIDAULT, Ministre des affaires étrangères:
Messieurs les présidents,messieurs, il est assez difficile de dis-
socler dans le traité financier franco-libanais qui vous est sou-
mis les problèmes en eux-mêmes auxquels on s'efforce d'apporter une
solution et les environnements politiques dont M. le présidentde la commission des finances souhaite que je vous entreti enne de
préférence. Cependant je vous dirai tout de suite ce qui est le
fond du débat. Hous somnes partis de la Syrie et du Liban dans
des conditions qui ne sont ignorées d'aucuns d'entre nous. Cela a
représenté pour nous à la fois de grands chagrins, une perte mora-
le et aussi des préjudices matériels de très grande extension et

par conséquent le Gouvernement français s'est trouvé amené à sou-
haiter, non pas du tout,comme-quelques uns l'ont dit, la sépara-tion delà Syrie et du Liban par l'intermédiaire d'un traité finan-
cier exclusivement, mais la réintroduction, par tous les biais pos-*sibles, y ccmpris, en particulier, par ce dont il dispose,par l'e-xistence de la Banque de Syrie et du Liban, la réintroduction de
son autorité.

Le Gouvernement français souhaite ramener tout ce qu'il
sera possible de la Syrie et du Liban à l'intérieur de la zone
franc et il fera éventuellement les sacrifices nécessaires, tout
en réglant l'ensemble d'un contentieux presque interminable, qui
date de la guerre et de la cessation du mandat.

Voilà les raisons de fond pour lesquelles le Gouvernera®, t
français estime que tout acte qui a pour résultat de rétablir en-
tre la France et le Liban des relations de caractère non seulement
amical mais aussi,privilégié, comme c'est le cas dans la circons-
tance, réintroduit sous une forme nouvelle, car il va de soi queles formes anciennes sont caduques, l'influence et la préaence de
la France, ce qui ne saurait être indifférent à aucun de ceux qui
se souviennent des conditions dans lesquelles cette influence a
diaparu.

Pendant quatre mois nos négoci at§m, avec une patienceinlassable -grande patience des négociateurs libanais également,sinon des Syriens,la patienaedes Syriens s'étant lassée plus vite-
ont travaillé jusqu'à l'achèvement le 24 janvier 1948, d'un traité
qui, essentiellement, met fin à un ensemble de litiges dont le
principal est le problème du régime monétaire et des avoirs en
francs destinés par la Banque de Syrie et du Liban à être la cou-

verture essentielle de la circulation monétaire dans les deux pays.

Le Liban seul a désiré consolider cette couverture en
francs. Quant à la Syrie, je tiens à le dire, et particulièrementà M. Landry dont je vois se peindre le septicisme sur les traits,il ne faut pas désespérer. sr

Q
us sommes dans un monde infiniment

mouvant et cela est plus vrai qu'ailleurs au Levant. En tout cas
et je ne peux pas dire autrement, jusqu'au dernier moment, il n'a
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pas été jwftfcSffeSt® d'espérer que les Syriens suivraient. Il est trèsimportant que les Libanais aient marché; c'est un élément essentiel,f oncfetaentai, capital à mon sens, mais cela irait mieux si nous pou-vions aller plus loin.

Je me permets de rappeler que le point de départ du traitéqui vous est aujourd'hui soumis, réside dans les engagements prisle 28 janvier 1944- par le Général Catroux à l'égard du Gouvernementlibanais^- et par lesquels le comité français de la Libération na-tionale s'engageait à faire le nécessaire pour maintenir la contre-valeur en livres sterling des avoirs en francs de la Banque de Sy-rie et du Liban.

Onprévpyait f en effet,dès ce moment,qu'il y aurait une dé-valuation et que le taux du franc ne pourrait pas être maintenuaprès les pertes que la guerre nous avait fait subir,mais le comitéfrançais de Libération nationale estimait qu'il ne pouvait pas s'en-gager dans une dévaluation à l'écart du territoire national/* etqu'il ne sefait possible de fixer une nouvelle parité du franc quelorsque la légalité républicaine serait établie. Mais comme leschoses étaient prévisibles et fort aisément, en particulier de lapart d'un gouvernement dont la circulation fiduciaire était engrande partie garantie par des avoirs en francs français, celui-cia demandé et obtenu la garantie dont je viens de vous parler.
Le franc fut en effet dévalué le 26 décembre 1945^ et, envertu des engagements et d'une convention passée par la suite entrele Gouvernement et la Banque de Syrie et du Liban, le Trésor fran-çais versa à la Banque la somme correspondante de 16.600 millions .Le Gouvernement français estima dès lors avoir tenu ses engagements.Le texte n'est pas, il faut en convenir, explicite :"S'engager àfaire le nécessaire pour maintenir constamment la contre-valeuren livres sterling des avoirs en francs de la Banque de Syrie etdu Liban."

Tout de suite le Gouvernement fançais a pensé qu'il ne fallait pasque nous soyons engagés aux hasards de fluctuations monétaires-on ne sait jamais, il faut prévoir même l'imprévu- ajouter con-tinuellement dans les caisses de la Banque des francs en supplément»Le Gouvernement a consulté le Conseil d'Etat dont l'avisfut fourni en mai 1947» Il indique ia que la France a rempli sesobligations en ayant versé 16.600 millions et que l'engagementest valable pour une seule dévaluation.

Le Gouvernement français pour plus de sécurité a dénoncé
par la suite l'engagement qu'il avait pris le 28 janvier 1943. Cetteinterprétation a naturellement été contestée par le Gouvernementlibanais, de sorte que nous nous sommes trouvés en présence "d'unlitige qui porte sur des sommes importantes et. en outre.sur unesituation dont dépend dans une large mesure la position matérielleet morale de la France dans le Levant.
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Les négociations ont donc été fort longues et si elles
ont abouti, je dois dire que cela tient d'une part à la patiencedes Erançiais.r' mais aussi ;je voudrais le dire/à celle apportéepar le principal négociâteur, M, Frangie, de qui je n'ai pas quedes bons)é souvenirs puisque jeme souvient d'avoir plaidé contrelui et d'avoir entendu des choses que j'aurais préféré ne pasentendre au moment où l'évacuation des troupes fut évoquée devantle Conseil de Sécurité à Londres* Néanmoins, il n'est que justede mentionner que c'est dans une large mesure à ses efforts depefsua&icn à l'égard de son propre gouvernement qu'un résultatpositif pu être acquis.

Jem'excuse d'entrer dans des conâidérations financières
que je vais d'ailleurs abréger puisqu'elles ne sont point de mon
royaume. Il est résulté de tout cela que les avoirs syriens sontlaissés de cpté et ne sont pas couverts puisqu'il n'y a pas d'ac-cord. Le livre syrienne se trouve donc parfaitement en l'air.Peut-être trouvera-t-elle quelque bonne âme pour adopter son or-pb.elinat„ mais jusqu'à présent cela ne s'est pas trouvé. Son or-phelinat est sans couverture. On a donc créé deux comptes,le comp-te N® I et le compte H® 2, et même l'ancien N®I et l'ancien N®2.
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Ce, qui est dans le. compte n« 2 n'est pas utilisé^ mais

peut atre employé pour l'acquisition de certaines devises euro-
prennes autres que le franc français, bien entendu — je mentionne
ici qu il ne s'agit pas .de devises extra-européennes - sans
toutefois que la fraction utilisable pour des achats de devises
puisse dépasser la moitié du total de*ce fonds n° 2.

D'autre part, le Gouvernement français se trouve ainsi
amene a fournir des devises alors qu'il n'y est point tenu»
On peut être amené à fournir des devises suivant un rythme qui
sera d'ailleurs calculé^ mais le Gouvernement français n'était
pas absolument tenu de fournir des devises.

Je voudrais cependant mentionner que c'est une tolérance
ou une libéralité dont le Gouvernement français a pris l'initia-
tive depuis au moins 1944>en fournissant, non seulement des
livres^ mais également des dollars.

Voici]par exemple,les chiffres que j'ai actuellement
sous les yeux ï en 1944, 2 millions de livresj en 1945, 18
millions de livres et 14 millions de dollars^ Ceci étant pour
la Syrie et le Liban, car, à l'époque, il n'y avait aucune espèce
de s éparation.

Je ne suis pas en mesure de vous-dire aujourd'hui quelle
a été la répartition entre les deux pays.

En 1947, pfcs de livres sterling, 10 millions 500.000
dollars.

En outre, pour le Liban seulement et pour lés premiers
mois de l'année 1948, une allocation de 350.000 livres a été
faite, c'est-à-dire que les chiffres sont toujours en décrois-
sance considérable, étant donné qu'à partir du moment où le
traité entrera en vigueur, la Banque de Syrie-Liban devra faire
elle-même, en-utilisant son compte n° 2 non garanti, les achats
de devises dont il pourra avoir besoin?

En ce qui concerne le compte n° 1, il jouit - et celui-là
seul - d'une garantie. Le Gouvernement•français lui renouvelle
la garantie oui se trouve dans l'accord du 4 août 1944, garantie
dont le Conseil d'Etat et le Gouvernement français avaient jugé
qu'il n'était pas souhaitable de la poursuivre^, mais qiiJJjrDus est

apparu/ possible de maintenir, au|moins pour une part d|encaisse,
en France, de 1. Banque de' Syrie et du Liban, dans m intérêt

supérieur aux intérêts financiers. La jurisprudence du Conseil^
d'Etat n'a oas de valeur internationale et nous risquons d'avoir
un cas gàgnable^. mais en tout cas incertain devait la cour de justice

Cela ne pouvait manquer de compromettre les accords que

nous avons avec le Liban, dont il est très important qu'ils rede-

viennent les plus étroits.
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Dans ce cas, la garantie joue pour dix ans et la
parité franc-sterling peut se modifier pendant cette période.

S'il y avait dévaluation, du franc par rapport à la
livre, un nouvel accord serait indiapensable.il est clair
que, postérieurement au traité, la dévaluation française
du 16 janvier 1948 entraîne, à partir du moment où le traité
est ratifié par le Parlement français, le versement par le
frésor au com pte n° 1 d'une somme supplémentaire de 7 mil-
liards de francs.

De cela il faut déduire le règlement - c'est la deu-
xième grande partie u contentieux - des créances que nous
avions au Liban, du fait des dépenses accomplies sous le
mandat et en faveur du Liban. Biles ont été fixées à un total
qui est d'environ 1.956.000.000 de francs, soit §0 millions
de livres libanaises payables en cinq ans. Cette créance
française jouit de ia mime garantie en sterling que celle
que nous avons donnée pour le fonds n° 1.

Le Gouvernement libanais ne pourra utiliser les avoirs
garantis, c'est-à-dire le compte n° 1, que par fractions qui
ne- pourront pas excéder le dixième de la somme initialement
inscrite, u bout de dix ans, les parties décideront s'il
convient ou non de reconduire la garantie.

Bn fin de compte, on pourra discuter sur le taux et
sur l'importance de la somme. Je crois que ce n'est pas un

marché léonin et pas le moins du monde un cadeau. Cela repré—
sente d'abord un certain nombre de biens fonciers; nous étions
bien obligés de vendre, par exemple, un certain nombre de
casernes. Il y avait aussi des postes de radio-diffusion, un

réseau téléphonique en mauvais état^ qui n'était pas entretenu

depuis la guerre.

Un compte n® 5 a été créé. Il a pour but de facilite
les opérations qui pourront intervenir entre le Liban et l'Union

française. Je tiens à mentionner que, si l'on s'inquiétait du

àévelopoement de nos^relations économiques avec le Liban, ce !
serait vraiment, d'une part, mésestimer 1'intérêt essentiel
qu'il y a à c© que ces relations l'améliorent, s© développent
et ,4' autre part, ce serait exagérer la puissance de ponction
par rapport à l'économie française. Un pays com e le Liban
ne pourrait nuire à nos autres achats.

Lorsque nous vendons des autos à un certain nombre

de pays, par exemple à la Finlande ou à la Bulgarie, nous

ne faisons pas toujours des affaires sans contrepartie.
On envoie là-bas des choses qu'un certain nombrede Français
seraient disposes à acheter.,-mais un certain équilibré que

"us inons aaaurar, bous amène à considérer cala comme un»

opération meilleure et plus rentable.
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En. ce qui concerne le Liban, je répète qu'il s'agit
en volume et en valeur, d'une affaire relativement itodeste.
Il faut envisager surtout le rétablissement de notre influence
dans cette partie essentielle du monde où la seule langue de
culture, c'est—à-dire le "véhicule d'influence" est encore le
français.

Il est donc absolument indispensable que nous puissions
rétablir des rapports économiques très considérables. Je le
dis d'autant plus clairement que personne d'entre vous ne me

démentira si j'affirme qu'il ne suffit pas d'envoyer des pro-
fesseurs et des conférenciers. Us ne trouveront plus d'audi-
teurs le jour où les dactylographes n'auront plus à apprendre
le français*, parce- qu'il n'y aura plus de maisons françaises
pour leur donner encore du courrier à taper,

La culture et les affaires sont des matières distinctes
et .naturellement séparées^ mais elles ont, entre elles, un

certain nombre de communications invisibles dont l'importance
ne doit pas être sous-estimée. C'est la raison pour laquelle
je dis que si nous ne suivions pas le Gouvernement dans la

pensée qu'il faut ratifier le traité franco-libanais du 24
juillet, il serait parfaitement possible que, demain, on,trou-
ve pas mal d'amateurs pour faire une autre banque d'émission.

Il ne manque pas de gens qui pourraient offrir des
devises olùs appréciées que le franc. Les Français les concur-

rencent a coups de dévouement, de courage et parce qu'ils sont

les héritiers d'une très grande succession enracinée dans le

pays.

Je demande que nous soyons en mesure d'assurer la
maintien de ces traditions et que cette première reprise de

la présence française dans le Moyen-Orient ne soit pas compro-
misé.

i
■

Au point de vue financier, elle se présente dans des

conditions que,j'espère, mon collègue des finances ne vous

montrera pas être désastreuses, au contraire.

Je souhaite que cette première reprise de position
soit approuvée par le Parlament français comme étant une

tâche d'intérêt national»

M. LE PHESIDEÏÏT. Monsieur le président, les membres

des deux commissions vous remercient et prient M. la ministre

des finances de bien vouloir, sur le terrain purement financie ,

aooorter à l'exposé si nourri que vous venez de faire le

complément qui, je crois, ressort de sa compétence.
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M. LE MINISTRE DES FINANCES . Monsieur le président,
je m'excuse d'avoir été..retardé. Je suis convaincu que M.
le ministre des affaires étrangères a déjà indiqué qu'elles
étaient les modalités de la mise an rigueur de la convention
franco-libanaise.

Je voudrais résumer les charges imposées au Trésor
français du fait de cette convention, et examiner la question
de savoir à quel moment il y* a intérêt que le Conseil de la
République ratifie cette convention.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ATRANSEKES . Je ne l'ai pas
dit*. mais c'est un point sur lequel je suis d'accord.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Sur le plan financier, la
convention rranco-iihanaise représente un compromis qui était
déjà acceptable avant les événements d'ordre monétaire qui se

sont produits au Liban, au mois de janvier. Les effets des
réactions différentes du Liban d'une part et de la Syrie d'autre
part, à la dévaluation du. franc s'étant produits, il est très
important que la convention soit ratifiée.

Je vous parlerai des charges sans vous dissimuler
le poids et l'importance de certains abandons qui sont iné-
vitables, notamment en,ce qui concerne la reprisa de biens
sur la valeur desquels on peut discuter. Toutefois, il s'agit
de choses que l'on doit laisser dans un pays d'où l'on s'en va.

Les avantages financiers de l'accord résident dans la

suppression amiable du régime de garantie pas très bien défini,
qui avait été créé par la lettre du 25. janvier 1944, du général
Catroux^ et le remplacement de cette garantie portant sur un
total et une période déterminés.

Le Comité de la résistance nationale s'était trouvé
dans une situation difficile en ce qui concerne la Syrie et le

Liban. Des engagements ont dû être pris dans des conditions

difficiles. Il y a lieu maintenant de se féliciter que 1'accord
#

qui a été soumis et accepté, comporte le remboursement échelonne

de notre datte, sans versement massif de devises, c'est-à-dire .

la suppression pratiquement presque totale - ainsi que je le

montrerai tout à l'heure, - du régime des allocations-devises
en vigaeur depuis 1945.

Las paiements courants entra la France et le Liban vont

nous permettre d'augmenter les relations commerciales. Cela
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nous donne cfes possibilités d'import ations.^qui se sont d'ail-
leurs manifestées dépuis le mois de novembre dernier, et ©uvre
aussi un marclié à nos industries. Le paiement a lieu par
conséquent an francs français ou en livres libanaises dans
le compte n° 3» sans qu'aucune limitation- m nous soit oppo-
sable et sans..que nous consentions aucun crédit.

Nous n'avons pas fait de concassions sur le plan
commercial et on peut sa demander si 1'intérêt du règlement
est amoindri par l'absence d'accord avec la Syrie. Je crois
que le meilleur moyen de régler nos relations commerciales
avec la Syrie, c'est de les asseoir d'abord aVec le Liban.

Si vous voulez suivre les idées qu'a certainement
exposées M. le .ministre des âfaires étrangères en ce

1 qui
concerne las intérêts que bous avons à être au Liban, vous
ne pouvez qu'être d'accord pour consolider une monnaie rat-
tachée à la zone franc.

Quelles sont les charges imposées au Trésor fran-
çais par la convention elle-même ,? C'est l'engagement qui
est pris à l'article 5 pour dix ans, de réévaluer, en cas

de dévaluation du franc par rapport à la livre, le môntant
du compte n° 1. Le chiffre provisoire de 8 milliards est
inscrit à l'article 2 et l'application de l'article 5 à la
dévaluation du 26 janvier 1948 obligera le Trésor français
à verser 7 milliards 185 millions.

En contrepartie de ces charges, nous observons
d'abord que cet engagement est moindre que celui que le
Gouvernement libanais prétendait tirer de sa propre inter-

prétation de la lettre du général Catroux. En effet, le
Gouvernement libanais prétendait obtenir la réévaluation
de l'ensemble des avoirs libanais exprimés en francs.
Cela nous aurait coûté 13 milliards et, à la suite de la

dévaluation du 26 janvier 1948, 10 milliards 400 millions.

D'autre part, dans le cas de la dévaluation de la

livre sterling par rapport au franc - hypothèse que, dans
le domaine financier, on est toujours obligé d'envisager -

la Liban devra effectuer un remboursement an proportion de

la modification de parité intervenue. Cette disposition n'était

pas prévue dans la lettfe du général Catroux parce qu'elle
date"de 1944, alors que nous sommes en 1948.

L'engagement est limité à dix ans^ mais surtout

11utilisation des avoirs portes au crédit du compte n® 1

pendant cette période de dix ans, est soumise, sinon a un

blocage, du moins à un échelonnement très strict qui ne peut
être assoupli qu'avec notre accord.

■Enfin» car la convention, nous avons obtenu 20

millions de livres libanaises et, soit 1 milliard 256_mil.
de francs pour le paiement des créances françaises -sur le Liban
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En fait, les engagements en devises représentent un

allégement des charges que nous avons déjà assumées. Nous
étions obligés, pratiquement, de fournir des devises sans

limitation jusqu'à l'accord, tandis que, maintenant,
toute allocàtion en devises extra-européennes - et notamment
en dollars - est exclue.

Par ailleurs, du fait de l'allure du commerce extérieur,
tel qu'il a été pratiqué entre le Lib/an et la France depuis
la signature de l'accord, le Liban a déjà utilisé plus des

4/5 des avoirs en francs garantis qui ont été employés pour
l'achat de marchandises françaises, à l'exception de 3.000
livres utilisées pour l'achat de blé australien. '

Au 15 mai, il restait au compte n° 2, 750 millions de

francs, susceptibles d'être transformés<en devises et, chaque
fois que lès négociations franco-libanaises diminuaient une

partie de ce compte, cela réduisait les sommes que nous étions

susceptibles de devoir en devises.

C'est pourquoi je ne serais pas du tout étonné de voir

diminuer à la fin de l'année de 18 millions de livres les

allocations de 1945,r et même de les voir passer à zéro. Pour

les monnaies autres que la livre, par l'accord même, elles
sont passées à zéro.

Ici j'aborde un terrain qui est commun à M. le ministre

des affaires étrangères et à moi-même.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGEHES . J'ai fait

beaucoup de finances pendant vbtre absence et II m'est agréable )

que nous fassions maintenant ensemble de la diplomatie.
(Sourires).

M. LE MINISTRE DES FINANCES. La convention f anco-libanâ

3Q n'a pas été soumise à la ratification du Gouvernement Liba-

nais.

M* Va» Zeeland conseillait la ratification de l'accord

par le Liban en l'accompagnant d'un protocole limitatif destiné

à éclairer certains points de détail.

Il faut espérer,par conséquent,que la ratification

libanaise soit prochaine, si certaines conditions sont remplies.

La question qui se pose est de savoir s'il y a lieu

de hâter ou de retarder la ratification par le Conseil de la

Réoublique. Nos représentants financiers au Liban avaient eu

l-Clisïiôn 4U8 la décision financière de ratifier avait été

prise et c'est la. raison pour laquelle il» n'avaient pas .juge-
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été jugé nécessaire de retarder plus longtemps l'examen du
projet de loi par le Conseil de la République.

Mais je crois que M. et M. le ^ministredes affaires étrangères n'étaient pas au Liban et que,
par conséquent, aucune date précise n'est encore prévue pourla ratification par le Parlement libanais.

Dans ce jeu de cache-cache que constituent toujoursde semblables ratifications parlementaires d'accords la
question se pose de savoir s'il y a intérêt , après discussion
par les commissions, à ce que l'affaire soit immédiatement ou'
non soumise au vote du Conseil de la République.

M. le ministre des affaires étrangères pourra probable-
ment indiquer si les derniers renseignements qu'il a obtenus
sont dans le sens d'une ratification immédiate, de manière à
peser sur la décision libanaise, ou bien si, au contraire,
il vaut mieux attendre après le vote de l'Assemblée nationale,
la ratification par le Liban pour que le Conseil de la Répu-
blique mette l'aifaire à l'ordre du jour de ses séances.

Voilà, monsieur le président, les indications que
je voulais donner aux membres de ces commissions:. Je crois
que, pour sortir d'une situation qui pouvait devenir extra-
mement onéreuse pour la France après la Libération, dans une
certaine mesure,ces accords qui vous ont été soumis, après
avoir été ratifiés par l'Assemblée nationale, sont des accords
convenables. En tout cas, ils nous permettront, en cas de rati-
fication, d'établir sur une base solide nos relations commerciales
avec le Liban.

M» LB PR3SIEENT . 3e vous remercie, monsieur le ministre,
au nom des membres des deux commissions^ et vous me permettrez
de demander à nos collègues s'ils ont un certain nombre de
questions à poser.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES .fournie
j'ai été questionné par M. le ministre des finances, je désire
lui répondre pour son édification propre et pour celle des
membres des deux commissions.

Ce qui a compliqué la. suite de la négociation^ et, en
particulier/la ratification parole Parlement libanais, c'était
l'affaire de Palestine. Je n'ai pas besoin de dire que tout ce

qui se passe dans l'Orient en porte la marque où. ski trouva
affecté", d'une manière affe-e ou d'une autre.

M. Frangûr n'est pas à Beyrouth et se trouve au Caire.
Il y a beaucoup de remue-ménage parmi les gens de la Ligue
arabe; l'affaire passe au second plan, même au Liban.
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Dan.0 ces conditions, lorsque l'opportunité se présentera,je suis tout a fait d'accord pour que nous inscrivions ce projeta 1 ordre du jour mais il nous faudraattendre que la situationse soit clarifiée par la ratification du Parlement libanaisdans des conditions qui soient suffisamment satisfaisantes.
Je ne vous cache pas que j'ai toujours peur qu'audernier moment il y ait encore une demande nouvelle de soultes,de suppléments.
Je me trouve d'accord avec M. la ministre des financesdans cette affaire et il est parfaitement clair que le Conseilde la République doit être prêt à importer à tout moment, lors-que le Parlement libanais se;sera lui-même prononcé, mai3,pour le moment, on doit en rester là.

M. LE PRESIDENT' . Monsieur le ministre, nous vous remer-cions de cet hommage indirect rendu à l'utilité du Conseil dela République.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES . Il est trèsdirect. "

iM» BRI&dtD . En ce moment, 1' accord n'est pas enôoreratifié^ mais n'y a-t-il pas eu uii commencement d'exécution ?

M. EE^MIEISTREl DES FINANCES . Virtuellement, l'accordfonctionne et cela doit pousser le Liban â le ratifier.

M. BkI&AKD . Je m'étonnais que la ratification ait étéaussi longue.

M. LE MINISTRE DES FINANCES . L'accord fonctionne dansla ligne où il a été engagé par les accords précédents. Nousavons un accord commercial avec le Liban, il faut bien qu'il ffonctionne•

M. LS MINISTRE DES FINANCES , Il fonctionne dans lesens où. le Liban est encore resté dans la zone franc.

M. BRLKAED. Pour l'accord n°l, au sujet de notredévaluation, il n'y a encore rien à payer ?

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES» Je suis convaincu
que M. le ministre des finances n'a.pas eu la fantaisie de livrer
7 milliards de francs en l'absence de ratification en bonne et du*forme•
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M. EE MINISTRE DES FINANCES . Il faudra, .d'ailleurs, uneconvention.avec la Banque de Syrie 0

M. B-RQM . la France aurait montre de la petitessâ en ©xi-géant le règlement immédiat de certaines créances/
Je trouve donc tout à fait normal que dans cette liqui-dation on ait fait preuve de générosité. Mais, en ce qui concerneles 'bâtiments, je crois qu'il n'est pas exact de dire que tous lesbâtiments étaient sans valeur et qu'on ne pouvait faire autrement

que de les jéder au Liban. Il y a des bâtiments qui pourraient servird'usinef,<ï'écolef, etc..
Je voudrais aussi savoir dans quelle mesure le Gouverne-ment pense que la Syrie, lorsque la situation politique sera éclair-

cie, pourra prendre la*même position que le Liban. Il est évident
que les économies de la Syrie et du Liban étant liées, dans la mesu-
re où cet accord,se faisant avec la Syrie et le Liban, diviseraitles économies de ces deux pays, il aurait comme conséquence de mieuxlaâ^seus traire à l'influence française pour les soumettre à celle dela Ligue arabe ou à l'influence anglo-américaine.

11 / 19 / 20
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Je voudrais maintenant parler de la banque de Syrie. M. Jacques
Daclos a posé une question à ce sujet, question qui est consignée dans le
rapport qu'il a fait au nom de la commission des finances de l'Assemblée
nationale. Il faut dire que la Banque de Syrie et du Liban est actuellement
me banque d'émission, ce qui veut dire qu'une partie de ces émissions est
jous contrôle français^ mais qu'une autre ne l'est pas. D'autre part cette
banque ne se contente pas de faire de l'émission et de l'escompte, elle
traite une série d'affaires en Orient.

LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. C'est un fait qu'au cours de toutes
négociations, onWobtient ni d'un côté, ni de l'autre l'acceptation intégrale
in point de vue du partenaire, sinon on ne peut plus parler de négociations,
nais plutôt de dictât ou d'unanimité, ce qui naturellement n'a pas été le
'tas.

Nous avons été amenés en fin de compte à constater que les troupes
ipéeiales qui avaient maintenu l'ordre dans le Levant étaient favorables à
.a puissance mandataire^ et même aussi aux habitants du pays sous mandat.,
ous nous sommes rendus compte que nous n'arriverions pas ainsi à un résultat
jositif. Comme celui-ci nous paraissait essentiel il est clair, je ne tente
jae de vous le dissimuler, que cette partie de la créance, dont je maintiens
.e bien-fondé^n'a pas été maintenu au moment de l'accord.

Il n'est pas exact de dire que tous les bâtiments sont sans valeur,
e parle seulement de certains biens et de certains bâtiments qui ne pou-
raient être vendus à l'Etat, faute de pouvoir être utilisés, par lui à
p autre usage. Je prends par exemple l'aérodrome de )
Sont M. Jacques Duclos a parlé. Le Liban n'a pas d'avion, même s'il est
[ttestion de un ou deux avions libanais dans les opérations de Palestine.

Mais peut-on appeler cela une aviation ? En fait le Liban n'en a
*s. Un pays de 1.700.000 habitants ne peut pas entretenir une aviation, ni
t aérodrome. Nous avons maintenu un certain nombre de hangars. Le Gouver-
ornent Libanais nous a indiqué qu'il ne pouvait pas accepter qu'une société
rivée mît la main sur cet aérodrome au bénéfice d'intérêts indéterminés.

L'ensemble d e cette affaire de biens représente 1.956 millions de
rancs. Tout n'est pas vendu. Je peux dire à M. Baron qu'il reste encore un
Ortain nombre de choses que le Gouvernement Libanais n'est pas disposé à
cheter, car nous n'avons pas,dans l'accord été jusqu'à lui imposer l'obli-
ation d'acheter tout ce qui avait été créé du temps de la présence française.
1 y a en particulier, un certain nombre de bâtiments qui peuvent, et qui
i(>nt, utilisés pour des buts scolaires, hospitaliers ou autres.

1.956 millions pour les biens vendus représentent un chiffre
^périeur à la dernière évaluation des domaines. Je prétends que l'affaire
'est pas si mauvaise puisque, à la date ou ce chiffre a été fixé, nous
l̂ ons obtenu devantage que la commission interministérielle, sur l'avis de
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l'inventaire des domaines, n'avait espéré. Nous avons obtenu des Libanais,
oui désiraient rentrer en possession d'un certain nombre de biens, un
chiffre honorable. Ce n'est peut être pas une affaire brillante^ mais elle
est" recommandable. Et je souhaite que les familles, en France ou ailleurs
puissent en faire de telles pour le maintien de leur patrimoine.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES. Je
roudrais poser une question à M. le ministre des affaires étrangères et à
L le ministre des finances sur les conclusions stratégiques, diplomatiques
et politiques de cet accord. Si j'ai bien compris, c'est pour sortir
l'une situation onéreuse pour la France^ et pour rétablir sous une forme
iîouvelle l'influence de la France, qu'on nous conseille^ de ratifier cet
iccord,,pourtant on ajoute: faut-il ratifier tout de suite ?

Nous sommes un peu dans l'incertitude de notre devoir. J'avais

E comprendre qu'il était utile, à partir du moment où. l'on soumettait ce

jet à l'Assemblée, et qu'il avait été ratifié par elle, de le ratifier
s son ensemble par les deux chambres.

Je crois savoir qu'à la commission des finances de l'Assemblée
nationale, M. Mfrndès France, à un certain moment, a jugé utile d'insister
jiur la nécessité qu'il y avait de ratifier rapidement cet accord. Il a donné
omme'argument - et c'est là dessus que M. le ministre pourrait nous donner
belques éclaircissements,.que tout retard dans l'adoption de ce projet
fourrait servir de base à une campagne contre cqt accord, étant donné que le
rai té M frXéJaifXxfl flftw 1936 n'avait pas été
ratifié par le Parlement Français.

Alors, je pose la question suivante, est-ce que les informations
xeçues sur les événements Libanais permettent de croire que la non ratifi-
ation immédiate par le Parlement Français va hâter le moment ou le Parle-
lent Libanais va ratifier ? Cette campagne eiisterait-elle déjà ? Est-ce
tne campagne Libanaise, ou ne serait-elle pas plus tût britannique ? Est-ce
lie la non ratification immédiate par le Parlement Français ne pourrait pas
risquer de favoriser cette campagne ?

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. Je répondrai à M. le
résident de la commission des affaires étrangères que les arguments de
!. Mandés-France me paraissent plein de substance et plein de poids. Il
allait nécessairement que la France fit un geste^ et même le premier geste,
?uree qu'elle était.*. et de beaucoup, la plus grande puissance. L'Assemblée
lationale a, depuis, émis un vote à une très forte majorité.

Maintenant, nous attendons qu'on nous renvoie la balle. Cela ne

Signifie pas du tout qu'il y ait, de notre part, mauvaise volonté.

Personne ne peut imaginer qu'il y a, de la part du Conseil de la

•^publique un désir quelconque d'entraver la marche et le développement des
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rapports franco—libanais. Il est souhaitable que nous ne nous trouvions pasplacés dans la situation extrêmement désagréable et indigne, qui serait lasuivante : imaginez que les deux Assemblées du Parlement aient voté laratification des accords signés à Paris - que dirions-nous si alors le
Gouvernement libanais déclarait ï je ne ratifie pas -.-c'est un fait, qui,a tout moment, est possible#

Je n'ai pas du tout l'intention de prétendre que la proposition
que M. le ministre des finances et moi-même nous vous soumettons, soit ce
qu'on pourrait appeler un moyen de pression. Ce n'est pas cela du tout,c'est simplement an élément de persuasion et d'accélération,, qui me paraitfort utile. Si nous nous démunissons, s'il n'y a plus rien d'autre à
attendre, si l'on se figure que les Français sont également pressés d'abou-
tir à un tel résultat, si nous faisons, seul, tout le chemin, il se pourraitbien que la route )6ut franchie en sens inverse, c'est à dire en marchearrière. Je souhaite, est-il besoin de le dire, qu'il n'en soit pas ainsi.

Tout cela me parait conforme à la sagesse terre à terre.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES. Tapis à
tapis.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. Il ne s'agit pas de procédésde marchands de tapis, tant s'en faut, d'autant, qu'en la circonstance,c'est nous qui donnerions les tapis. Il s'agit de vendre*# et non pas de
donner.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. C'est- le tapis dans l'espace. Il est
rrai qu'il y a des tapis volants.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES. Je
S'exclus aucun tapis.

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. On peut choisir quand nous
le donnerons, encore faut-il que ce jour là, on ne nous le jette dédaigneu-
sement à la figure en disant: nous n'en voulons plus.

Je m'excuse de toutes ces métaphores.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES. Elles
s'imposent quand il s'agit du Levant.
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M. WLLIARL. M. le ministre des affaires étrangères, à deux reprises,a très franchement établi la liaison qui existe entre les négociationsFranco—Libanaises^ et la situation générale dans le Moyen Orient. Me permet—tra-t-il de lui poser une question ?

Le sort et les fluctuations de cette convention sont-ils de natureà exercer une incidence quelconque sur la politique du Gouvernement à
l'égard de l'Etat d'Israël.

M. LE MINISTRE LES AFFAIRES ETRANGERES» Absolument pas. Lorsque lesnégociations ont commencé, sur le plan technique, près de deux mois avant
la résolution du 29 novembre à l'Assemblée des Nations Unies, il a fallu
jiiser de prudence. Les négociations ont duré 4 mois. Nous avons continué à
'tisser la toile, sans nous préoccuper des évolutions , voire des révolutions
iu monde.

En aucun cas, je n'ai voulu dire qu'il y eut, entre l'accord quitous est soumis et la politique du Gouvernement français la moindre relation.Il n'y en a aucune.

Il y a évidemment quelques liens de caractère général - cela va
le soi^ et tout le monde comprend que les rapports que nous pouvons avoir
avec les musulmans ou les Israélites,, interfèrent les uns avec les
autres.

J'examine aujourd'hui l'accord Franco-Libanais. Je m'appliqueexclusivement à vous en démontrer le mérite. Il n'y a aucune liaison avec
la situation Palestinienne,p^Asque nous avons traité avant que la situation
en question n'existât.

Si un jour ou l'autre, le gouvernement Libanais assortissait d'un
certain nombre de conditions politiques vis à vis de la France, son désir
le ratification, il est bien entendu que le Gouvernement Français, ne pour-
fait céder à de telles pressions. Je suppose pour ma part, en connaissance
le causer que de pareilles conditions ne seront pas posées.

M. ROBERT SEROT. Je voudrais attirer l'attention du Gouvernement sur
le fait que l'Assemblée nationale a voté le 3 juin. Par conséquent, si le
3 août, la question n'est pas réglée, dans le cas où des délais supplémen-taires ne seraient pas demandés, la Convention sera automatiquement ratifiée.11 est probable que les Libanais n'ignorent pas cette date.

.

Je signale ce fait, afin que de délais supplémentaires soient
lemandés, ce qui permettrait à l'intercession d'agir.

1
*

ï. LE MINISTRE LES AFFAIRES ETRANGERES. Je dois dire que cette difficulté
He m'avait pas échappé, bien que je ne l'aie pas formulée avec cette
décision.

1
_
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Le Gouvernement peut vous répondre ceci,_d'abord, et je suppose
jne ce serait nécessairement l'avis de tout Gouvernement, il est bien entendu
[a'il s'agit là d'une mesure de prudence politique, qui a été sollicitée par
ie Gouvernement. Il va de soi qu'on prendrait avec l'appui de ce Gouvernement
hz de tout autre Gouvernement, les mesures nécessaires pour qu'il n'y ait
>s forclusion. D'autre part, j'ajoute qu'il y a une donnée du calendrier
ont il faut tenir compte, c'est que nous ne sommes pas au 3 aotît, et que
j'espère avoir obtenu entre temps, quelque chose du Gouvernement Libanais.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES. Personne ne demande
jlus la parole ?...

Au nom de tous mes collègues, je tiens à vous remercier, Monsieur
/ministre des affaires étrangères et Monsieur le ministre des finances
l'avoir bien voulu venir aujourd'hui éclairer le Conseil de la République
lur le problème des relations franco-libanaises.

(La séance est levée à douze heures quinze minutes*)

Le Président,

%
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1SI3TAIT en

itre à la 3éance

PRESENTS

ABSENTS

La séance e3t ouverte à 10 heures

MM. BOUDET, CARDONNE (Gaston), DOREY, GERBER (Marc),IGNACI0-PINTO (Louis), JANTON, LACAZE (Georges), LANDABOURE,LANDRY, PAULY, POHER (Alain), REVERBORI, ROUÏÏBRT (Alex),THOMAS (Jean-Marie), VIELJEUX»

A7INIH, BARON, COURRIERE, DUCHET, GERBER (Philippe)GRENIER («Tean-Marie), HOCQUARD, LAFFARGUE, MARRANE, MINVIELLE,MONNET, PE3CHAUD, SAUER, VICTOOR.

SUPPLEANT t M. LERO (de M. Faust in MERLE)

M. CHARLES BRUNE (au titre de la Commission, de l'Agriculture)

ORDRE du JOUR

1°) Avis sur un projet de décret portant application de l'article 3de la loi n° 47-2407 du 31 décémbre 1947 concernant le recrutementdes secrétaires d'administration stagiaires - Rapporteur : M.POHER.2°) Première étude du projet de loi A.N. î 3026 et annexe - C.R. i 405(année 1948) portant ouverture de crédits au titre du budget géné-ral pour 1948 comme conséquence d® l'érection en départements fran-çais de la Guadeloupe, la Martinique, La Réunion et la Guyanefrançaise.
3°) Etude du projet de loi A.N.3027 - Budget ordinaire 1948 -(annexe 4)Budget de l'Agriculture : Rapporteur : M. LANDABOURE - Discussiongénérale -
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COMPTE RENDU

1° AVIS SUR UN PROJET DE DECRET autorisant, par
dérogation aux dispositions de l'article 3 de la loi N°47 2407
du 31 décembre 1Q.947» le recrutement de secrétaires d'adminis-
tration, stagiaires et de sténo-dactylographes stagiaires.

M. POHER, rapporteur général, résume l'exposé des
motifs présenté par le Gouvernement à l'appui dewdemande
d'avis air le projet de décret. sa

Il propose d'émettre un avis favorable.

M. RCUffiRÏ,Président, rappelle qu'à 1'ordinaire/
les décrets de recrutement comportent un article 2 qui prévoit
que les agents licenciés au titre du dégagement des cadres
doivent être recrutés par priorité.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond qu'en l'espèce,
il s'agit de cadres récents et assez restreints, que/dans
ces conditions, il est peu probable que l'on ait déjà licen-
eié le personnel de ces cadres.

M» LE PRESIDENT insiste pour qu'il soit indiqué
dans la réponse de la Commission que celle-ci désire que les
agents dégagés des cadres soient, le cas échéant, recrutés
par priorité.

La Commission décide d'émettre une réponse favo-
rable et de présenter l'observation de M. le Président.

2°) PROJET DE LOI portant ouverture de crédits
au titre du budget général (dépenses ordinaires des services

civils) et des budgets annexes (services civils) pour l'exer-
cice 1948, comme conséquence de l'érection endépartements
français de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et

de la Guyane française.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que ce projet
de loi a pour objet l'Insertion dans le budget général de
l'Etat des dépenses résultant de la loi du 19 mafs 1948» rela-
tive à l'érection des vieilles colonies en départements d'où-
tre-mer.
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Du point de vue de la procédure, le bleu qui est
soumis au parlement constitue une Traction du budget générai
proprement dit.

Il déclare que ce texte ne donne pas satisfaction,
car il ne permet pas de se rendre compte des répercussions
exactes au point de vue de la loi de 1946; cela n'est d'ail-
leurs pas étonnant ca£ l'application de la loi du 19 mars 1946
ne se fait pas sans hésitation.

Dans ces conditions^ et aiors qu'on ne connaît pas
les besoins exacts des départements d'outre-mer, il est dif-
ficile de juger si les crédits demandés sont raisonnables.

Ausarplus, le cahier qui est présenté au Parlement
n'est que le résultat d'un travail administratif de chiffrage.
La question se pcœe de savoir si l'on votera ce projet sans

modification, cornue l'a fait l'Assemblée nationale/ou si l'on
attendra de réunir les éléments nécessaires pour juger du bien
fondé des demandes de crédits qui y sont formulées.

M. LE PRESIDENT fait observer que les crédits de-
mandés en 1948, dans un cahier spécial, seront fondus, à partit
de l'exercice 1949,dans le budget général et qu'ils serviront
de base aux évaluations des exercices suivants.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL déclare qu'il est évident
que l'érection des vieilles colonies en départements se tra-
duit en une charge supplémentaire pour l'Etat. Il y a bien,
au regard des dépenses, des recettes qui viendront les corn-

penser mais on ne sait pas dans quelle mesure.

M. LERO indique que l'intégration dans le budget
général des anciens budgets locaux autonomes s'est heurtée
à des difficultés résultant du fait que les services locaux
et les services métropolitains correspondants ne coïncident
pas toujours dans leur structure.

A son avis, il n'y a pas lieu de comparer les re-

cettes et les dépenses des départements d'outre-mer qui se

trouvent, à partir de maintenant, dans la même situation que
n'importe lequel des départements métropolitains.

M. VIELJEUX déclare que la Commission des Finances

doit s'efforcer de juger de l'opportunité desdemandes de

crédits.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que ce

rôle est très difficile à remplir en l'espèce, du fait de
l'absence totale de renseignements.
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M. LERO liai fait observer que l'on doit pouvoir
citer au Ministère de la Fronce d'Outre-Mer les budgets de
ces départements pour les exercices précédents. Ces budgets
pourraient constituer une base utile de comparaison.

Il indique que le retard du vote du projet de loi
n'est pas sans avoir de conséquences fâcheuses. En effet,
l'établissement des budgets locaux ne peut se faire tant que
ce voce n'est pas intervenu.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de confier à un

commissaire le soin de réunir les éléments nécessaires pour
apprécier les demandes de crédits formulée s dans le projet de
loi.

Cette proposition est adoptée et M. Marc Gerber
est désigné comme rapporteur du projet de loi «devant la
Commission.

M. CARDONNE suggère qu'en raison de la brièveté
du délai qui reste au Conseil de la Républ ique pour voter le

projet de loi, il soit demanaé à M. rGêrbeÂMarçy de présenter
son rapport devant la Commission, avant le mardiô juillet,
(assentiment).

5°) PROJB1 DE LOI (3027 A.B. année 1948) portanx
aménagement dans le cadre du oudget général pour l'exefcice
1948 des dotations de l'exercice 1947 reconduites à l'exer-
cice 1948 au titre du buaget ordinaire (services civils) et
des budgets annexes (dépenses ordinaires civiles).

AGRICULTURE.

M. LANDABOURE, rapporteur, indique tout d'abord

que les documents relatifs au budget de l'Agriculture sont

plus complets cette année que l'an dernier et que, notamment,
le rapport fait par M.de TINGUY à l'Assemblée nationale ap-
porte des éléments particulièrement intéressants.

Il signale une réduction assez importante de3
effectifs. Cependant, les sappressions d'emplois sorit beaucoup
plus importantes dans les services extérieurs que dans les

services centraux.

M. LaNDaBOUEE indique qu'en l'absence de trans-

mission du vote intervenu à l'Assemblee nationale, il a

établi un tableau des crédits adoptés par celle-ci.
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M. LE PRESIDENT interrompt M. Landaboure pour
proposer à la Commission de demander à l'Assemblée nationalé
de lai faire one transmission officieuse des budget au fur et
à mesure qu'ils sont votés . (assentiment)

M. LàNDaBOURE reprend son exposé en indiquant
succintement quelles ont été les observations de la commission
des Finances de l'Assemblée nationale et les votes intervenus
àl'Assemblée à ce sujet.

M. LE PRESIDENT demande si le ministère de 1' Agri-
culture a tenu compte des observations de principe qui avaient
été formulées l'an dernier par la commissiondes Finances lors
du vote du budget.

M. BRUNE, représentant la commission de l'Agricul-
ture, signale que le budget de 1948 renferme des contradictions
qui dénotent un manque de vues d'ensemble dans la politique
agricole du Gouvernement.

M. LANDaBOURE , rapporteur, présente une oQserva-

tion sur 1^ nomination irrégulière de 16 assistants administra
teurs indiquée au cnapitre 100. Il signale qu'une lettre recti-
ficative modifiant les crédits des chapitres 110 et 113 n'a
fait l'objet d'aucune motion de l'Assemblée nationale. Il de-
mande si la Commission peut la prendre en considération.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL, considérant que l'Assem-
blée nationale a été saisie en temps utile de cette lettre
rectificative lui répond que le Conseil de la République peut
la prenare en considération.

» <

M. LÀNDABOURE donne lectiare de la iettre en question
ainsi conçue :

" Agriculture - Services de l'Agricialture

'CHAPITRE IIQ. - Inspection générale de l'agricuit ur-e.
Traitements.

" Crédit prévu dans le projet de budget 5.644.000 fr
" Augmentation proposée 1.000 fr

" Nouveau crédit 5.645.000 fr

"CHAPITRE 113.- Directiore départementales des services agri-
coles - Traitements

" Crédit prévu dans le projet de budget 135.I49.&00 fr
" Diminution proposée 1.000 fr

135.148.000 fr
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" La mesure proposée s'analyse comme suit :

m
_ io) rétablissement des quatre emplois d'inspecteur de

" l'agriculture supprimés par le décret du 18 décembre 1947
" (chapitre llo) ;

"
- 2°) transformation des quatre emplois ainsi rétablis (cha-

" pitre 110) en quatre emplois de directeur des services agri-
" coles (chapitre 113)»
"
- 3°) suppression de quatre emplois de directeur des ser-

" vices agricoles (chapitre 113)
w Elle n'affecte en rien les effectifs des deux
cadres intéressés et les modifications de crédits proposées
ci-dessus n'ont qu'un caractère indicatif.

M Elle tenu à éviter le licenciement des quatre ins-
" pecteurs de l'agriculture dont les emplois sont supprimés
" et à permettre leur reclassement dans le cadre des direc-
" teurs des services agricoles; un nombre correspondant d'à-
" gents de ce dadre étant licencié en contrepartie.

" il convient d'observer en effet, qu'au moment ou
" ils ont été créés, les quatre emplois d'inspecteur de l'a-
" gric.ulture ont été pourvus de titulaires issus du cadre des
" directeurs des services agricoles et choisis en raison de
" leurs aptitudes particulières.
" L'Administration a intérêt à garder à son service
" des fonctionnaires sélectionnés et à se séparer de préfé-
" rence d'agents n'ayant jamais quitté le cadre devenu corn-
" mun."

M. LE RAPPORTEUR GENERAL déclare qu'il ne comprexid
pas très bien l'efficacité de l'opération proposée. Il propose
de réserver leschapitres 110 et 113 pour information.

Il en est ainsi décidé.

A propos du chapitre I0I-9 - Institut national

de la recherche économique;

M. BRUNE, représentant la commission de l'Agri-
culture, déclare qu'il est regrettable que l'Assemblée na-

tionale n'ait pas admis le recrutement de contractuels qui
lui semble souhaitable, en raison de la nature des travaux de

laboratoire•



LE PRESIDENT,

FIN. Séance du 25 juin 1946

1915

M. LE PRESIDENT propose à la Commission de ren-
voyer la suite de l'étude du budget de l'Agriculture au
mercredi 30 juin 1946.

(Assentiment)

La Séance est levée à 12 heures 15.
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